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PRÉFACE 
 
 
Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2004, la Cellule a reçu 11.234 déclarations de 
soupçon de blanchiment effectuées par les organismes financiers et les autres 
professions visés par la loi. 
 
Le nombre mensuel moyen de déclarations est passé de 829 pour l'année 2003 à 936 
pour l'année 2004.  La progression ascendante du nombre des déclarations a donc 
repris.  Le fléchissement constaté en 2003 était principalement dû au passage à l'euro 
qui avait entraîné une chute importante des opérations de change manuel et donc des 
déclarations liées à ce type de transactions. 
 
Au cours de l'exercice 2004, la Cellule a ouvert 3.163 nouveaux dossiers.  Elle en a 
d'autre part transmis 664 aux différents parquets d'instance, ainsi qu'au parquet 
fédéral, après découverte d'indices sérieux de blanchiment provenant des formes 
graves de criminalité visées par la loi.  Ces transmissions aux autorités judiciaires 
portent sur un montant total de 600,21 millions d'euros. 
 
Les déclarations émanant du secteur financier représentent, au cours de l'année 2004, 
85 % des transmissions de soupçon à la Cellule. 
 
Quant à la nature des opérations utilisées pour blanchir des capitaux d'origine 
criminelle, les transferts de fonds (money remittance) (23,2 %) et les transferts 
internationaux (20,2 %) restent prépondérants. 
 
Cette constatation confirme le déplacement des opérations de blanchiment dans notre 
pays vers des opérations des deuxième et troisième stades, l'empilage et l'intégration. 
 
En ce qui concerne les formes de criminalité en relation avec les opérations détectées 
en Belgique et transmises après analyse aux procureurs du Roi et au procureur fédéral, 
le trafic illicite de biens et de marchandises vient, pour la première fois par rapport 
aux exercices précédents, en première position.  Le trafic de stupéfiants concerne 16,9 
% des dossiers, viennent ensuite, pour un total de 15,6 %, l'exploitation de la 
prostitution, le trafic d'êtres humains et le trafic de main-d'œuvre clandestine, dans la 
mesure où l'on peut considérer qu'il s'agit de trois formes différentes de la traite des 
êtres humains.  La fraude fiscale grave et organisée (13,1 %) et l'escroquerie 
financière (13,1 %) précèdent la criminalité organisée (7,1 %), les infractions liées à 
la faillite (5,4 %) et l'abus de biens sociaux (3,5 %). 
 
Il convient encore de signaler qu'en 2004, les dossiers en relation avec le terrorisme 
représentent 1,8 % des dossiers transmis aux autorités judiciaires, soit 0,5 % de plus 
que le pourcentage des dossiers similaires transmis au cours de la période précédente 
de dix ans. 
 
Comme cela ressort des statistiques et des analyses typologiques effectuées par la 
Cellule, la lutte contre le blanchiment des capitaux issus des formes graves de 
criminalité doit, par nécessité, s'adapter aussi bien au niveau opérationnel qu'au 
niveau légal à l'évolution des comportements criminels en la matière. 
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La dimension internationale et transfrontalière du phénomène alliée à sa dangerosité 
pour les états démocratiques, dont il est susceptible à terme de gangrener le tissu 
financier économique et social, font qu'il est activement suivi au sein de différentes 
instances internationales. 
 
C'est le cas au niveau de l'Union européenne (la troisième Directive est en voie 
d'élaboration), mais c'est également le cas au sein du Conseil de l'Europe, des Nations 
Unies, du Groupe d’action financière (GAFI) et du Groupe Egmont. 
 
La CTIF est active à tous ces niveaux, parce que de cette dimension internationale 
dont découle notamment la collaboration avec d'autres FIU-CRF (la Cellule collabore 
actuellement avec 64 services homologues) dépendent également pour une part non 
négligeable son expertise et son efficacité dans le cadre de sa mission nationale de 
prévention du blanchiment de capitaux d'origine criminelle et du financement du 
terrorisme. 
 
Dans un tel contexte, l'année 2004 aura été importante en ce qui concerne l'évolution 
normative du dispositif antiblanchiment.  Il suffit de rappeler la loi du 12 janvier 2004 
qui a transposé en droit belge la seconde directive européenne et les nouvelles 
recommandations du GAFI, notamment les recommandations spéciales concernant le 
financement du terrorisme. 
 
Cette évolution a continué à étendre l'obligation de déclaration à la Cellule, à d'autres 
professions non financières. 
 
Dans l'avenir, le secteur non financier contribuera ainsi à l'amélioration de la 
prévention du blanchiment et du financement du terrorisme. 
 
Cette prévention, dictée par les menaces graves que font peser le crime organisé et le 
terrorisme sur nos sociétés démocratiques, rencontre les intérêts de l'ensemble des 
acteurs aussi bien publics que privés, à préserver dans tous les domaines l'espace tant 
national qu'international contre de tels dangers. 
 
Au cours de la prochaine réunion plénière du GAFI, qui se tiendra à partir du 6 juin 
2005, à Singapour, la troisième évaluation du système antiblanchiment de la Belgique 
fera l'objet d'un rapport final qui précisera le degré de conformité de ces différents 
acteurs par rapport aux Recommandations en la matière. 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Claude DELEPIÈRE 
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I. COMPOSITION DE LA CELLULE 1 

 
 
 
 
Président:     M. Jean SPREUTELS 
       (jusqu’au 26 avril 2004) 
 
      M. Jean-Claude DELEPIÈRE2 
       (à partir du 26 août 2004) 
 
Vice-président:    M. Philippe de MÛELENAERE 
 
Présidents suppléants:   MM. Boudewijn VERHELST 
       Philippe de KOSTER 
       
Membres:      MM. Michel J. DE SAMBLANX 
       Guido VERNAILLEN 
 
Chef du Service des enquêtes:  Mme  Lia UMANS 
 
Chef de l’Administration:   M.  Philippe BOSMAN 
 
 
 
 
 
 
La Cellule tient à exprimer ses vifs et sincères remerciements à Monsieur Jean 
SPREUTELS, président de la Cellule depuis sa création en 1993, et nommé juge à la 
Cour d'Arbitrage, le 26 avril 2004. 
 
Son expérience, tant sur la scène nationale qu'internationale, a permis à la Cellule de 
devenir une institut ion motrice dans la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme. Il a notamment présidé, en 1997-1998, le Groupe d'action 
financière sur le blanchiment de capitaux et a assuré la présidence du groupe de 
travail au niveau du Conseil de l'Union européenne en vue de l'adoption de la 
deuxième Directive “blanchiment”. 
 
 

                                                 
1 Situation au 15 avril 2005. 
2  Nommé par arrêté royal du 13 août 2004 à partir du 26 août 2004 en remplacement de Monsieur J. 

 Spreutels, dont il achève le mandat. 
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II. APPLICATION DE LA LOI 
 
 
1. LE FINANCEMENT DU TERRORISME (Art. 3, § 2, 1°) 
 
La Cellule participe activement à la lutte contre le financement du terrorisme, tant au niveau 
national qu’international. Conformément à la Recommandation 26 du Groupe d’action financière 
(GAFI), les cellules de renseignements financiers ont pour mission de recevoir, d’analyser et de 
transmettre les déclarations de soupçons liées non seulement au blanchiment de capitaux, mais 
également au financement du terrorisme 1. Un des membres de la Cellule a pris en charge la 
coordination des dossiers liés au terrorisme. Des données statistiques et typologiques concernant 
les dossiers de la Cellule sont reprises aux chapitres respectifs. 
 
Conformément à la circulaire D1/TB/453 de la Commission bancaire et financière du 28 
septembre 2001, lorsqu’une institution financière constate que le nom d’un de ses clients apparaît 
dans les listes officielles publiées des entités soupçonnées de terrorisme, elle doit appliquer les 
obligations légales imposant le gel des avoirs et en même temps communiquer cette information 
au Service public fédéral Finances, administration de la Trésorerie. Elle doit aussi en informer la 
Cellule sur la base des articles 3, § 2, 1°, et 12, de la loi du 11 janvier 19932. Ainsi la Cellule et 
l’administration de la Trésorerie disposent de la même information primaire et peuvent 
coordonner efficacement le traitement de ces dossiers. 
 
La Cellule participe également aux réunions coordonnées par le Service public fédéral Affaires 
Etrangères en vue de rédiger des rapports sur la mise en œuvre en Belgique des différentes 
Résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies relatives à la lutte contre le terrorisme. Des 
réunions de concertation entre différents services et administrations de l’Etat ont été organisées à 
cet effet. 
 
 
2. L’OBLIGATION DE CONSERVATION DES DOCUMENTS PROBANTS (Art. 7) 
 
Durant l’exercice écoulé, la Cellule a dû rappeler l’obligation faite aux organismes et professions 
concernés de conserver sur quelque support d’archivage que ce soit, les documents 
d’identification du client pendant cinq ans au moins après avoir mis fin aux relations avec le 
client. Les organismes et professions visés doivent pouvoir répondre à une demande de la 
Cellule, formulée sur la base de l’article 15 de la loi, d’obtenir une copie du document prouvant 
l’identité de leurs clients. 
 
 
3. LE DEVOIR DE DÉCLARATION ET DE VIGILANCE LORS DE TRANSACTIONS 

AVEC LES PAYS ET TERRITOIRES NON COOPÉRATIFS (Art. 8, 12 à 14ter) 
 
Dans ses notes d’information3 du 24 mars et du 22 juillet 2004, la Cellule a veillé à la diffusion 
des mises à jour de la liste des pays et territoires non coopératifs établie par le GAFI. 
 
                                                 
1 www.fatf-gafi.org  
2  Loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment 

 de capitaux et du financement du terrorisme, ci-après nommée “la loi”. Une coordination officieuse de cette 
 loi est incluse en annexe à ce rapport. 

3 Les notes d’information sont disponibles sur le site Internet de la Cellule (www.ctif-cfi.be). 
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Le Guatemala, l’Egypte, l’Ukraine, les Îles Cook, l’Indonésie et les Philippines ayant entrepris  
les démarches nécessaires pour remédier aux lacunes identifiées, le GAFI a décidé de rayer ces 
pays de la liste, tout en veillant au suivi de la mise en œuvre effective des réformes entreprises. 
Même si, depuis octobre 2004, le GAFI ne préconise plus de contre-mesures à l’égard de Nauru 
et du Myanmar, ces deux juridictions demeurent sur la liste. 
 
La liste des pays et territoires non coopératifs mise à jour s’établit comme suit depuis le 11 
février 2005: 
 

 
1. le Myanmar 
2. Nauru 
3. le Nigéria 

 
 
A l’égard de ces pays et territoires non coopératifs, le GAFI a maintenu sa Recommandation 21 
selon laquelle les institutions financières doivent examiner tout particulièrement leurs relations 
avec les clients résidant dans les pays et territoires qui ne se conforment pas ou trop peu à ses 
Quarante Recommandations. 
 
La Cellule continue, comme par le passé4, à recommander une attention particulière aux relations 
d’affaires et aux transactions impliquant des personnes physiques et/ou morales, y compris des 
institutions financières, établies dans ces trois pays ou territoires. 
 
Lorsque les transactions n’ont pas de justification économique ou licite apparente, leur nature et 
leur objet devront être examinés dans la mesure du possible. 
 
Le résultat de cet examen devra, dans le che f des institutions financières, ainsi que des agents 
immobiliers, des entreprises de gardiennage et des commerçants en diamants, faire l’objet d’un 
rapport écrit, conformément à l’article 8 de la loi. 
 
Conformément à l’article 9 de la loi, la Cellule demande à tous les déclarants de prendre les 
mesures adéquates afin de familiariser leurs collaborateurs, mandataires et représentants à cette 
problématique. 
 
 
4. L’OBLIGATION DE PAIEMENT SCRIPTURAL (Art. 10bis) 
 
La Cellule a été interrogée à de nombreuses reprises par des notaires, à propos de l’application de 
l’article 10bis de la loi, tel que modifié par la loi du 12 janvier 20045. 
 
Cet article dispose que le prix de la vente d’un bien immobilier ne peut être acquitté qu’au moyen 
d’un virement ou d’un chèque, excepté pour un montant n’excédant pas 10% du prix de la vente, 

                                                 
4 Voir à ce sujet le 10e Rapport d’activités 2002/2003, p. 47, le 9e Rapport d’activités 2001/2002, p. 22, le 8e 

Rapport d’activités 2000/2001, p. 15 et le 7e Rapport d’activités 1999/2000 , p. 60. 
5 Loi du 12 janvier 2004 modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du 

système financier aux fins du blanchiment de capitaux, la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit et la loi du 6 avril 1995 relative au statut des entreprises 
d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers en placement, M.B.  du 23 janvier 2004, 
Ed. 2, p. 4352. 
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et pour autant que ce montant ne soit pas supérieur à 15.000 EUR. Le paiement en espèces est 
donc limité à 10% du prix du bien immobilier, ce qui correspond habituellement à l’acompte. Cet 
acompte ne peut en aucun cas excéder le seuil de 15.000 EUR. Ce seuil est identique à celui 
applicable aux ventes par des commerçants, conformément au nouvel article 10ter. 
 
La convention et l’acte de vente doivent préciser le numéro du compte financier par le débit 
duquel la somme a été ou sera transférée. Lorsque l’agent immobilier ou le notaire constate le 
non-respect de cette disposition, il en informe immédiatement la Cellule6. 
 
La Cellule a notamment souligné que le nouvel article 10bis ne concernait que la vente de biens 
immobiliers, comme définie dans l’article 1582 du Code civil. Il doit donc s’agir d’une 
convention par laquelle une partie s'oblige à livrer une chose, et l'autre à lui payer le prix. Le prix 
doit être obligatoirement en argent pour pouvoir parler d’une vente. 
 
D’autres cessions de biens immobiliers, par exemple, lors d’un contrat d’échange, n’entrent pas 
en ligne de compte. Le législateur n’a pas voulu viser l’application du mécanisme de la 
compensation. L’article 10bis ne s’applique pas lors du partage d’un bien immobilier dans le 
cadre d’une procédure de divorce ou dans le cadre d’une sortie d’indivision (même si 
éventuellement un supplément doit être payé en argent). L’article 10bis ne s’applique pas à une 
augmentation de capital d’une société au moyen d’apports en nature d’un bien immobilier. 
 
Dans ces hypothèses, les notaires et les agents immobiliers devront être particulièrement vigilants 
et vérifier si la construction proposée n’a pas pour but de contourner l’application de l’obligation 
de paiement scriptural de l’article 10bis. Lorsqu’une cession d’un bien immobilier est, par 
exemple, opérée au moyen de compensation, d’échange, d’apports, ou d’utilisation d’un compte 
courant, le notaire devra donc toujours vérifier si cette construction correspond à la véritable 
intention des parties et n’a pas pour but de contourner l’obligation de paiement scriptural de 
l’article 10bis. Une bonne connaissance du client est donc essentielle. 
 
Par contre, une vente à tempérament, une vente avec paiement différé ou une vente avec 
paiement par tranches en fonction de la progression des travaux de construction tombent dans le 
champ d’application de l’article 10bis. Si le notaire n’est pas informé sur des paiements 
ultérieurs, le banquier (ou d’autres personnes concernées par les paiements ultérieurs) pourra 
opérer un contrôle, pour autant que les paiements passent effectivement par le circuit financier. 
La mention dans l’acte notarié du numéro de compte par le débit duquel les paiements seront 
transférés est importante. Si l’article 10bis ne prohibe pas les paiements différés, cette pratique 
peut constituer un moyen de contourner la limitation des paiements en espèces. Une vigilance 
particulière est de rigueur lorsque les parties proposent ce mode de paiement. 
 
Pour la détermination du seuil de 15.000 EUR, le prix du bien immobilier pris en compte ne 
comprend pas les frais supplémentaires pour la passation de l’acte tels que les honoraires, les 
droits d’enregistrement et autres frais d’acte. Les seuils prévus par l’article 10bis sont cumulatifs: 
un acompte pourra être acquitté en espèces uniquement si cet acompte n’excède pas 10 % du prix 
de vente, et pour autant que ces 10 % ne soient pas supérieurs à 15.000 EUR. Lors de la vente 
d’un bien immobilier de 1.000.000 EUR, un acompte de 10 % du prix de vente représente 
100.000 EUR et le notaire devra informer les parties qu’un maximum de 15.000 EUR peut être 
payé en espèces et le reste au moyen d’un virement ou d’un chèque. 
 

                                                 
6 Voir le 10e Rapport d’activités 2001/2002 , p. 28. 
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L’article 10bis stipule que le notaire doit indiquer dans l’acte notarié le numéro du compte 
financier par le débit duquel la somme a été ou sera transférée7. Ce qui est visé, c’est le numéro 
du compte du client débiteur et non du compte du notaire, même si les fonds transitent par le 
compte du notaire. Si les fonds sont directement payés entre parties au moyen d’un chèque, l’acte 
devra préciser le numéro du compte sur lequel le chèque a été tiré. 
 
L’article 10bis, tel que modifié par la loi du 12 janvier 2004, ne concerne que la vente de biens 
immobiliers. En vertu de l’article 4, § 2 de la loi, les notaires doivent exercer une vigilance 
constante à l’égard de la relation d’affaires et assurer un examen attentif des opérations effectuées 
afin de s’assurer que celles-ci sont cohérentes avec la connaissance qu’ils ont de leur client, de 
ses activités commerciales, de son profil de risque et, lorsque cela est nécessaire, de l’origine des 
fonds. Si l’article 10bis actuel n’oblige pas de mentionner l’origine des fonds sur une attestation 
bancaire lors de l’apport de capitaux dans une société, il est conseillé de le faire en vertu de 
l’article 4, § 2 de la loi. 
 
Avant de passer l’acte notarié, le notaire informe les parties des dispositions légales applicables à 
la transaction. Le notaire doit informer les parties sur le prescrit de l’article 10bis. Si les parties 
décident néanmoins de réaliser les paiements en infraction à cette disposition, le notaire doit alors 
les informer qu’en vertu de cet article, il ne peut pas passer l’acte8. Si les parties se présentent 
devant le notaire afin de passer un acte mais présentent un compromis de vente duquel il ressort 
qu’elles n’ont pas respecté le prescrit de l’article 10bis, le notaire pourra passer l’acte mais devra, 
en vertu de l’article 10bis, alinéa 2, immédiatement porter à la connaissance de la Cellule 
l’infraction constatée dans le compromis de vente. Le notaire a le devoir de contrôler les actes 
qu’il reçoit et de refuser ou de conditionner son ministère lorsqu’il s’agit d’authentifier une 
convention dont il présume, connaît ou constate l’irrégularité ou le caractère frauduleux. De 
même, si le notaire décide de ne pas prêter son ministère, il doit néanmoins procéder à une 
déclaration à la Cellule. Ceci a déjà été confirmé dans la note d’information de la Cellule à 
l’intention des notaires du 11 février 1999. 
 
Le nouvel article 10bis, alinéa 2, introduit une obligation de déclaration objective et oblige tant 
les agents immobiliers que les notaires, lorsqu’ils constatent le non-respect de l’obligation de 
paiement scriptural visée à l’article 10bis, alinéa premier, à informer immédiatement la Cellule. 
Dès que l’infraction a été constatée et qu’elle concerne un compromis sous seing privé ou un acte 
authentique postérieurs à l’entrée en vigueur de la loi du 12 janvier 2004, à savoir le 2 février 
2004, une déclaration doit être faite à la Cellule.  
 
 
5. L’APPLICATION DE L’INTERDICTION DE PAIEMENT EN ESPECES DE BIENS 

MOBILIERS, DONT LE MONTANT ATTEINT OU EXCEDE 15.000 EUR (Art.10ter) 
 
5.1. Questions parlementaires relatives à l’article 10ter 
 
L’article 10ter de la loi du 11 janvier 1993, introduit par la loi du 12 janvier 2004, stipule que le 
prix de la vente par un commerçant d’un article dont la valeur totale atteint ou excède 15.000 
EUR ne peut être acquitté en espèces. 
 

                                                 
7 Rapport fait au nom de la Commission des Finances et du Budget, Doc. Parl., Chambre, 1997-1998, 

1335/4, p. 9. 
8 Cette affirmation a déjà été communiqué dans le 9e Rapport d’activités 2001/2002 , pp. 20-21. 
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Au cours de l’année écoulée, l’application de l’article 10ter a été précisée suite à deux questions 
parlementaires posées à Monsieur Didier REYNDERS, Ministre des Finances. 
 
A la question de savoir si la limitation à 15.000 EUR inclut la TVA, le Ministre de l’Economie a 
répondu, au nom du Ministre des Finances, que pour l’application de l’article 10ter, il fallait tenir 
compte du prix que l’acheteur devait payer. Si le montant total atteint ou excède 15.000 EUR, le 
paiement ne peut être effectué en espèces. L’article 10ter ne tient pas compte du fait que 
l’acheteur soit ou non soumis à la TVA. Ce qui compte, c’est le montant qui doit être payé 9. En 
outre, le Ministre a souligné que l’article 10ter ne s’applique qu’aux biens de grande valeur, ce 
qui signifie un bien d’une valeur d’au moins 15.000 EUR. Pour la vente de différents biens dont 
le prix individuel est inférieur à 15.000 EUR, mais pour lesquels le prix total atteint ou excède 
15.000 EUR, l’article 10ter ne s’applique pas. 
 
Répondant à une autre question parlementaire, le Ministre des Finances a indiqué que, selon la loi 
belge, l’obligation de déclaration à la Cellule est basée sur la perception subjective du déclarant, 
sans exclure toutefois des déclarations effectuées sur une base objective dans les cas énumérés 
dans la loi10. L’article 10ter n’oblige pas le commissaire ou le comptable externe d’une société 
qui constate que des ventes ont eu lieu en violation de l’article 10ter, à le déclarer à la Cellule11. 
 
L’obligation de déclaration s’impose lorsque ces opérations éveillent des soupçons de 
blanchiment ou de financement du terrorisme. La constatation d’un paiement en espèces en 
violation de l’article 10ter ne suffit pas, en soi, pour effectuer une déclaration, il faut d’autres 
circonstances qui rendent la transaction suspecte, justifiant ainsi une déclaration à la Cellule, 
telles l’activité de la société ou le profil économique et professionnel de l’acheteur, par exemple. 
 
Le contrôle du respect de l’article 10ter relève de la compétence du Ministre des affaires 
économiques, conformément à l’article 23, alinéa 2, de la loi. 
 
5.2. Question de la Commission bancaire, financière et des assurances concernant l’article 

10ter 
 
Par ailleurs, la Cellule a été interrogée par la Commission bancaire, financière, et des assurances 
à propos de l’application de l’article 10ter aux institutions financières visées par la loi. Le champ 
d’application de l’article 10ter est très large et vise tous les commerçants, y compris ceux qui 
exercent une activité justifiant leur soumission au mécanisme antiblanchiment et pour autant 
qu’ils vendent des « articles », des biens meubles corporels, des produits (tels que cités dans la 
directive européenne et dans les Rapports sur les typologies du GAFI) dont la valeur atteint ou 
excède 15.000 euros. La notion « d’article » doit être interprété dans le langage courant du terme 
et vise des biens meubles corporels, des produits de grande valeur tels que des véhicules, bijoux, 
meubles, appareils ménagers et objets de collection, ant iquités, pièces, timbres, diamants, etc.  
 

                                                 
9 Demande d’explications n° 3-120 de Madame Clothilde Nyssens au Ministre des Finances, Annales, Sénat, 

5 février 2004, n° 3-41, pp. 109-111. 
10  Il s’agit des indicateurs objectifs applicables aux casinos en vertu de l’arrêté royal du 6 mai 1999, des 

 opérations en lien avec les pays et territoires contre lesquels ont été arrêtées des contre-mesures, ainsi que 
 de l’obligation, pour les notaires et les agents immobiliers, de communiquer les cas de non-respect du 
 prescrit de l’article 10bis de la loi. 

11 Question n° 488 de Monsieur Servais Verherstraeten du 23 septembre 2004 au Ministre des Finances, 
Questions et Réponses, Chambre, 2004-2005, 8 novembre 2004, pp. 7936-7937. 
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Lors de la rédaction de l’article 10ter, le législateur ne voulait pas viser les institutions 
financières parce qu’elles ne commercialisaient pas de tels articles, mais seulement des valeurs 
mobilières au sens large du terme. Bien qu’il s’agisse de commerçants au sens de la loi, il n’y a 
pas lieu de les assimiler à des marchands d’articles ou des marchands de produits.  
 
Les intermédiaires financiers réalisent ou exécutent des opérations sur instruments financiers, que 
ce soient des opérations financières concernant des billets de banque, de l’or, ou n’importe quelle 
autre valeur mobilière, qui ne rentrent pas dans le champ d’application de l’article 10ter.  
 
5.3. Questions du Conseil Supérieur du Diamant en rapport avec l’article 10ter 
 
Suite à une question du Conseil Supérieur du Diamant, la Cellule a indiqué que l’article 10ter 
s’applique aux commerçants en diamants depuis le 2 février 2004, date de l’entrée en vigueur de 
la loi du 12 janvier 2004. 
 
L’article 10ter prévoit une interdiction générale pour toute personne qui a la qualité de 
commerçant et qui vend des biens dont la valeur atteint ou excède 15.000 euros, et ce, qu’ils 
soient enregistrés ou non comme commerçants en diamants en application de l’article 169, § 3, de 
la loi programme du 2 août 200212. Cette interprétation peut être déduite de l’exposé des motifs, 
qui dispose clairement qu’il s’agit de commerçants au sens de l’article 1er du Code de 
commerce13, sans restrictions quelconques. 
 
Le Conseil Supérieur du Diamant a soulevé la question de l’application de l’article 10ter au 
diamantaire belge qui achète des diamants en Belgique à un vendeur étranger. La Cellule a 
indiqué que l’article 10ter vise le fait objectif du paiement par un commerçant, celui-ci ne 
pouvant plus être effectué en espèces dès que le seuil légal est atteint. Si le paiement a quand 
même lieu en espèces, ceci n’entraînera pas la nullité de la transaction, mais l’imposition de 
l’amende administrative mentionnée à l’article 23, deuxième alinéa, de la loi. La sanction 
applicable et les obligations découlant de l’article 10ter s’adressent en premier lieu au 
commerçant vendeur, mais s’appliquent également à l’acheteur lorsque ce dernier est un 
diamantaire belge soumis à la loi du 11 janvier 1993. 
 
Le Conseil Supérieur du Diamant a également posé la question de l’application de l’article 10ter 
aux achats et ventes par un commerçant belge à l’étranger. La Cellule a rappelé le principe de 
l’application territoriale de la loi du 11 janvier 1993. Lorsque tous les éléments du contrat se 
situent à l’étranger, il conviendra d’observer la législation de ce pays, qu’il s’agisse ou non de 
bourses de commerce “trademarket”. Toutefois, l’exposé des motifs dispose explicitement que la 
simple livraison ou le simple paiement à l’étranger, lors de la vente par un commerçant en 
diamants, n’exclut pas l’application de l’article 10ter de la loi, précisément afin d’éviter que 
l’obligation de paiement scriptural ne soit contournée trop facilement14. Comme la 
Recommandation 12 du GAFI soumet tous les commerçants en diamants à l’ensemble des 40 
Recommandations, ces obligations seront également applicables aux achats/ventes à l’étranger, 
pour autant qu’il s’agisse de pays membres du GAFI15. 
 
 

                                                 
12  M.B. du 29 août 2002. 
13 Doc. Parl., Chambre, 0383/001, p. 41. 
14 Ibidem. 
15 Voir infra, p. 85. 
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6. DÉCLARATION CONJOINTE DES ENTREPRISES D’ASSURANCES ET DES 
INTERMÉDIAIRES EN ASSURANCES (art. 12 à 14, 14ter et 19) 

 
Depuis la loi du 12 janvier 2004, les intermédiaires en assurance-vie sont également soumis au 
dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et ont 
notamment l’obligation de déclarer leurs soupçons auprès de la Cellule. 
 
En vertu de l’article 19 de la loi du 11 janvier 1993, il est interdit à un déclarant de porter à la 
connaissance du client concerné ou de personnes tierces que des informations ont été transmises à 
la Cellule. Le secteur des assurances s’interrogeait, dès lors, sur la possibilité pour les 
intermédiaires en assurances et les entreprises d’assurances de se concerter lorsqu’ils 
intervenaient dans le cadre d’une seule et même opération de souscription. 
 
Dans sa circulaire PPB2004/8 du 22 novembre 2004, la CBFA recommande, compte tenu des 
rôles respectifs et complémentaires des entreprises d’assurance-vie et des intermédiaires en 
assurance-vie, que ces organismes coopèrent entre eux, sans préjudice de leur responsabilité 
respective au regard de la loi, tant pour les tâches d’identification des clients et ayants droit 
économiques que pour celle de détection des opérations atypiques. 
 
La Cellule considère qu’il serait en effet contre-productif que l’entreprise ou l’intermédiaire 
d’assurances soient considérés comme des tiers au sens de l’article 19 de la loi, lorsqu’ils 
interviennent dans le cadre d’une même opération d’assurance-vie. Il est utile que ces deux 
entités juridiques distinctes puissent échanger des informations et se concerter quant au caractère 
atypique d’une opération dans l’optique d’une collaboration bien comprise. Cette concertation 
doit, en effet, être envisagée au cas par cas, en fonction de son utilité et de sa nécessité. Une telle 
collaboration ne peut toutefois pas aboutir à ce que la déclaration de l’un vaut systématiquement 
pour l’autre au risque de produire un effet non désiré de déresponsabilisation de chacune des 
parties. 
 
Autrement dit, la Cellule considère qu’il peut être opportun, dans certains dossiers, que 
l’intermédiaire et l’entreprise d’assurances se concertent en vue de faire une déclaration à la 
Cellule. Dans ce cas, la déclaration peut être effectuée au nom des deux entités. Toutefois, 
lorsqu’un intermédiaire en assurances soupçonne qu’une opération est liée au blanchiment de 
capitaux ou au financement du terrorisme, il doit prendre ses responsabilités et effectuer une 
déclaration, sans devoir obtenir au préalable l’aval de la compagnie d’assurances concernée. En 
cas de désaccord entre les deux parties, il convient de se référer à l’article 12, §1er, de la loi qui 
impose à chaque organisme ou personne visé à l’article 2 d’informer la Cellule lorsqu’ils savent 
ou soupçonnent qu’une opération à exécuter est liée au blanchiment de capitaux ou au 
financement du terrorisme. Le mécanisme de concertation ne peut donc aboutir à une absence de 
déclaration. 
 
En termes de responsabilité juridique et pénale, chacun reste responsable des obligations 
auxquelles il est tenu sur la base de la loi du 11 janvier 1993. En ce sens, l’immunité prévue à 
l’article 20 de cette loi ne bénéficie qu’à l’entité qui a explicitement pris la responsabilité 
d’effectuer une déclaration. Il ne peut y avoir, en outre, aucune automaticité de procédure de 
déclaration commune. 
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7. SÉCURITÉ DU PERSONNEL DES ORGANISMES ET PERSONNES DÉCLARANTS 
 
A plusieurs reprises, la Cellule a fait état des mesures prises en vue d’assurer la sécurité des 
organismes et personnes déclarants16. La Cellule a toujours été très soucieuse de ne pas mettre en 
péril la sécurité du personnel des organismes et personnes qui lui adressent des déclarations de 
soupçon de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme.  
 
En réponse à une question parlementaire concernant la sécurité des professions non financières 
réalisant une déclaration de soupçon, la Ministre de la Justice a répondu que « (…) la CTIF ne 
joint jamais la déclaration aux dossiers qu’elle transmet au parquet. Dans la déclaration à la CTIF 
ou dans la convocation en tant que témoin, le déclarant peut se limiter à fournir son adresse 
professionnelle. Il peut également invoquer les dispositions de la loi du 8 avril 2002 relative aux 
témoins anonymes. En vue de protéger les témoins, la loi du 7 juillet 2002 a créé une commission 
chargée de définir de véritables procédures de protection »17.  
 
En outre, comme l’a également rappelé la Ministre de la Justice, dans le cadre des débats relatifs 
à l’élaboration d’une troisième directive européenne en vue de lutter contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme, les autorités belges ont soutenu la demande 
d’inscription dans le texte d’une disposition relative à la protection des déclarants.  
 
Le 19 octobre 2004, le Président de la Cellule a participé, au cabinet de la Ministre de la Justice, 
à une réunion consacrée à la protection des déclarants, lors de laquelle a été réaffirmée 
l’importance de limiter autant que possible, dans les dossiers traités par la Cellule et au niveau 
judiciaire, la référence à des données sensibles relatives aux déclarants. Ainsi, la Cellule avait 
déjà entrepris de faire état, dans les dossiers faisant l’objet d’une transmission aux parquets, de la 
fonction de « compliance officer », sans plus faire référence au nom de la personne de contact qui 
avait effectué la déclaration. 
 
Afin de mesurer l’ampleur du problème, la Cellule a demandé à l’Association Belge des Banques 
de lui fournir des cas précis dont elle aurait connaissance d’employés de banques qui auraient  été 
confrontés à des pressions suite à une dénonciation réalisée auprès de la Cellule. A ce jour, aucun 
cas n’a été porté à l’attention de la Cellule. 
 
 
 

                                                 
16 Voir le 2e Rapport d’activités 1994/1995, le 6e Rapport d’activités 1998/1999, le 8e Rapport d’activités 

2000/2001 et le 9e Rapport d’activités 2001/2002 . 
17 Question parlementaire n° 3697 de Monsieur Servais Verherstraeten, Compte-rendu analytique, Chambre, 
 29 septembre 2004, COM 346, p. 12. 



 17

III. STATISTIQUES 
 
 
1. CHIFFRES CLÉS 
 
1.1. Du 1er décembre 1993 au 31 décembre 2004 
 

Nombre de déclarations de soupçon 94.389 

Nombre de déclarations transmises aux procureurs du Roi 55.307 

Déclarations transmises/Total des déclarations 58,6 % 

Nombre de dossiers 18.926 

Nombre de dossiers transmis aux procureurs du Roi 6.430 

Dossiers transmis/Total des dossiers 34,0 % 

Montants relatifs aux dossiers transmis aux procureurs du Roi* 11.717,01  

Nombre d'oppositions 203 
* Montants en millions d'euros 
 
 
1.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 

  
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 

 
2004 

Déclarations de soupçon 10.106 12.723 13.120 9.953 11.234 

Nombre de nouveaux dossiers 1.918 2.335 2.473 2.036 3.163 

Nombre de dossiers transmis aux 
procureurs du Roi 

798 985 1.035 783 664 

Montants relatifs aux dossiers 
transmis aux procureurs du Roi* 

1.121,41 806,87 2.758,95 1.154,34 600,21 

Nombre d'oppositions 6 23 34 29 32 
* Montants en millions d'euros 
 
 
Après avoir connu, en 2003, une réduction sensible du nombre de déclarations provenant pour 
l'essentiel de la chute des déclarations des bureaux de change, le nombre de déclarations a progressé de 
13 % en 2004. Cette hausse s'explique par une augmentation des déclarations des établissements de 
crédit. En termes de nouveaux dossiers ouverts, l'année 2004 se caractérise par une hausse 
particulièrement sensible ( 55 %) par rapport à 2003. 
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1.3. Evolution du nombre total de dossiers classés 
 
 

 au 
31/12/00 

au 
31/12/01 

au 
31/12/02 

au 
31/12/03 

au 
31/12/04 

Nombre total de dossiers classés 
par la Cellule 

4.885 5.893 7.595 9.333 11.478 

 
 
Depuis sa création, la Cellule a classé 11.478 dossiers sur un total de 18.926 dossiers ouverts. En vue 
d’assurer un retour d’information, elle en a informé les organismes concernés, tout en leur précisant 
que ces classements sont par essence provisoires et ne les dispensent pas d’effectuer une déclaration 
au cas où de nouvelles opérations suspectes se présenteraient. Ces dossiers classés représentent 
36.007 déclarations de soupçon, soit 38,1 % du total des déclarations. 
 
1.4. Evolution du nombre total de dossiers en traitement 
 

 au 
31/12/00 

au 
31/12/01 

au 
31/12/02 

au 
31/12/03 

au 
31/12/04 

Nombre total de dossiers en 
traitement  

1.090 1.429 1.183 683 1.009 

 
Les 1.009 dossiers en traitement au 31 décembre 2004 regroupent 3.059 déclarations de soupçon. 
 
Après avoir connu, en 2002 et 2003, une baisse du nombre de dossiers en traitement, l'année 2004 a 
connu une hausse sensible de ce chiffre. La hausse du nombre de dossiers en traitement constatéee en 
2004, soit 48 % est toutefois moindre que la hausse du nombre de nouveaux dossiers ouverts durant 
ce même exercice (55 %). 
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Evolution du nombre mensuel moyen de déclarations de soupçon 

 
 

Entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2004, la Cellule a reçu 11.234 déclarations.  
Le nombre mensuel moyen de déclarations est passé de 829, en 2003, à 936 en 2004. 
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Evolution du nombre de nouveaux dossiers ouverts par période d’activités 
 
 

Après une première analyse des déclarations, 3.163 nouveaux dossiers ont été ouverts 
durant l'année 2004. 
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Evolution du nombre de dossiers transmis aux procureurs du Roi 

 
Durant l'année 2004, 664 dossiers ont été transmis aux procureurs du Roi, après que l’examen de la 
Cellule ait fait apparaître des indices sérieux de blanchiment au sens de la loi du 11 janvier 1993. 
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Remarque: l'année 1993 ne concerne qu'un mois. 
 
Depuis sa création, la Cellule a transmis 6.430 dossiers aux procureurs du Roi, ce qui représente 
33,9 % des 18.926 dossiers ouverts depuis 1993 sur la base des 94.389 déclarations reçues. Ces 
6.430 dossiers transmis comprennent 55.307 déclarations de soupçon, soit 58,6 % du total des 
déclarations. On observera que les transmissions ont porté sur un total de 11.717,01 millions d'euros 
depuis la création de la Cellule, dont 600,21 millions d'euros durant ce dernier exercice. 
 
 

Opposition à l'exécution d'une opération 
 
Dans 203 cas, dont 32 au cours de l'année 2004, la Cellule a fait usage de son pouvoir de s’opposer 
à l’exécution d’une opération. La Cellule a bloqué des sommes pour un montant total de 112,34 
millions d'euros. Ce montant ne doit pas être confondu avec les saisies et les confiscations auxquelles 
ont procédé les autorités judiciaires sur la base des informations transmises par la Cellule et qui 
portent sur des sommes nettement plus importantes. 
 
 

Suivi judiciaire 
 
Depuis la création de la Cellule, les cours et tribunaux ont prononcé des condamnations dans au 
moins 665 des 6.430 dossiers qu'elle a transmis aux parquets (certains de ces jugements ont été 
frappés d’appel). Le montant connu des confiscations prononcées par les cours et tribunaux s’élève 
à 517 millions d'euros, et celui des amendes à 29,82 millions d'euros. Dans ces dossiers, 1.085 
personnes ont été condamnées à un total de 2.248 années d’emprisonnement. 
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2. DÉCLARATIONS DE SOUPÇON REÇUES 
 
2.1. Nombre d’organismes et de personnes ayant opéré des déclarations  
 
 
2.1.1. Nombre d'organismes et professions financières  
 
 2000 2001 2002 2003 2004 
Etablissements de crédit 48 58 66 65 60 

Sociétés de bourse 13 18 15 14 12 

Entreprises d’assurance-vie 5 29 24 16 20 

Sociétés de gestion de fortune 1 3 1 2 3 

Bureaux de change 13 14 15 13 15 

Entreprises hypothécaires 4 1 3 4 2 

Sociétés de crédit à la consommation 0 1 0 1 0 

Emetteurs ou gestionnaires de cartes de crédit 0 1 1 2 1 

Intermédiaires d'assurances  - - - - 2 

Autres 3 5 3 3 6 

Total 87 130 128 120 121 
 
2.1.2. Nombre d'organismes et professions non financières 
 

  2000 2001 2002 2003 2004 
Agents immobiliers  0 0 0 0 3 

Entreprises de gardiennage  1 1 0 0 0 

Notaires  3 4 27 10 140 

Huissiers de justice  0 0 0 1 0 

Réviseurs d’entreprises  3 3 4 2 3 

Experts comptables externes   1 1 0 2 2 

Conseils fiscaux  0 2 1 1 2 

Comptables fiscalistes  2 4 1 1 4 

Casinos  7 8 8 8 8 

Avocats   - - - - 4 

Total  17 23 41 25 166 
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2.2. Répartition du nombre de déclarations par secteur 
 
Le tableau ci-dessous donne la répartition du nombre de déclarations selon le secteur de l’organisme 
déclarant. 
 

 du 01/12/93 
au 31/12/04 

% du 01/01/04 
au 31/12/04 

% 

Bureaux de change 
 

55.625 58,9 % 4.676 41,6 % 

Etablissements de crédit 24.526 26,0 % 4.888 43,5 % 
 
Sociétés de bourse 

 
5.802 

 
6,2 % 

 
64 

 
0,6 % 

 
Casinos 

 
4.911 

 
5,2 % 

 
496 

 
4,4 % 

 
Cellules étrangères 
 
Entreprises d'assurance-vie 
 
Professions non financières 
 
Autorités de contrôle 
 
Autres organismes  

 
1.876 

 
733 

 
406 

 
17 
 

493 

 
2,0 % 

 
0,8 % 

 
0,4 % 

 
0,0 % 

 
0,5 % 

 
674 

 
93 
 

293 
 
3 
 

47 

 
6,0 % 

 
0,9 % 

 
2,6 % 

 
0,0 % 

 
0,4 % 

Total 94.389 100 % 11.234 100 % 

 
Répartition des 94.389 déclarations selon le secteur du déclarant 
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Répartition de la rubrique "Professions non financières" 
 

Déclarants nombre de  
déclarations reçues 

entre le 01/12/93  
et le 31/12/04 

nombre de  
déclarations reçues 

entre le 01/01/04 
 et le 31/12/04 

Agents immobiliers 4 3 
Entreprises de gardiennage 3 0 
Notaires 331* 264* 
Huissiers 2 0 
Réviseurs 23 5 
Experts comptables externes 10 2 
Conseils fiscaux 7 2 
Comptables fiscalistes 13 4 
Avocats 13 13 

Total 406 293 
* ces déclarations sont principalement opérées sur la base du critère objectif de l'article 10bis de la loi du 11 
janvier 1993 tel que modifiée par la loi du 12 janvier 2004. 

 
 

Répartition des demandes d’informations reçues des cellules étrangères* 
 

Cellules nombre de  
demandes reçues 
entre le 01/12/93  

et le 31/12/04 

nombre de  
demandes reçues 
entre le 01/01/04  

et le 31/12/04 
Pays-Bas 497 281 
France 468 155 
Grand-Duché du Luxembourg 234 92 
Royaume-Uni 71 6 
Espagne 50 12 
Jersey 48 5 
Italie 34 5 
Suisse 34 9 
Guernesey 31 8 
Etats-Unis d’Amérique 26 4 
Irlande 23 8 
Monaco 20 3 
Croatie  19 5 
Île de Man 19 3 
Portugal 19 2 
Autriche 17 4 
Allemagne 16 4 
Bulgarie 14 4 
Hongrie 14 0 
Slovaquie 14 4 
Autres 208 60 

Total 1.876 674 
* Ces demandes de renseignements sont considérées comme des déclarations. 



 24

 
2.3. Répartition des déclarations par année et par secteur - évolution par année 
 
 2000 2001 2002 2003 2004 

Bureaux de change 6.321 8.144 8.311 4.881 4.676 

Etablissements de crédit 1.623 2.264 3.472 3.967 4.888 

Sociétés de bourse 639 591 219 168 64 

Entreprises d’assurance-vie 13 286 205 71 93 

Casinos 1.391 1.202 565 412 496 

Autorités de contrôle 1 1 2 1 3 

Cellules étrangères   88 163 233 390 674 

Autres 30 72 113 63 340 

Total 10.106 12.723 13.120 9.953 11.234 
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** La rubrique “Autres” reprend également les déclarations provenant des autorités de contrôle et des 
entreprises d'assurance-vie. 
 
Le nombre de déclarations provenant des bureaux de change qui reste important s'explique 
principalement par la reconversion de ce secteur dans l'activité de transfert de fonds. En 2004 
cependant, les établissements de crédit représentent pour la première fois le secteur le plus important 
en terme de nombre de déclarations. On observera aussi la hausse continue des déclarations 
provenant des homologues de la Cellule à l’étranger. 
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2.4. Déclarations provenant des casinos 
 
Depuis qu’ils sont soumis à la loi du 11 janvier 1993 (1er juin 1999), les casinos ont transmis à la 
Cellule 4.911 déclarations. Ces déclarations, qui visaient 6.261 opérations, ont été regroupées en 
1.136 dossiers distincts. Ces déclarations visent aussi bien des opérations figurant dans la liste des 
critères objectifs, tels que déterminés par l’arrêté royal du 6 mai 1999, que des opérations 
dénoncées sur la base de critères subjectifs. Le tableau ci-après donne la répartition par critère des 
6.261 opérations dénoncées à la Cellule au 31 décembre 2004. 
 
 Critère Opérations Montants en EUR 

1 Achat ou vente de jetons par un client allant de pair 
avec ou précédé par l’utilisation de faux documents 
d’identité, d’un alias ou de tout autre moyen par lequel 
l’identification est rendue plus difficile 

 
16 

 
82.171  

2 Vente ou échange de jetons provenant d'autres casinos   
2 

 
13.487  

3 Achat de jetons par un client pour un montant de 
10.000 EUR ou plus contre un paiement en espèces ou 
au moyen d’une carte de banque ou de crédit 

 
3.990 

 
68.507.838  

4 Achat de jetons par un client pour un montant de 2.500 
EUR ou plus contre la remise de devises étrangères 

 
2.104 

 
12.861.598  

5 Vente de jetons par un client pour un montant de 2.500 
EUR ou plus contre un ou plusieurs chèques ou 
virements 

 
117 

 
2.423.958  

6 Achat de jetons par un client pour un montant 
disproportionné au regard de sa situation financière 
connue 

 
1 

 
6.941  

7 Vente de jetons par un client dont le comportement de 
jeu ne correspond pas à celui du joueur normal et dont 
l’intention de jouer en vue de réaliser un gain est 
apparemment absente ou secondaire 

 
15 

 
88.245  

8 Mise en dépôt par le client 6 105.437  
10 Paiement de jetons pour lequel le client exige une  

preuve de paiement 
 
2 

 
15.122  

  
Sous-total des critères objectifs 

 
6.253 

 
84.104.797  

 
 

   

12 Opérations dénoncées à la Cellule sur la base de 
critères subjectifs 

 
8 

 
49.053  

 
 

   

 Total général 6.261 84.153.850  
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Détail des opérations provenant des casinos  pour l'année 2004 
 

 Critère Opérations Montants en EUR 

 
1 

Achat ou vente de jetons par un client allant de pair avec ou 
précédé par l’utilisation de faux documents d’identité, d’un 
alias ou de tout autre moyen par lequel l’identification est 
rendue plus difficile 

 
2 

 
11.000 

 
3 

Achat de jetons par un client pour un montant de 10.000 EUR 
ou plus contre un paiement en espèces ou au moyen d’une 
carte de banque ou de crédit  

 
472 

 
7.992.212 

 
4 

Achat de jetons par un client pour un montant de 2.500 EUR 
ou plus contre la remise de devises étrangères 

 
7 

 
33.378 

 
5 

Vente de jetons par un client pour un montant de 2.500 EUR 
ou plus contre un ou plusieurs chèques ou virements  

 
3 

 
56.910 

 
 

Total 484 8.093.500 

 
 
Après avoir connu une baisse sensible du nombre de déclarations, suite à l'introduction de l'euro qui 
a réduit l'achat de jetons au moyen de devises étrangères (critère 4), le nombre de déclarations s'est 
stabilisé en 2004, comme en témoigne le tableau 2.3. 
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2.5. Répartition du nombre de déclarations par arrondissement judiciaire  
 
2.5.1. Chiffres d'ensemble 
 
Le tableau ci-dessous* donne la répartition des déclarations par arrondissement judiciaire en 
fonction du lieu de l’opération principale. 
 

 
Arrondissement judiciaire  

 

 
du 01/12/93 
au 31/12/04 

 

 
% 

 
du 01/01/04 
au 31/12/04 

 
% 

Anvers 20.948 22,65 1.307 12,38 
Arlon 91 0,09 38 0,36 

Audenarde 78 0,08 29 0,27 

Bruges 4.521 4,89 481 4,56 

Bruxelles 46.195 49,93 5.067 47,99 

Charleroi 446 0,48 131 1,24 

Courtrai 905 0,98 199 1,88 

Dinant 158 0,17 65 0,62 

Eupen 94 0,10 21 0,20 

Furnes 118 0,13 31 0,29 

Gand 6.920 7,48 1.679 15,90 

Hasselt 381 0,41 117 1,11 

Huy 38 0,04 14 0,13 

Liège 2.415 2,61 240 2,27 

Louvain 307 0,33 62 0,58 

Malines 655 0,71 42 0,39 

Marche 16 0,02 4 0,04 

Mons 339 0,37 98 0,93 

Namur 1.016 1,10 269 2,55 

Neufchâteau 14 0,02 4 0,04 

Nivelles 225 0,24 80 0,76 

Termonde 409 0,44 104 0,99 

Tongres 1.360 1,47 192 1,82 

Tournai 268 0,29 63 0,59 

Turnhout 3.811 4,12 148 1,40 

Verviers 739 0,80 58 0,55 

Ypres 46 0,05 17 0,16 

 
Total 
 

 
92.513 

 
100 % 

 
10.560 

 
100 % 

* Ce tableau n’inclut pas les déclarations provenant des cellules étrangères. 
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2.5.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 
 
Le tableau ci-dessous* donne la répartition des déclarations par arrondissement judiciaire en fonction 
du lieu de l’opération principale.   
 
 

 
Arrondissement judiciaire 

 

 
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

Anvers 1.925 2.294 2.512 1.685 1.307 
Arlon 1 4 6 29 38 
Audenarde 2 5 5 18 29 
Bruges 879 771 719 566 481 
Bruxelles 4.806 6.845 6.928 3.970 5.067 
Charleroi 8 32 99 118 131 
Courtrai 69 112 152 191 199 
Dinant 1 4 5 39 65 
Eupen 2 12 16 22 21 
Furnes 41 4 6 10 31 
Gand 337 617 1.504 1835 1.679 
Hasselt 16 37 32 83 117 
Huy 0 6 1 5 14 
Liège 555 559 306 274 240 
Louvain 13 48 46 43 62 
Malines 93 75 18 46 42 
Marche 1 0 2 4 4 
Mons 12 34 39 66 98 
Namur 202 213 113 118 269 
Neufchâteau 0 1 1 3 4 
Nivelles 11 20 16 73 80 
Termonde 57 28 38 59 104 
Tongres 126 109 93 111 192 
Tournai 3 15 80 69 63 
Turnhout 621 530 90 71 148 
Verviers 235 180 56 49 58 
Ypres 2 2 4 6 17 
 
Total 
 

 
10.018 

 
12.560 

 
12.887 

 
9.563 

 
10.560 

* Ce tableau n’inclut pas les déclarations provenant des cellules étrangères. 
 



 29

3. DOSSIERS 
 
Un nombre important de déclarations concerne des opérations distinctes relatives à une même 
affaire. Plusieurs déclarations émanant d’un seul déclarant peuvent concerner une même affaire. En 
outre, une même affaire peut comprendre des déclarations émanant de plusieurs organismes distincts. 
La Cellule procède au regroupement par dossier des déclarations reçues pour une même affaire. 
 
 
3.1. Nombre de dossiers  
 
Au 31 décembre 2004, l’ensemble des déclarations faites à la Cellule depuis sa création, le 1er 
décembre 1993, a permis de constituer 18.926 dossiers distincts. En 2004, 3.163 nouveaux 
dossiers ont été ouverts, soit 1.127 de plus qu'en 2003. 
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3.2. Répartition des dossiers selon la nature de l’opération 
 
3.2.1.  Chiffres d'ensemble 
 

Opérations  du 01/12/93 
au 31/12/04 % du 01/01/04 

au 31/12/04 % 

Change manuel 5.375 30,6  79 3,0 
Money remittance 3.562 20,3 329 12,3 
Transferts internationaux 
 

2.008 11,4 541 20,3 

Versements en compte 1.332 7,6 542 20,3 

Opérations de casino 1.136 6,5 103 3,9 

Retraits en compte 780 4,4 247 9,2 

Remises de chèques  492 2,8 107 4,0 

Paiements nationaux 366 2,1 111 4,2 

Opérations de crédit 343 1,9 62 2,3 

Ouvertures de compte 283 1,6 33 1,2 

Valeurs mobilières 264 1,5 87 3,3 

Biens immobiliers 259 1,5 226 8,5 

Chèques de voyage 218 1,2 3 0,1 

Conversion euro 169 1,0 1 0,0 

Autres 992 5,6 197 7,4 

Total 17.579 100 % 2.668 100 % 
* Ce tableau n’inclut pas les déclarations provenant des cellules étrangères. 
 

Répartition des 17.579 dossiers selon la nature de l'opération 
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3.2.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 
Change manuel 904 859 192 96 79 
Money remittance 176 450 946 511 329 
Transferts internationaux 113 168 222 344 541 
Versements en compte 51 95 176 211 542 
Opérations de casino 312 225 107 92 103 
Retraits en compte 30 53 121 142 247 
Remises de chèques 43 52 106 69 107 
Paiements nationaux 36 38 44 59 111 
Opérations de crédit 11 33 44 44 62 
Ouvertures de comptes 22 36 35 31 33 
Autres  151 218 322 150 514 

Total  1.849 2.227 2.315 1.749 2.668 
* Ce tableau n’inclut pas les déclarations provenant des cellules étrangères. 
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3.3. Dossiers classés 
 
Entre le 1er janvier 2004 et le 31 décembre 2004, la Cellule a classé 2.206 dossiers. Dans 6 cas, les 
faits contenus dans le dossier étaient déjà connus des autorités judiciaires. Les 2.200 autres dossiers 
ont été classés en l'absence d'indices sérieux de blanchiment de capitaux au sens de la loi du 11 
janvier 1993. Ces classements sont, par définition, provisoires. 
 

 Nombre de dossiers classés  
depuis le 01/12/1993 

Nombre total 
de dossiers  

% 

au 31/12/00 4.885 8.937 54,7 
au 31/12/01 5.893 11.269 52,3 
au 31/12/02 7.595 13.758 55,2 
au 31/12/03 9.333 15.780 59,2 
au 31/12/04 11.478 18.926 60,6 

 
Evolution du pourcentage de dossiers classés 
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3.4. Dossiers en traitement 
 
Au 31 décembre 2004, 1.009 dossiers étaient en traitement. La tendance à la réduction du nombre 
de dossiers en traitement par rapport au nombre de nouveaux dossiers s'est confirmée en 2004 
malgré la hausse très importante du nombre de dossiers ouverts durant le dernier exercice. 
 

 Nombre  de dossiers  
en traitement 

Nombre  
de nouveaux dossiers  

% 

au 31/12/00 1.090 1.918 56,8 
au 31/12/01 1.429 2.332 61,3 
au 31/12/02 1.183 2.489 47,5 
au 31/12/03 683 2.036 33,5 
au 31/12/04 1.009 3.163 31,9 

 
Evolution du pourcentage de dossiers en traitement 
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4. DOSSIERS TRANSMIS AUX PROCUREURS DU ROI 
 
4.1. Nombre de dossiers transmis par type de déclarant et par année 
 
4.1.1. Chiffres d'ensemble 
 

 du 01/12/93 
au 31/12/04 

 
% 

du 01/01/04 
au 31/12/04 

 
% 

     
Bureaux de change 2.890 44,95 174 26,20 

Etablissements de crédit 
 

2.749 42,75 429 64,61 

Sociétés de bourse 444 6,90 4 0,60 

Casinos 146 2,27 11 1,66 

Cellules étrangères 102 1,59 25 3,77 

Autres 99 1,54 21 3,16 

 
Total 
 

 
6.430 

 

 
100 % 

 
664 

 

 
100 % 

 
 

Nombre total de dossiers transmis par type de déclarant au 31 décembre 2004 
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4.1.2. Evolution du nombre de dossiers transmis aux procureurs du Roi par type de déclarant et 

par année pour les 5 dernières années 
 

  
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

      
Bureaux de change 355 521 502 251 174 

Etablissements de crédit 
 

312 323 402 470 429 

Sociétés de bourse 59 89 60 11 4 

Casinos 49 34 25 22 11 

Cellules étrangères 13 12 19 16 25 

Autres 10 6 27 14 21 

 
Total 

 
798 

 
985 

 
1.035 

 
784 

 
664 

 
La baisse du nombre de dossiers transmis aux procureurs du Roi provenant du secteur des bureaux de 
change s'est poursuivie en 2004. Le nombre de dossiers transmis provenant d'établissements de crédit est 
resté à un niveau élevé bien qu'il soit en réduction par rapport à 2003. 
 

Répartition des dossiers transmis par type de déclarant au 31 décembre 2004 
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4.2. Montants relatifs aux dossiers transmis aux procureurs du Roi 
 
4.2.1. Chiffres d'ensemble 
 

Montants en millions d'euros 

  
du 01/12/93 au 
31/12/04 

 

 
% 

 
du 01/01/04 
au 31/12/04 

 
% 

Etablissements de crédit 7.930,96 67,7 473,46 78,9 

Bureaux de change 2.204,57 18,8 56,05 9,3 

Sociétés de bourse 1.217,60 10,4 10,36 1,7 

Cellules étrangères 248,22 2,2 24,30 4,1 

Autres secteurs 115,66 0,9 36,04 6,0 

 
Total 

 
11.717,01 

 
100 % 

 

 
600,21 

 
100 % 

 
 
 

Répartition du montant total transmis par type de déclarant au 31 décembre 2004 
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4.2.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 
 

Montants en millions d'euros 

 2000 2001 2002 2003 2004 

Etablissements de crédit 874,68 544,93 2.491,32 1.018,75 473,46 

Bureaux de change 159,18 184,36 141,41 79,81 56,05 

Sociétés de bourse 
 

16,58 52,04 35,50 12,47 10,36 

Cellules étrangères 
 

52,82 18,45 76,48 31,49 24,30 

Autres secteurs  
 

18,15 7,09 14,24 11,82 36,04 

Total 1.121,41 806,87 2.758,95 1.154,34 600,21 

 
Après une hausse très importante des montants relatifs aux dossiers transmis, constatée en 2002, 
les chiffres ont connu une tendance inverse en 2003 et en 2004, ce qui peut s'expliquer par un 
recul très sensible des dossiers liés aux carrousels TVA et à la criminalité organisée.  
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4.3. Répartition par arrondissement judiciaire des dossiers transmis entre le 01/12/93 et 
le 31/12/04 et suite donnée par les autorités judiciaires 

 
 
 
Arrondissement 

judiciaire 
total %  info. instr. renvoi class. non- 

lieu 
trans. cond.

* 
acq. 

Parquet fédéral** 25 0,39 21 3 0 1 0 0 0 0 
Bruxelles 2.369 36,83 262 215 40 1.575 31 13 216 17 
Anvers 1.785 27,76 179 84 43 1.261 38 3 169 8 
Turnhout 365 5,68 34 17 36 160 1 5 106 6 
Liège 298 4,63 35 45 5 169 11 16 17 0 
Tongres 195 3,03 31 23 6 102 9 3 16 5 
Bruges 190 2,95 44 28 7 68 7 12 23 1 
Gand 176 2,74 37 13 1 86 5 2 29 3 
Hasselt  135 2,10 24 7 5 65 5 3 24 2 
Termonde 123 1,91 25 17 10 42 7 0 22 0 
Charleroi 120 1,87 52 26 3 30 3 2 4 0 
Tournai 83 1,29 44 10 0 12 0 15 2 0 
Courtrai 81 1,26 24 9 2 32 5 5 4 0 
Mons 75 1,17 40 15 1 13 3 1 2 0 
Furnes 63 0,98 12 6 1 10 0 31 3 0 
Louvain 54 0,84 16 11 1 15 3 0 7 1 
Namur 53 0,82 11 14 7 20 1 0 0 0 
Malines 50 0,78 9 11 1 18 0 1 9 1 
Nivelles 34 0,53 15 5 0 10 1 0 3 0 
Verviers 34 0,53 17 5 1 9 0 2 0 0 
Audenarde 32 0,50 10 7 0 10 1 0 4 0 
Ypres 23 0,36 7 7 0 2 4 1 1 1 
Eupen 18 0,28 4 6 0 5 0 2 1 0 
Dinant 12 0,19 7 4 0 1 0 0 0 0 
Marche-en-Fam. 10 0,16 6 3 1 0 0 0 0 0 
Neufchâteau 10 0,16 2 3 5 0 0 0 0 0 
Huy 9 0,14 2 2 0 1 1 0 3 0 
Arlon 8 0,12 4 0 1 2 0 1 0 0 
Total 6.430 100 974 596 177 3.719 136 118 665 45 
%  100  15,15 9,27 2,75 57,83 2,12 1,84 10,34 0,70 
* Certains de ces jugements ont été frappés d’appel. 
** Le parquet fédéral est opérationnel depuis le 21 mai 2002. 
 
 
Légende: 
 
Info.  : information judiciaire en cours 
Instr.  : instruction judiciaire en cours 
Renvoi :  renvoi devant le tribunal correctionnel  
Class. :  classement par le parquet 
Non-lieu :  prononcé par la juridiction d'instruction 
Trans. :  dossier transmis pour disposition par les autorités judiciaires belges  
   à une  autorité judiciaire étrangère 
Cond. :  condamnation 
Acq.  :  acquittement 
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4.4. Répartition par type d'opération des dossiers transmis aux procureurs du Roi  
 
4.4.1. Chiffres d'ensemble 
 

Nature des opérations  du 01/12/93 
au 31/12/04 

% du 01/01/04 
au 31/12/04 

% 

Change manuel 2.697 42,6 52 8,1 

Money remittance 1.102 17,4 148 23,2 

Transferts internationaux 627 9,9 129 20,2 

Versements en compte 333 5,3 70 10,9 

Retraits de compte 303 4,8 72 11,3 

Remises de chèques  203 3,2 28 4,4 

Opérations de casino 146 2,3 11 1,7 

Chèques de voyage 127 2,0 0 0 

Paiements nationaux 126 2,0 36 5,6 

Opérations de crédit 
 

93 1,5 17 2,7 

Valeurs mobilières 
 

74 1,2 7 1,1 

Ouvertures de comptes 
 

73 1,1 10 1,6 

Autres 424 6,7 59 9,2 

Total 6.328 100 % 639 100 % 

* Ce tableau n’inclut pas les dossiers provenant des cellules étrangères. 
 

Répartition des 6.328 dossiers transmis aux procureurs du Roi  
par type d'opération 
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4.4.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 

Change manuel 443 441 287 98 52 
Money remittance 99 145 314 206 148 
Transferts internationaux 56 59 91 116 129 
Versements en compte 25 30 53 80 70 
Retraits de compte 20 26 44 75 72 
Remises de chèques 24 27 33 58 28 
Opérations de casino 49 34 25 22 11 
Autres 69 211 169 113 129 

Total 785 973 1.016 768 639 

* Ce tableau n’inclut pas les déclarations provenant des cellules étrangères. 
 
La baisse des dossiers relatifs à des opérations de change manuel constatée en 2002 et 2003 s'est 
poursuivie en 2004.  L'année 2004 a également connu une baisse des opérations de transfert de 
fonds (money remittance).  Les transferts internationaux par contre ont connu une tendance 
inverse 
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4.5. Répartition par stade de blanchiment des dossiers transmis aux procureurs du Roi  
 
4.5.1. Chiffres d'ensemble 
 
 
 
Stade 
 

 
du 01/12/93 
au 31/12/04 

 

 
% 

 
du 01/01/04 
au 31/12/04 

 
% 

Injection 3.241  50,4 % 104  15,7 % 

Empilage 2.763 43,0 % 476 71,7 % 

Intégration 426 6,6 % 84  12,6 % 

 
Total 
 

 
6.430 

 
100 % 

 
664 

 
100 % 

 
 

Répartition des 6.430 dossiers transmis aux procureurs du Roi par stade de blanchiment 
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4.5.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 

Injection 466 432 371 143 104 

Empilage 255 492 590 552 476 

Intégration 77 61 74 89 84 

Total 798 985 1.035 784 664 
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Les graphiques montrent une tendance très claire de hausse des dossiers relatifs aux stades plus 
sophistiqués de blanchiment, à savoir l'empilage et l'intégration, ce qui témoigne d'une approche 
qualitative renforcée du phénomène de blanchiment de capitaux. 
 
Répartition des dossiers transmis en 2004 aux procureurs du Roi par stade de blanchiment 
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Relation entre le stade de blanchiment et la nature de l'opération pour les dossiers 
transmis aux procureurs du Roi 

 

Du 01/12/93 au 31/12/04 Injection Empilage Intégration Total 

Change manuel 2.460 216 21 2.697 
Money remittance 151 946 5 1.102 
Transferts internationaux 93 495 39 627 
Versements en compte 136 152 45 333 
Retraits de compte 73 217 13 303 
Remises de chèques  30 159 14 203 
Opérations de casino 7 7 132 146 
Chèques de voyages 8 119 0 127 
Paiements nationaux 21 93 12 126 
Opérations de crédit 20 41 32 93 
Valeurs mobilières 13 32 29 74 
Ouvertures de compte 25 41 7 73 
Conversion EURO 45 9 5 59 
Métaux précieux 33 2 3 38 
Change en compte 10 13 0 23 
Biens immobiliers 0 2 20 22 
Assurances 3 5 6 14 
Echange de billets 6 5 0 11 
Autres 85 146 26 257 

Total 3.219 2.700 409 6.328 
 

Du 01/01/04 au 31/12/04 Injection Empilage Intégration Total 

Money remittance 3 144 1 148 
Transferts internationaux 8 107 14 129 
Retraits de compte 9 59 4 72 
Versements en compte 22 35 13 70 
Change manuel 41 11 0 52 
Paiements nationaux 1 29 6 36 
Remises de chèques  2 23 3 28 
Opérations de crédit 1 9 7 17 
Opérations de casino 0 2 9 11 
Ouvertures de compte 2 6 2 10 
Biens immobiliers 0 0 8 8 
Valeurs mobilières 0 4 3 7 
Assurances 0 2 2 4 
Echange de billets 0 2 0 2 
Conversion EURO 0 0 1 1 
Change en compte 0 1 0 1 
Chèques de voyages 0 0 0 0 
Métaux précieux 0 0 0 0 
Autres 11 27 5 43 

Total 100 461 78 639 
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4.6. Répartition par forme principale de criminalité sous-jacente des dossiers transmis 
aux procureurs du Roi  

 
4.6.1. Chiffres d'ensemble 

 du 01/12/93 
au 31/12/04 

% du 01/01/04 
au 31/12/04 

% 

Stupéfiants 2.313 36,0 112 16,9 
Trafic illicite de biens 1.378 21,4 127 19,1 
Fraude fiscale grave et organisée 667 10,4 87 13,1 
Criminalité organisée 552 8,6 47 7,1 
Exploitation de la prostitution 390 6,1 32 4,8 
Escroquerie  361 5,6 87 13,1 
Trafic d'êtres humains 318 4,9 56 8,4 
Infraction liée à l'état de faillite 152 2,4 36 5,4 
Terrorisme & financement du terrorisme 81 1,3 12 1,8 
Trafic de main-d’œuvre 56 0,9 16 2,4 
Vol ou extorsion avec violences 28 0,4 1 0,1 
Appel public irrégulier à l'épargne 25 0,4 4 0,6 
Trafic d’hormones 25 0,4 3 0,5 
Abus de biens sociaux 23 0,4 23 3,5 
Autres 61 0,8 21 3,2 

Total 6.430 100 % 664 100 % 

 

Répartition des 6.430 dossiers transmis aux procureurs du Roi 
par forme de criminalité principale 
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4.6.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 

Stupéfiants 321 285 227 149 112 
Trafic illicite de biens 183 313 356 137 127 
Fraude fiscale grave et organisée 74 77 109 154 87 
Criminalité organisée 68 64 80 78 47 
Exploitation de la prostitution 56 102 63 42 32 
Escroquerie  30 26 66 61 87 
Trafic d'êtres humains 29 44 70 86 56 
Infraction liée à l'état de faillite 15 20 21 37 36 

Autres 22 54 43 40 80 

Total 798 985 1.035 784 664 
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4.6.2.a.  Evolution en pourcentage des dossiers transmis aux procureurs du Roi par forme 

principale de criminalité 
 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 

Stupéfiants 40,2 28,9 22,0 19,0 16,9 
Trafic illicite de biens 22,9 31,8 34,4 17,4 19,1 

Criminalité organisée 8,5 6,5 7,7 9,9 7,1 
Fraude fiscale grave et organisée 9,3 7,8 10,5 19,7 13,1 
Exploitation de la prostitution 7,0 10,4 6,1 5,4 4,8 
Escroquerie  3,8 2,6 6,4 7,8 13,1 
Trafic d'êtres humains 3,6 4,7 6,8 11,0 8,4 
Infraction liée à l'état de faillite 1,9 2,0 2,0 4,7 5,4 
Autres 2,8 5,3 4,1 5,1 12,1 

Total 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
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4.6.2.b.  Répartition par forme de trafic illicite de biens et de marchandises des 1.378 

dossiers transmis entre le 1er décembre 1993 et le 31 décembre 2004  
 

Type de trafic du 01/12/93  
au 31/12/04 

% 

Voitures 481 34,9 

Tabac, cigarettes, alcool 137 9,9 

Minerais, or, pierres précieuses 50 3,6 

Armes 40 2,9 

GSM, informatique, hi-fi, vidéo 33 2,4 

Vêtements et textiles 26 1,9 

Biens d’alimentation 25 1,8 

Articles contrefaits 16 1,2 

Autres* 570 41,4 

Total 1.378 100 % 

* Cette rubrique reprend également les trafics de produits pétroliers, d’animaux protégés, de déchets 
chimiques, d’antiquités, de matériaux de construction, de médicaments, de produits cosmétiques, 
d'œuvres d'art, etc.  Dans un certain nombre de cas, la nature exacte des biens faisant l’objet du trafic 
illicite n’a pu être déterminée avec certitude. 

 
Répartition par forme de trafic illicite de biens et de marchandises des 1.378 dossiers 

transmis entre le 1er décembre 1993 et le 31 décembre 2004  
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4.6.2.c. Répartition des dossiers liés à la fraude fiscale grave et organisée par type de 

fraude du 1er décembre 1993 au 31 décembre 2004 
 

 Nombre  % 
Fraude à la TVA de type “carrousel”  590 88,5   
Autres fraudes fiscales graves et organisées* 77 11,5   
Total 667 100 % 

* Les autres fraudes fiscales graves et organisées concernent des dossiers à dimension 
internationale qui présentent des constructions complexes mettant en place des sociétés écrans et 
portant sur des montants importants.  Les intervenants sont aussi bien de nationalité belge que de 
nationalité étrangère.    
 

Evolution au cours des 5 derniers exercices 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 
Fraude de type “carrousel”  72 68 87 140 78 
Autres fraudes fiscales graves 2 9 22 14 9 
Total 74 77 109 154 87 

 
Répartition par type de biens des 590 dossiers liés à des carrousels TVA transmis entre 

le 1er décembre 1993 et le 31 décembre 2004 
 
 Nombre  % 
Matériel informatique 207 35,1 
GSM - téléphonie 102 17,3 
Voitures 86 14,6 
Produits pétroliers 46 7,8 
Hi-fi, vidéo & électro 25 4,2 
Produits textiles 15 2,5 
Autres 109 18,5 
Total 590 100 % 
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4.7. Montants relatifs aux dossiers transmis aux procureurs du Roi par forme principale 
de criminalité 

 
4.7.1  Chiffres d'ensemble 
 

Montants en millions d'euros 

 
Criminalité 

 

du 01/12/93 
 au 31/12/04 

 
% 

du 01/01/04 
 au 31/12/04 

 
% 

Fraude fiscale grave et organisée 4.514,05 38,5 147,82 24,6 
Trafic illicite de biens 2.167,22 18,5 199,76 33,3 
Stupéfiants 2.150,45 18,4 36,53 6,1 
Criminalité organisée 1.584,79 13,6 37,39 6,2 
Escroquerie  568,65 4,9 51,87 8,6 
Infraction liée à l'état de faillite 132,60 1,1 25,85 4,3 
Appel public irrég. à l'épargne 117,45 1,0 5,28 0,9 
Autres 481.80 4,0 95.71 16 

Total  11.717,01 100% 600,21 100 % 

 
 

Répartition des montants relatifs aux dossiers transmis aux procureurs du Roi  
entre le 01/12/93 et le 31/12/04 par forme principale de criminalité 
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4.7.2. Evolution au cours des 5 dernières années 
 
  Montants en millions d'euros 

 
Criminalité 

 

 
2000 

 
2001 

 
2002 

 
2003 

 
2004 

Fraude fiscale grave et org. 669,59 347,56 1.105,02 475,50 147,82 
Stupéfiants 83,55 87,96 81,40 77,78 36,53 
Criminalité organisée 105,81 50,30 593,38 50,70 37,39 
Trafic illicite de biens 165,27 246,99 807,96 234,72 199,76 
Escroquerie  35,23 22,35 35,12 75,68 51,87 
Infraction liée à l'état de faillite 2,16 20,49 32,19 38,90 25,85 
Appel public irrég. à l'épargne 2,59 8,46 1,48 94,25 5,28 
Autres 57,21 22,76 102,40 106,81 95,71 

Total 1.121,41 806,87 2.758,95 1.154,34 600,21 
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Relation entre le stade de blanchiment et la criminalité pour les dossiers transmis 
aux procureurs du Roi 

 
 
 

Du 01/12/93 au 31/12/04 Injection Empilage Intégration Total 

Stupéfiants 1.901 317 95 2.313 
Trafic illicite de biens 624 696 58 1378 
Fraude fiscale grave et organisée 107 538 22 667 
Criminalité organisée 232 239 81 552 
Exploitation de la prostitution 97 269 24 390 
Escroquerie  101 222 38 361 
Trafic d'êtres humains 65 221 32 318 
Infraction liée à l'état de faillite 36 85 31 152 
Terrorisme 24 52 5 81 
Trafic de main-d'œuvre 15 33 8 56 
Autres 39 91 32 161 

Total 3.241 2.763 426 6.429 

 
 
 
 

Du 01/01/04 au 31/12/04 Injection Empilage Intégration Total 

Trafic illicite de biens 14 101 12 127 
Stupéfiants 45 54 13 112 
Fraude fiscale grave et organisée 5 80 2 87 
Escroquerie  11 65 11 87 
Trafic d'êtres humains 5 43 8 56 
Criminalité organisée 7 29 11 47 
Infraction liée à l'état de faillite 4 27 5 36 
Exploitation de la prostitution 3 24 5 32 
Abus de biens sociaux 1 16 6 23 
Trafic de main-d'œuvre 1 13 2 16 
Terrorisme 1 9 2 12 
Abus de confiance 2 6 3 11 
Autres 5 9 4 18 

Total 104 476 84 664 
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4.8. Répartition par nationalité de l'intervenant principal des dossiers transmis aux 
procureurs du Roi  

 
4.8.1. Chiffres d'ensemble 

 

Nationalité 
du 01/12/93 
au 31/12/04 

% 
du 01/01/04 
au 31/12/04 

% 

belge 2.051 31,9 312 47,0 
néerlandaise 922 14,3 48 7,2 
marocaine 397 6,2 17 2,6 
française 281 4,4 39 5,9 
équatorienne 260 4,0 33 5,0 
nigériane 211 3,3 15 2,3 
britannique 186 2,9 13 2,0 
italienne 175 2,7 15 2,3 
russe 152 2,3 8 1,2 
albanaise 147 2,3 3 0,4 
turque 134 2,1 11 1,7 
congolaise (RDC) 101 1,6 12 1,8 
allemande 82 1,3 9 1,3 
israélienne 71 1,1 7 1,0 
libanaise 63 1,0 5 0,8 
libyenne 58 0,9 0 0,0 
yougoslave 54 0,8 2 0,3 
grecque 51 0,8 4 0,6 
pakistanaise 51 0,8 3 0,4 
espagnole 45 0,7 3 0,4 
polonaise 37 0,6 2 0,3 
algérienne 36 0,6 5 0,8 
bulgare 35 0,5 5 0,8 
américaine 33 0,5 2 0,3 
portugaise 33 0,5 2 0,3 
ukrainienne 32 0,5 1 0,1 
égyptienne 31 0,5 0 0,0 
dominicaine 30 0,5 7 1,0 
roumaine 30 0,5 5 0,8 
autres 641 0,9 76 11,4 

Total 6.430 100 % 664 100 % 
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4.8.2. Evolution au cours des 5 dernières années. 
 

Nationalité 2000 2001 2002 2003 2004 

belge 266 269 339 317 312 
néerlandaise 134 95 74 57 48 
marocaine 52 65 46 23 17 
française 24 36 54 78 39 
équatorienne 18 11 130 31 33 
nigériane 8 145 11 8 15 
britannique 59 18 18 17 13 
italienne 17 26 29 19 15 
russe 9 13 18 11 8 
albanaise 11 69 39 11 3 
turque 16 25 14 17 11 
congolaise (RDC) 16 13 14 8 12 
allemande 10 8 11 9 9 
israélienne 7 8 9 2 7 
libanaise 15 15 5 6 5 
libyenne 21 11 2 4 0 
yougoslave 8 14 17 4 2 
grecque 13 8 10 6 4 
pakistanaise 4 5 8 9 3 
espagnole 6 5 3 3 3 
polonaise 5 2 4 7 2 
algérienne 2 8 3 3 5 
bulgare 2 1 8 18 5 
américaine 6 7 5 5 2 
portugaise 3 1 10 4 2 
ukrainienne 2 4 11 5 1 
égyptienne 1 3 1 0 0 
dominicaine 6 1 2 3 7 
roumaine 1 6 7 11 5 
autres 56 93 133 88 76 

Total 798 985 1.035 784 664 
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4.8.3. Chiffres concernant les ressortissants de l' Union européenne pour 2004. 
 
 
 

Nationalité 2004 % 

allemande 9 2,0 
autrichienne 1 0,2 
belge 312 68,7 
britannique 13 2,9 
chypriote 0 0,0 
danoise 0 0,0 
espagnole 3 0,7 
estonienne 0 0,0 
finlandaise 0 0,0 
française 39 8,6 
grecque 4 0,9 
hongroise 0 0,0 
irlandaise 2 0,4 
italienne 15 3,3 
lettone 0 0,0 
lituanienne 0 0,0 
luxembourgeoise 3 0,7 
maltaise 0 0,0 
néerlandaise 48 10,6 
polonaise 2 0,4 
portugaise 2 0,4 
slovaque 0 0,0 
slovène 0 0,0 
suédoise 1 0,2 
tchèque 0 0,0 

Total 454 100 % 
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4.9.  Répartition par lieu de résidence de l’intervenant principal des dossiers transmis aux 
procureurs du Roi 

 
4.9.1. Résidence en Belgique  
 
Le tableau ci-dessous donne la répartition, par lieu de résidence, des 3.942 dossiers transmis aux 
procureurs du Roi, du 1er décembre 1993 au 31 décembre 2004, dans lesquels le principal 
intervenant réside en Belgique. 
 

 Nombre de dossiers  % 
Bruxelles 1.231 31,2 
Anvers 1.096 27,8 
Liège 301 7,7 
Flandre orientale 293 7,4 
Flandre occidentale 258 6,5 
Limbourg 220 5,6 
Hainaut 206 5,2 
Brabant flamand 180 4,6 
Brabant wallon 78 2,0 
Namur 63 1,6 
Luxembourg 16 0,4 
Total 3.942 100 % 
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4.9.2.  Résidence à l’étranger 
 
Le tableau ci-dessous donne la répartition, par lieu de résidence, des dossiers transmis aux 
procureurs du Roi dans lesquels le principal intervenant ne réside pas en Belgique. 
 

Pays de résidence 
du 01/12/93 au 
31/12/04 

% 
du 01/01/04 au 

31/12/04 
% 

Pays-Bas 993 39,9 31 21,7 
France 266 10,7 33 23,1 
Nigeria 162 6,5 10 7,0 
Royaume-Uni 133 5,4 7 4,9 
Allemagne 85 3,4 9 6,3 
Russie 79 3,2 0 0 
Italie 56 2,3 3 2,1 
Espagne 44 1,8 2 1,4 
Maroc 43 1,8 1 0,7 
Etats-Unis 38 1,5 4 2,8 
Libye 36 1,4 0 0 
Luxembourg 36 1,4 5 3,5 
Israël 31 1,2 3 2,1 
Congo (RDC) 26 1,0 3 2,1 
Autres 460 18,5 32 22,3 

Total 2.488 100 % 143  100 % 
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4.9.3. Lieu de résidence au sein de  l' Union européenne pour 2004 
 

Pays 2004 % 

France 33 35,1 
Pays-Bas 31 33,0 
Allemagne 9 9,6 
Royaume-Uni 7 7,4 
G.D. du Luxembourg 5 5,3 
Italie 3 3,2 
Espagne 2 2,1 
Pologne 2 2,1 
Grèce 1 1,1 
Irlande 1 1,1 

Total 94 100 % 
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IV. TYPOLOGIES 
 
 
Le présent chapitre illustre l’analyse effectuée par la Cellule des caractéristiques typologiques 
des dossiers qu’elle a transmis aux procureurs du Roi au cours de l’année écoulée. 
 
Les statistiques de 2004 confirment la tendance d’une diminution, par rapport aux années 
précédentes, du nombre de dossiers d’injection1 transmis par la Cellule aux autorités 
judiciaires. Ce phénomène peut être mis en relation avec l’introduction de l’euro. En effet, le 
passage a l’euro a entraîné une forte diminution des opérations de change manuel, ces 
dernières représentant une grande partie des opérations du premier stade du blanchiment. 
 
Outre la diminution en nombre absolu, les statistiques indiquent également une diminution en 
termes de proportion. Ainsi, les dossiers transmis en 2004 impliquant des opérations 
d’injection représentent 15,7 % du nombre total de dossiers transmis par la Cellule au cours 
de cette année. Ce pourcentage reflète une fois de plus le maintien de la tendance déjà 
observée par la Cellule au cours des années précédentes. Dans la mesure où les opérations 
d’injection sont les plus facilement détectables, il est vraisemblable que les criminels qui 
utilisent le système financier en Belgique pour effectuer leurs opérations de blanchiment ont 
cherché à rendre leurs opérations plus difficilement repérables au niveau du système financier 
national en recourant à des opérations plus sophistiquées. Ce phénomène s’illustre dans le 
déplacement, observé par la Cellule, des opérations de blanchiment vers les stades de 
l’empilage et de l’intégration. 
 
Il ressort des statistiques que 71,7 % des dossiers transmis en 2004 impliquent des opérations 
d’empilage2 qui traduisent un usage de techniques élaborées visant à effacer les liens entre les 
capitaux injectés et leur origine criminelle. L’importance prise par la proportion des dossiers 
d’empilage transmis par la Cellule est une tendance qui s’accentue d’année en année. 
 
L’examen des opérations effectuées dans ces dossiers indique une augmentation des 
opérations bancaires, et en particulier des transferts internationaux. Les opérations non 
bancaires de type money remittance ont, quant à elles, connu une légère diminution au cours 
de l’année écoulée. 
 
Enfin, les dossiers d’intégration3 représentent 12,6 % du nombre total de dossiers transmis en 
2004 et correspondent, au fil des années, à une part de plus en plus importante des dossiers 
transmis par la Cellule aux autorités judiciaires. 
 

                                                 
1 L’injection comprend tous les moyens par lesquels les fonds provenant directement d’une activité 

criminelle sont introduits pour la première fois, le plus souvent sous la forme de grandes quantités d’argent 
en espèces, dans le circuit financier. 

2 L’empilage correspond à une succession souvent complexe de transactions financières dont le but est 
d’effacer, le plus rapidement possible, tout lien entre les capitaux injectés et leur origine criminelle. A ce 
stade, les méthodes privilégiées par les criminels sont les paiements nationaux et internationaux à l’aide de 
virements ou de chèques ainsi que les transferts électroniques de fonds. 

3 L’intégration inclut toutes les méthodes permettant aux capitaux d’origine criminelle, le plus souvent 
préalablement injectés et empilés, d’être investis dans les circuits économiques et financiers légaux, sous la 
forme de valeurs honnêtes et rémunératrices, comme notamment des immeubles, des fonds de commerce, 
des objets de valeur ou des participations dans des entreprises. 
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Par rapport aux années précédentes, la Cellule a observé que les opérations identifiées dans 
les dossiers d’intégration ont concerné, d’une part, un nombre moins important d’opérations 
auprès de casinos et, d’autre part, un nombre plus important d’opérations liées à des valeurs 
mobilières, au secteur des assurances, à la constitution de sociétés ou des investissements 
dans des sociétés ainsi qu’à des investissements immobiliers. 
 
La diminution du nombre de dossiers impliquant des opérations de casinos a commencé à être 
observée à partir de 2002 et s’est, depuis lors, accentuée. Cette tendance va de pair avec la 
diminution du nombre de déclarations émanant des casinos qui est, en grande partie, liée au 
passage à l’euro. En effet, l’introduction de l’euro, au 1er janvier 2002, a eu des répercussions 
immédiates sur le volume des achats de jetons au moyen de devises étrangères. Ceci a, dès 
lors, entraîné une forte diminution du nombre de déclarations effectuées sur la base du critère 
objectif n° 4 4. 
 
L’augmentation du nombre de dossiers impliquant les autres types d’opérations d’intégration 
indique que le phénomène du blanchiment est de mieux en mieux appréhendé. En effet, dans 
la mesure où les opérations d’intégration sont, par définition, la conséquence d’opérations de 
blanchiment réussies, la tendance à l’augmentation du nombre de ces dossiers transmis 
témoigne du fait que les opérations effectuées sont de mieux en mieux détectées. 
 
 
1. EXAMEN TYPOLOGIQUE DES DOSSIERS TRANSMIS AUX PROCUREURS DU 

ROI DU 1er JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2004 
 
1.1. L’injection 
 
1.1.1.  Les dossiers impliquant la vente et l’achat de devises en espèces 
 
Les formes de criminalité grave sous-jacente identifiées dans ces dossiers sont principalement 
le trafic de stupéfiants et le trafic illicite de biens et de marchandises. 
 
Le trafic de stupéfiants 
 
Les typologies dégagées par la Cellule au cours de l’année écoulée indiquent que les 
opérations de change manuel liées au trafic de stupéfiants impliquent principalement la 
présence de GBP et sont généralement effectuées par des clients occasionnels, n’ayant ni la 
nationalité belge ni la nationalité britannique. Ces intervenants, sans adresse ni activités 
officielles en Belgique, sont utilisés comme courriers par les criminels pour effectuer, sans 
justification plausible, des opérations de change, principalement auprès de bureaux de 
change. 
 
La Cellule a observé dans plusieurs dossiers que de nombreux intervenants, de même origine 
et déclarant résider aux mêmes adresses, se rendent aux mêmes dates auprès des mêmes 
bureaux de change pour y effectuer des opérations similaires. L’ensemble de ces éléments 
tend à indiquer que ces courriers agissent pour le compte d’un même groupe criminel.  
 

                                                 
4 Voir également le tableau 2.4., p. 25. Le critère objectif n° 4 correspond à l’achat de jetons par un client 

pour un montant de 2.500 EUR ou plus contre la remise de devises étrangères. 
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Outre les dossiers concernant des ressortissants d’Afrique du Nord et d’Europe centrale, 
plusieurs dossiers transmis en 2004 concernent des ressortissants d’Amérique du Sud qui 
effectuent des opérations de vente de GBP pour acheter des EUR. Pour ce faire, ces 
intervenants se rendent auprès des mêmes bureaux de change plusieurs fois par jour. Ces 
personnes n’ont aucune adresse officielle en Belgique et n’exercent aucune activité 
professionnelle ou commerciale connue susceptible de justifier ces opérations. Il n'existe, en 
outre, aucun avantage financier à effectuer ces opérations en Belgique. Le but des intéressés 
est de rendre plus difficile toute recherche ultérieure au sujet des activités illicites dont 
proviennent les fonds par l’interposition d’une ou de plusieurs frontières territoriales entre 
les activités criminelles productrices de capitaux et le blanchiment de ceux-ci. En outre, le 
caractère sensible des pays de résidence ou de provenance des intéressés - pays connus pour 
la production et le trafic de stupéfiants - renforce le lien avec le trafic de stupéfiants. 
Plusieurs informations judiciaires ont été ouvertes. 

 
Le trafic illicite de biens et de marchandises 
 
L’analyse typologique des dossiers liés au trafic illicite de biens et de marchandises révèle 
l’implication d’intervenants qui réalisent des opérations de change au moyen de GBP, d’USD 
et d’EUR auprès de bureaux de change et, dans une mo indre mesure, d’institutions bancaires. 
Il n’existe aucune justification économique à la nature et à l’ampleur des opérations 
effectuées, au regard des revenus officiels dont disposent ces intervenants. 
 
A l’instar des années précédentes, plusieurs dossiers transmis par la Cellule font apparaître 
des liens entre la vente de GBP et le trafic illicite de tabac5. Si, dans le passé, la Cellule avait 
constaté que ces opérations étaient effectuées dans des bureaux de change principalement 
situés dans la région du littoral belge, il apparaît de plus en plus fréquemment que les 
blanchisseurs déplacent leurs opérations à Bruxelles dans le but d’éviter d’éveiller les 
soupçons. Le fractionnement des opérations entre divers intervenants poursuit la même 
finalité. 
 
Par ailleurs, outre l’implication de ressortissants britanniques ou d’intervenants résidant en 
Belgique, il apparaît également que des ressortissants d’Europe centrale et orientale, sans 
liens avec la Belgique, sont également impliqués dans ce type de trafic. 
 

Plusieurs ressortissants d’Europe centrale se sont rendus à plusieurs reprises auprès du 
même bureau de change à Bruxelles afin d’échanger des GBP contre des EUR. En l’espace 
de quelques mois, le montant total des fonds échangés s’élevait à plusieurs centaines de 
milliers d’EUR. Ces intervenants n’étaient pas officiellement inscrits en Belgique et 
n’exerçaient aucune activité professionnelle en relation avec notre pays. Ils possédaient 
plusieurs antécédents policiers en relation avec du trafic illicite de cigarettes. Les GBP 
échangés en Belgique provenaient vraisemblablement de ce trafic et ont été blanchis grâce à 
l’achat des EUR. Une information judiciaire a été ouverte.  

 
1.1.2. Les dossiers impliquant d’autres opérations d’injection 
 
Les autres opérations d’injection consistent principalement en des ouvertures de comptes et 
des versements ou des retraits en espèces sur des comptes. L’analyse typologique indique 
que, bien qu’ils correspondent au premier stade du blanchiment, ces dossiers révèlent que les 
blanchisseurs ont cherché à rendre leurs opérations moins facilement détectables notamment 

                                                 
5 Voir le 7e Rapport d’activités 1999/2000 pour une description détaillée de ces dossiers. 
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par la dispersion des opérations au travers de plusieurs pays ou le recours à des hommes de 
paille. 
 

Une banque a effectué une déclaration de soupçon à la Cellule concernant une personne 
politiquement exposée d’origine étrangère. Cette personne s’était rendue auprès de cette 
banque pour ouvrir un compte à son nom. Dès l’ouverture, un versement très important en 
espèces avait été effectué par l’intervenant. Il n’existait aucune justification économique à la 
réalisation de cette opération en Belgique par une personne qui n’avait aucun lien avec 
notre pays. De renseignements recueillis, il est apparu que l’intéressé était connu pour avoir 
détourné des sommes importantes dans son pays d’origine dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions politiques. Ces sommes correspondent vraisemblablement au versement effectué 
sur le compte ouvert en Belgique. Une information judiciaire a été ouverte.  

 
Un ressortissant d’Europe occidentale, sans adresse officielle en Belgique, s’était présenté 
auprès d’une institution bancaire en Belgique, accompagné par plusieurs ressortissants 
étrangers, pour ouvrir des comptes au nom de ces derniers. Il avait indiqué que ces comptes 
étaient destinés à recevoir de très importants montants qui transiteraient ensuite par son 
compte personnel et le compte de la société X, qu’il représentait, pour être finalement 
retransférés en faveur des comptes à ouvrir. La banque avait refusé les demandes 
d’ouverture de comptes. Les comptes de l’intéressé et de la société X étaient des comptes 
non mouvementés. En outre, la société X était représentée depuis peu par l’intéressé, en 
remplacement de l’intervenant A, un ressortissant belge résidant en Belgique. De source 
policière, il ressortait que l’intéressé, la société X et l’intervenant A étaient connus au plan 
policier pour escroquerie. Au vu de ces éléments, l’intéressé et les personnes introduites par 
ce dernier sont apparus comme des hommes de paille de l’intervenant A, permettant à ce 
dernier de ne pas apparaître directement dans les transactions et ainsi brouiller les pistes. 
La Cellule a transmis ce dossier en relation avec l’escroquerie. Une information judiciaire a 
été ouverte.  

 
Plusieurs dossiers révèlent que les blanchisseurs tentent toujours de rendre plus difficiles les 
recherches ultérieures. Dans cette optique, il apparaît que le retrait des fonds en espèces est 
une technique privilégiée, permettant d’interrompre la traçabilité des fonds délictueux. Le 
dossier suivant illustre des opérations liées à un abus de confiance.  
 

L’intervenant A, résidant dans une maison de repos, était titulaire d’un compte à vue et d’un 
compte d’épargne sur lesquels les intervenants B et C étaient mandataires. Le compte à vue 
était mensuellement crédité par le paiement de la pension de l’intervenant A et par des 
sommes importantes provenant de son compte d’épargne. L’ensemble des opérations 
débitrices étaient exclusivement effectuées par les intervenants B et C. Ainsi, une partie des 
fonds était destinée au paiement de la maison de repos, mais la plus grande partie des fonds 
était retirée en espèces par B et C. En l’espace de quelques mois, les intervenants B et C 
avaient débité les comptes à vue et d’épargne de A de sommes très importantes. En agissant 
de la sorte, il apparaissait que les mandataires avaient abusé de la confiance de 
l’intervenant A. Le retrait des fonds en espèces avait pour but de rendre plus difficile toute 
éventuelle recherche ultérieure. Une information judiciaire est ouverte. 
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1.2. L’empilage 
 
1.2.1. Les dossiers impliquant des opérations bancaires 
 
Le trafic illicite de biens et de marchandises 
 
Plusieurs types de trafics ont été identifiés par la Cellule, générant d’importants capitaux 
blanchis par le biais d’opérations bancaires.  
 
Le trafic illicite de véhicules 
 
Une partie importante des dossiers d’empilage impliquant des opérations bancaires est liée au 
trafic illicite de véhicules. Un certain nombre de ces dossiers concernent des opérations 
bancaires réalisées par des intervenants qui n’exercent aucune activité commerciale officielle. 
Si l’importance et/ou la fréquence des opérations réalisées semblent indiquer que les 
intervenants exercent une activité économique, il s’avère en réalité que ces intervenants ne 
sont officiellement liés à aucune société en Belgique ou à l’étranger et que les opérations sont 
effectuées en dehors de toute structure légale et déclarée. Les circuits financiers sont ainsi 
utilisés, d’une part, pour la réalisation d’opérations commerciales illicites et, d’autre part, 
pour le blanchiment du produit de ces activités, le bénéfice généré par ces activités étant 
réinjecté pour réaliser de nouvelles opérations commerciales illicites. 
 
Une autre partie des dossiers concerne des opérations bancaires réalisées par des intervenants 
qui exercent officiellement une activité commerciale qui sert de couverture au trafic.  
 

La société X, sise en Belgique et représentée par A, un ressortissant africain résidant en 
Belgique, était titulaire de plusieurs comptes. Ces comptes avaient été crédités par des 
virements d’ordre de la société Y, également sise en Belgique. Le montant de ces virements 
correspondait approximativement au chiffre d’affaires déclaré par la société X auprès de 
l’administration fiscale. En plus de ces opérations, les comptes de la société X avaient 
également été crédités par des transferts avec la communication « achats de véhicules 
d’occasion » et par des versements en espèces. Des retraits en espèces avaient ensuite été 
effectués. Ces opérations étaient vraisemblablement en rapport avec des achats de véhicules 
d’occasion en Belgique destinés à être vendus à l’étranger. L’intervenant A était connu sur 
le plan policier pour plusieurs faits infractionnels. Une partie des opérations transitant par 
les comptes de la société X était visiblement réalisée en marge de toute structure légale et 
déclarée, et était liée à la réalisation de l’infraction sous-jacente. Les circuits financiers 
avaient également été utilisés afin de blanchir le produit de cette infraction, le bénéfice 
généré par ces activités étant réinjecté dans la réalisation de nouvelles opérations 
commerciales. Une information judiciaire est ouverte. 

 
Le trafic illicite de diamants 
 
Au cours de l’année écoulée, plusieurs dossiers liés au trafic illicite de diamants ont été 
transmis. Comme le souligne le GAFI, plusieurs caractéristiques propres rendent le secteur 
diamantaire particulièrement vulnérable à des trafics illicites6. Comme l’illustre l’exemple 
suivant, les opérations effectuées traduisent l’utilisation des comptes bancaires en tant que 
comptes de passage. 
                                                 
6 Il s’agit notamment de la facilité avec laquelle on peut dissimuler et transporter les diamants et la forte 

valeur par gramme de certaines pierres; GAFI, Rapport sur les typologies du blanchiment de capitaux 
2002-2003, p. 27. 
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La société X, récemment constituée en Belgique et active dans le secteur diamantaire, était 
titulaire d’un compte auprès d’une banque en Belgique. En l’espace de quelques mois, ce 
compte avait été crédité par de multiples transferts d’ordre de sociétés actives dans le même 
secteur. Les fonds avaient ensuite immédiatement fait l’objet de transferts vers l’étranger, 
principalement en faveur de la société Y, active dans le commerce de diamants en Afrique. 
Dès l’ouverture du compte de la société X, le nombre et le volume des opérations avaient 
connu une augmentation exponentielle. Les fonds ne restaient jamais longtemps sur ce 
compte, traduisant son utilisation en tant que compte de passage. En outre, la société X avait 
le même siège social et le même objet social qu’une autre société, la société Z, qui faisait 
l’objet d’une instruction judiciaire. Par ailleurs, plusieurs contreparties des transferts 
étaient des sociétés ayant déjà fait l’objet de dossiers transmis par la Cellule en relation 
avec le trafic illicite de diamants. De l’ensemble de ces éléments, il ressortait que la société 
X avait récemment été constituée dans le but de reprendre les activités de la société Z faisant 
l’objet de l’instruction judiciaire. Une information judiciaire est ouverte.  

 
Une autre partie des dossiers implique des intervenants qui ne sont pas directement liés au 
secteur diamantaire. De l’analyse de la Cellule, il apparaît dans ces dossiers que des sociétés, 
sans lien avec le secteur des diamants, sont utilisées en tant que couverture pour permettre de 
mélanger des fonds d’origine illicite liés au trafic illicite de diamants avec des fonds 
provenant d’activités commerciales licites. 
 

La Cellule a reçu une déclaration concernant le compte de la société X, active dans 
l’import-export de produits alimentaires et sise dans un centre offshore. Cette société était 
représentée par ses administrateurs, résidant au Moyen-Orient. En l’espace d’un an, ce 
compte avait été crédité par de nombreux transferts d’ordre de sociétés africaines actives 
dans le même secteur ainsi que d’une société africaine active dans le secteur diamantaire, la 
société Y. Les fonds avaient immédiatement fait l’objet de transferts en faveur du compte 
personnel détenu en Belgique par l’un des administrateurs. Ces fonds avaient alors été 
transférés à l’étranger en faveur de plusieurs sociétés. La plupart des transferts ayant eu 
lieu sur le compte de la société X avaient trait au commerce dans le secteur alimentaire mais 
il n’existait aucune justification économique aux transferts provenant de la société Y, active 
dans le secteur diamantaire. La société Y faisait l’objet d’un dossier à l’instruction relatif 
aux diamants de la guerre. Le nom de cette société était en outre mentionné dans un rapport 
des Nations Unies relatif aux diamants de la guerre. Au vu de ces éléments, il apparaît que 
le compte de la société X a servi de couverture afin de permettre le mélange des fonds issus 
du trafic illicite de diamants avec des fonds issus du commerce licite dans le secteur 
alimentaire. Une information judiciaire est ouverte.  

 
La fraude fiscale grave et organisée 
 
Les opérations de blanchiment identifiées dans les dossiers liés à la fraude fiscale grave et 
organisée consistent, en grande majorité, en des opérations d’empilage de type bancaire. 
 
Les dossiers liés aux fraudes à la TVA de type carrousel 
 
En 2004, la plus grande part, soit 89,6 %, des dossiers liés à la fraude fiscale grave et 
organisée concerne des fraudes à la TVA de type carrousel. L’analyse de ces dossiers 
confirme la présence des divers éléments typologiques mis en évidence par la Cellule au 
cours des années précédentes, notamment le recours à des comptes de passage, à des sociétés 
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écrans ainsi qu’à des hommes de paille7. Si ces dossiers restent importants, tant par la 
complexité des circuits sociétaires et financiers mis en évidence que par les montants globaux 
concernés, la Cellule a observé, au fil des années, que les montants détectés dans les dossiers 
individuels ont progressivement diminué en importance. Ce phénomène peut s’expliquer par 
le fait que les institutions financières détectent les opérations caractéristiques liées à ces 
fraudes de plus en plus tôt et procèdent plus rapidement à une déclaration de soupçon. 
 
Outre les carrousels portant sur du matériel informatique, des voitures, des produits pétroliers 
ou textiles, plusieurs dossiers transmis par la Cellule en 2004 concernent des fraudes à la 
TVA de type carrousel dans le secteur de la téléphonie et des télécommunications, portant 
notamment sur des cartes téléphoniques. Le marché des phoneshops apparaît particulièrement 
mouvant, caractérisé par de nombreuses ouvertures, fermetures et ventes de fonds de 
commerce, et ce type de service de communication offert au public est source de nombreuses 
fraudes, des liens avec la criminalité organisée ayant en outre été constatés8.  
 

La société X, active dans le commerce de cartes téléphoniques en Belgique, disposait d’un 
compte sur lequel des versements en espèces avaient été effectués pour des montants très 
importants. Les fonds avaient ensuite fait l’objet d’émissions de chèques en faveur de 
sociétés actives dans la fourniture de cartes téléphoniques. Le compte de la société X était 
utilisé comme compte de passage. Il avait connu une augmentation exponentielle du nombre 
et du volume des opérations, traduisant une explosion du chiffre d’affaires en un court laps 
de temps. En outre, l’adresse déclarée de la société X n’était qu’une boîte postale. Enfin, 
certains des fournisseurs de cartes téléphoniques avaient déjà fait l’objet d’un dossier 
transmis par la Cellule en relation avec la fraude à la TVA de type carrousel, certains 
faisant actuellement l’objet d’une enquête par l’administration fiscale. Une information 
judiciaire est ouverte.  

 
Les dossiers liés à d’autres types de fraude fiscale grave et organisée 
 
Les autres dossiers liés à la fraude fiscale grave et organisée transmis en 2004 représentent 
10,4 % des dossiers transmis pour cette forme de criminalité. Ils sont caractérisés par leur 
dimension internationale et présentent des constructions complexes mettant en place des 
structures sociétaires écrans utilisant des hommes de paille. Les montants sur lesquels portent 
ces dossiers sont généralement très importants, les opérations réalisées dans certains dossiers 
s’élevant à un total de plusieurs millions d’euros. 
 
L’escroquerie  
 
Les dossiers liés à l’escroquerie occupent la troisième position dans la répartition des dossiers 
transmis par la Cellule par forme de criminalité. Par rapport aux années précédentes, un 
nombre plus important de dossiers liés à l’escroquerie a été transmis par la Cellule9. 
 
Les dossiers liés à l’escroquerie de type nigériane 
 
La Cellule a reçu plusieurs déclarations émanant de différents bureaux de change concernant 
des ressortissants nigérians qui, d’une part, recevaient des fonds provenant d’Amérique du 

                                                 
7 Voir le 9e Rapport d’activités 2001/2002, pp. 67-68. 
8 Annales, Sénat,  n° 3-70, 8 juillet 2004. 
9 Cette évolution est, en grande partie, liée à l’entrée en vigueur de la loi du 12 janvier 2004 élargissant 

notamment l’infraction sous-jacente d’escroquerie financière à l’escroquerie dans son ensemble. 
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Nord et, dans une moindre mesure, d’Europe et d’Australie et, d’autre part, envoyaient des 
fonds principalement en faveur de bénéficiaires en Afrique. La Cellule a identifié des 
éléments communs à ces différents dossiers, permettant de mettre en évidence l’existence 
d’une filière active dans la réalisation de ce type de fraude. Ainsi, ces intervenants 
fréquentent les mêmes bureaux de change et effectuent leurs opérations aux mêmes dates. 
Des bénéficiaires ou donneurs d’ordre communs interviennent également dans plusieurs de 
ces dossiers. Il apparaît que ces intervenants ne sont pas officiellement inscrits à l’adresse 
qu’ils déclarent et qu’ils n’exercent aucune activité économique connue en Belgique. 
 
Le principe de ces escroqueries est le suivant: des personnes résidant à l’étranger contactent 
des personnes ou des sociétés établies dans d’autres pays dans le but de leur demander leur 
assistance pour sortir des capitaux de leur pays d’origine. Ils prétendent qu’il s’agit de 
capitaux d’origine honnête mais bloqués dans leur pays à cause des réglementations en 
vigueur sur les changes. Pour permettre aux capitaux de sortir du pays, ils demandent aux 
personnes contactées d’encaisser le montant de fausses factures sur des comptes bancaires en 
Belgique. En échange, une importante commission sur les capitaux sortis du pays est promise. 
Les personnes qui acceptent sont alors invitées à avancer certains frais. Après avoir avancé 
les frais demandés en faveur des ressortissants étrangers, les personnes contactées 
n’entendent plus jamais parler de ces derniers. Le versement correspondant aux frais 
représente l’objet de l’escroquerie 10. Le blanchiment correspond ensuite aux transferts 
internationaux effectués auprès des bureaux de change en Belgique. 
 

En l’espace de quelques mois, un ressortissant nigérian s’était rendu à plusieurs reprises 
auprès du même bureau de change afin de recevoir des fonds provenant de plusieurs 
donneurs d’ordre en Amérique du Nord. Le nom de certains donneurs d’ordre apparaissait à 
plusieurs reprises. Il avait envoyé une partie de ces fonds en faveur de plusieurs 
bénéficiaires au Nigéria. L’intéressé avait déclaré résider en Belgique mais n’était pas 
officiellement inscrit à l’adresse déclarée. En outre, il n’exerçait aucune activité 
professionnelle connue en Belgique permettant de justifier la réalisation des transferts. De 
renseignements recueillis par la Cellule auprès d’une cellule de renseignements financiers 
en Amérique du Nord, il ressortait que l’intéressé était connu dans le cadre d’une enquête 
relative à une escroquerie de type nigériane. Les caractéristiques présentes dans le dossier 
de la Cellule confirmaient la réalisation d’une escroquerie nigériane commise à l’égard de 
résidents américains. Les fonds issus de cette escroquerie avaient ensuite été blanchis en 
Belgique au moyen des transferts internationaux. Une information judiciaire est ouverte. 

 
La Commission bancaire, financière et des assurances a fréquemment attiré l’attention du 
public sur ce mécanisme de fraude11. Le GAFI a souligné l’implication d’organisations 
criminelles nigérianes dans la réalisation de ces fraudes à grande échelle12. 
 
Le trafic de stupéfiants 
 
Si, dans le passé, le change manuel constituait l’opération caractéristique des dossiers liés au 
trafic de stupéfiants, la Cellule a observé que les opérations identifiées correspondent 
actuellement majoritairement à des opérations d’empilage. 

                                                 
10 Voir à ce sujet le site Internet de la Commission bancaire, financière et des assurances à l’adresse suivante: 

www.cbfa.be, en particulier La page de l’épargnant . 
11 Ibidem. 
12 GAFI, Rapport sur les typologies du blanchiment de capitaux 1996-1997, Rapport sur les typologies du 

blanchiment de capitaux 1998-1999 . 
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Ce phénomène témoigne des facultés d’adaptation des criminels et de leur intention de 
recourir à des techniques de blanchiment de plus en plus sophistiquées afin de rendre leurs 
opérations plus difficilement détectables. 
 
Recours à un trust et à un bureau d’avocat 
 
Plus les montages mis en place par les blanchisseurs sont complexes, plus ils favorisent 
l’opacité des opérations, comme l’illustre le dossier suivant, dans lequel l’intéressé a fait 
intervenir un trust et un bureau d’avocat. 
 

Un ressortissant étranger résidant en Belgique avait ouvert un compte auprès d’une 
institution bancaire sur lequel un transfert très important avait immédiatement eu lieu 
d’ordre d’un bureau d’avocat en Amérique du Nord. Cette somme résultait de la clôture 
d’un compte au nom d’un trust. L’intéressé avait demandé de pouvoir retirer cette somme en 
espèces. La banque a immédiatement procédé à une déclaration à la Cellule, qui a décidé de 
faire opposition à ce retrait. Des renseignements obtenus par la Cellule auprès de la cellule 
de renseignements financiers du pays d’origine de l’intéressé, ce dernier était connu pour 
trafic de stupéfiants. Les antécédents policiers de l’intéressé, l’ouverture récente d’un 
compte immédiatement crédité par un transfert important provenant d’un bureau d’avocats 
à l’étranger suivi de la demande de retirer la somme en espèces et, enfin, le manque de 
transparence lié au recours à un trust constituaient autant d’éléments caractéristiques d’une 
opération de blanchiment. Une information judiciaire est ouverte. 

 
Le trafic d’êtres humains et de main-d’œuvre clandestine 
 
Les dossiers relatifs à des réseaux chinois 
 
Au cours de l’année écoulée, l’analyse de plusieurs dossiers transmis par la Cellule confirme 
l’existence de réseaux chinois actifs dans le trafic d’êtres humains et de main-d’œuvre 
clandestine. Le profil des intervenants dans ces dossiers correspond à des ressortissants 
chinois, sans adresse officielle en Belgique, qui ne sont pas administrateurs de société ni 
assujettis à la TVA en Belgique. Lorsqu’ils exercent une activité économique officielle 
connue, celle-ci n’est pas susceptible de justifier l’importance de leurs opérations. Ces 
dernières sont principalement effectuées auprès d’institutions bancaires et consistent en des 
ouvertures de comptes sur lesquels ont lieu de nombreux versements en espèces suivis de 
transferts vers la Chine en faveur de plusieurs bénéficiaires. L’ampleur et la fréquence des 
versements de même que l’importance des virements vers la Chine indiquent que les 
intéressés n’agissent pas pour leur compte personnel mais pour celui de trafiquants. Les 
opérations effectuées tant au débit qu’au crédit sur les comptes bancaires ouverts par ces 
intervenants traduisent leur utilisation en tant que comptes collecteurs. 
 

Un ressortissant chinois, déclarant résider en Belgique, avait ouvert un compte auprès d’une 
institution bancaire. Dès son ouverture, ce compte avait été crédité par plusieurs versements 
en espèces, s’élevant chacun en moyenne à 3.000 EUR. Ces fonds avaient ensuite été 
directement et quasi intégralement transférés en faveur des mêmes bénéficiaires en Chine. 
L’intervenant n’était pas officiellement inscrit en Belgique et il n’existait aucune justification 
économique à l’ampleur et à la fréquence des opérations effectuées, l’intervenant n’exerçant 
de surcroît aucune activité économique officielle en Belgique. De source policière, 
l’intéressé était en relation avec des trafiquants d’êtres humains. L’ensemble de ces éléments 
permettaient de considérer que l’intervenant avait agi pour le compte des trafiquants avec 
lesquels il est connu pour être en relation. Une information judiciaire est ouverte.  
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D’autres éléments sont également caractéristiques de plusieurs de ces dossiers, tels que les 
liens avec des restaurants chinois et l’implication d’étudiants chinois disposant d’un visa 
d’études. Selon le dernier rapport du Centre pour l’égalité des chances, « les restaurants 
chinois se révèlent souvent être des ‘safe houses’ où les clandestins sont rassemblés et 
hébergés avant de pouvoir poursuivre leur transport. Dans ces ‘safe houses’, ils sont souvent 
déjà mis au travail pour payer leurs ‘frais de voyage’ »13. Ce rapport souligne, par ailleurs, 
que la demande de visas d’étudiants est très utilisée dans le cadre du trafic d’êtres humains14. 
 
Les dossiers relatifs au secteur de la construction 
 
Les fonds issus du trafic de main-d’œuvre clandestine dans le secteur de la construction sont 
fréquemment blanchis au moyen de transferts sur les comptes personnels des représentants de 
sociétés actives dans ce secteur ainsi qu’au moyen de retraits en espèces.  
 

La Cellule a reçu une déclaration d’une banque relative à des opérations suspectes 
effectuées par le mandataire du compte d’un de ses clients, la société A, sise en Belgique et 
active dans le secteur de la construction. L’intéressé, directeur de cette société, avait 
demandé l’ouverture d’un compte au nom de la société B, en constitution et active dans le 
même secteur. Le directeur de la société B était une personne sans activité professionnelle.  
Il serait mandataire sur ce compte et verserait en espèces le montant du capital relatif à la 
constitution. La banque a refusé l’ouverture de ce compte. Suite à la déclaration de soupçon 
de cette banque, la Cellule avait analysé les mouvements sur le compte de la société A. Les 
opérations créditrices consistaient en des virements d’ordre de plusieurs particuliers. Les 
opérations débitrices consistaient en des virements en faveur du compte personnel de 
l’intéressé ainsi qu’en des retraits en espèces. L’intéressé était connu de source policière 
pour avoir recruté de la main-d’œuvre clandestine en Europe orientale. Au vu de ces 
éléments, les fonds virés sur le compte de la société A correspondaient vraisemblablement 
au paiement par des particuliers de biens immobiliers, dont une partie au moins avait été 
construite par des travailleurs clandestins. Les transferts sur le compte personnel de 
l’intéressé ainsi que les retraits en espèces correspondaient au blanchiment des fonds issus 
de cette infraction. Une information judiciaire est ouverte.  

 
Dans un autre dossier, le compte de la société X, active dans le secteur de la construction et 
représentée par A, un ressortissant européen résidant en Belgique, avait principalement été 
crédité par des transferts d’ordre de la société Y, active dans le même secteur. Les fonds 
avaient ensuite été transférés sur le compte en Belgique de la société étrangère Z, 
représentée par A et B, un autre ressortissant européen résidant à l’étranger. Une partie des 
fonds avait été retirée en espèces par B. Une autre partie avait d’abord transité par le 
compte de B avant d’être également retirée en espèces. Les sociétés X et Z avaient des dettes 
vis-à-vis de la Sécurité Sociale pour lesquelles elles avaient été condamnées. La société Z 
était connue pour avoir fait venir de la main -d’œuvre étrangère avec de faux documents de 
travail ayant permis de ne pas payer les charges à la sécurité sociale en Belgique et dans les 
pays d’origine. Il est vraisemblable que les fonds retirés en espèces par B étaient utilisés 
pour payer des travailleurs en marge de toute structure officielle et déclarée. Une 
information judiciaire est ouverte.  

 

                                                 
13 Service public fédéral Justice, Rapport sur le crime organisé en Belgique en 2000. 
14 Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, Rapport annuel sur la traite des êtres 

humains: Analyse du point de vue  des victimes, 2004, p. 10. 
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L’abus de biens sociaux 
 
Recours à des comptes de passage 
 
Les dossiers en relation avec l’abus de biens sociaux démontrent que le recours à des comptes 
de passage est une technique privilégiée par les blanchisseurs. 
 

Dans l’un de ces dossiers, la société X, active dans le secteur de l’horeca, était titulaire d’un 
compte ouvert par l’intervenant A, administrateur de la société X. Peu de temps après son 
ouverture, ce compte avait été alimenté par un important versement en espèces dont 
l’origine n’était pas connue. Les fonds avaient été transférés en faveur de la société Y, active 
dans le secteur immobilier et sise à l’étranger. Le compte n’avait plus été mouvementé par 
la suite. L’intervenant A avait justifié ce transfert à titre de participation dans le capital de 
la société Y. Les opérations ne cadraient pas avec l’objet social de la société X. 
D’informations policières, l’intervenant A était connu pour des abus de biens sociaux 
commis dans d’autres sociétés dont il avait été administrateur. L’important versement en 
espèces sur le compte de la société X était vraisemblablement issu de l’abus de biens de ces 
autres sociétés. Par ailleurs, le fait que le compte de la société X n’ait plus été mouvementé 
par la suite indiquait qu’il n’avait été ouvert que pour réaliser l’opération de blanchiment et 
pour compliquer les éventuelles poursuites ultérieures. Une information judiciaire est 
ouverte. 

 
Utilisation d’hommes de paille 
 
D’autres dossiers illustrent l’utilisation de comptes ouverts au nom d’hommes de paille. 
 

L’intervenant A était titulaire d’un compte auprès d’une banque en Belgique. Ce compte 
avait été crédité par un montant important d’ordre de la société X qui était en liquidation. Le 
même jour, la banque avait reçu un fax signé par l’intervenant A demandant, d’une part, 
d’émettre un chèque en faveur de l’intervenant B avec une communication faisant référence 
à l’achat d’actions et, d’autre part, de transférer l’autre partie des fonds reçus en faveur de 
l’intervenant C avec une communication faisant référence à un cadeau. Les opérations 
effectuées étaient en rapport avec l’achat de titres à l’intervenant B par l’intervenant C et à 
la revente de ces mêmes titres à la société X à un cours plus élevé. En effectuant ces 
opérations, l’intervenant C avait réalisé un important bénéfice au détriment de la société X. 
Comme l’indiquait l’historique du compte, la société X avait payé l’acquisition des titres sur 
le compte de l’intervenant A. La différence entre le prix de vente à la société X et le prix 
d’achat à l’intervenant B avait été transféré par l’intervenant A en faveur de l’intervenant C. 
L’intervenant C était parent de l’intervenant A et lié à l’intervenant D qui était le liquidateur 
de la société X. La demande d’émission du chèque et l’ordre de transfert avaient, en outre, 
été envoyés à partir d’un fax attribué à une société dont l’intervenant D était administrateur. 
Par ailleurs, il était également surprenant que la société X fasse encore des opérations 
spéculatives alors qu’elle était en liquidation. Le passage par le compte de l’intervenant A 
poursuivait visiblement un objectif de dissimulation de l’identité des ayants droit 
économiques de ces opérations, les intervenants C et D, et du conflit d’intérêts sous-jacent. 
Une information judiciaire est ouverte.  
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Le financement du terrorisme 
 
Les opérations de transferts internationaux 
 
Le recours à de fausses ident ités, des hommes de paille, des sociétés écrans afin d’éviter tout 
repérage et du transit de fonds par différentes institutions financières afin que les virements 
paraissent provenir de sources multiples, ne présentant entre elles aucun lien, constituent les 
caractéristiques typologiques du financement du terrorisme. 
 

Un ressortissant étranger sans liens officiels avec la Belgique, avait ouvert deux comptes 
dans des agences distinctes d’une même banque. Le premier compte avait été ouvert au nom 
de la société X, établie en Amérique du Nord, le deuxième compte au nom de la société Y, 
établie dans un centre offshore. Le premier compte avait fait l’objet d’importants versements 
en espèces suivis de transferts vers l’étranger en faveur de sociétés apparemment actives 
dans le secteur textile, dont la société Z. Le deuxième compte avait été crédité par des 
transferts provenant de l’étranger, notamment d’ordre de la société Z. Les fonds étaient 
ensuite repartis à l’étranger, principalement en faveur de la société Q. Il n’existait aucune 
justification économique apparente à effectuer les opérations via des comptes en Belgique. 
En outre, le recours aux comptes de deux sociétés auprès d’une même banque pour y 
effectuer des opérations liées entre elles dans des agences distinctes de la banque laissait 
supposer que les opérations avaient été fractionnées. Il est apparu que l’intervenant faisait 
l’objet d’une enquête à l’étranger pour terrorisme. Les activités commerciales de ce dernier 
dans le secteur textile pourraient avoir servi de couverture à ses activités criminelles. Une 
information judiciaire a été ouverte par le parquet fédéral.  

 
Selon le GAFI, les institutions financières n’ont actuellement à leur disposition qu’un nombre 
limité d’indicateurs permettant de détecter une utilisation possible de virements à des fins de 
financement du terrorisme. Ces indicateurs renvoient notamment aux noms des parties 
concernées et à l’origine ou à la destination géographique de la transaction. Le montant des 
virements individuels ne permet pas de faciliter le repérage de l’utilisation du système 
financier à des fins de financement du terrorisme, dans la mesure où les virements concernent 
généralement des montants très modestes15. 
 
Le recours à des organismes à but non lucratif 
 
Le financement du terrorisme par l’intermédiaire d’organismes à but non lucratif correspond 
fréquemment à un processus en deux étapes: dans un premier temps, plusieurs versements et 
virements de montants limités, correspondant aux donations de particuliers, sont effectués sur 
un compte bancaire ouvert en Belgique au nom d’un organisme à but non lucratif ; dans un 
second temps, les montants correspondant aux donations individuelles sont regroupés pour 
être transférés à l’étranger, généralement en faveur de la maison-mère de l’organisme à but 
non lucratif. Les organismes à but non lucratif concernés sont établis par des personnes 
connues pour être liées à des groupes terroristes, le but poursuivi étant de récolter des fonds 
afin de financer leurs activités criminelles. 
 

                                                 
15 GAFI, Rapport sur les typologies du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme , 2003-2004, 

pp. 7-8. Le GAFI a récemment mis en place un groupe de travail qui a spécifiquement pour tâche 
d’identifier des indicateurs d’opérations de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 
L’objectif étant de dresser une liste aussi complète que possible de ces indicateurs, ce groupe a été mis en 
place sur une base durable et ne sera en mesure de diffuser les résultats de ses recherches que dans 
plusieurs mois. 
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Certains dossiers illustrent le recours par les terroristes à la fois à des organismes à but non 
lucratif et à des sociétés écrans. 
 

Le compte d’une société X, sise en Belgique, était alimenté par de nombreux versements en 
espèces. Ces fonds étaient ensuite immédiatement transférés à l’étranger en faveur de 
sociétés. La société X paraissait être une société écran car elle n’avait eu aucune activité au 
cours de ses premiers mois d’existence bien que son objet social particulièrement étendu, lui 
permettait d’exercer n’importe quelle activité (ce qui est également caractéristique des 
sociétés écrans). Les opérations sur le compte de cette société traduisaient, en outre, son 
utilisation en tant que compte de passage. Les versements les plus importants étaient 
effectués en petites coupures par l’intervenant A. Ce dernier, résidant en Belgique, était 
mandataire sur le compte de la société X et était l’un des administrateurs d’un organisme à 
but non lucratif. Les petites coupures présentées lors de versements indiquaient que les fonds 
pourraient provenir de collectes auprès de sympathisants. De source policière, cet 
organisme était connu pour être lié à un groupe terroriste, de même que l’un de ses autres 
administrateurs, ce dernier étant, par ailleurs, gérant de la société X. Au vu de l’ensemble de 
ces éléments, il a été considéré que la société X était une société écran dont le compte était 
utilisé pour le transfert international de fonds issus d’un organisme à but non lucratif lié au 
terrorisme. Une information judiciaire est ouverte par le parquet fédéral. 

 
Les signaux d’alerte identifiés par le GAFI et pris en compte sont les suivants16: 
l’incohérence entre le type et la taille des transactions financières et l’objet déclaré et les 
activités de l’organisme; l’augmentation soudaine de la fréquence et du montant des 
mouvements d’un compte appartenant à un organisme à but non lucratif, ou le fait que 
l’organisme conserve des fonds sur son compte pendant une très longue période; l’absence de 
contributions de la part de donateurs résidant dans le pays d’origine de l’organisme; 
l’existence d’un grand nombre d’organismes engagés dans des relations 
inexpliquées (plusieurs organismes se transfèrent mutuellement de l’argent ou ont la même 
adresse, les mêmes dirigeants…). 
 
1.2.2. Les dossiers impliquant des opérations non bancaires  
 
Les opérations non bancaires rencontrées dans les dossiers du deuxième stade correspondent à 
des opérations de money remittance. Celles-ci consistent en des versements en espèces suivis 
de transferts internationaux réalisés par l’entremise de systèmes internationaux de transfert de 
fonds. Ces services, principalement dispensés par les bureaux de change, permettent le 
transfert de fonds de et vers l’étranger. 
 
La proportion de dossiers transmis impliquant des opérations de money remittance a 
légèrement diminué au cours de l’année écoulée. Les dossiers impliquant ces opérations sont 
principalement liés au trafic d’êtres humains et à l’exploitation de la prostitution.  
 
L’exploitation de la prostitution et le trafic d’êtres humains 
 
A l’instar des années précédentes, l’exploitation de la prostitution et le trafic d’êtres humains 
occupent la quatrième place dans la répartition des dossiers transmis par forme de criminalité. 
 
L’analyse des dossiers transmis en 2004 confirme la présence des filières de prostitution et de 
trafics d’êtres humains. Si les mêmes caractéristiques typologiques et indices sérieux de 

                                                 
16 Ibid, pp. 14-15. 
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blanchiment continuent toujours à être observés, la Cellule a constaté que les pays d’origine 
des courriers et de destination des transferts sont plus diversifiés. En outre, ces réseaux sont 
de plus en plus étendus car des régions entières sont concernées, principalement en Amérique 
du Sud et en Europe centrale et orientale. Ce phénomène tend à indiquer que les réseaux sont 
de plus en plus étendus. 
 
L’importance de l’identification de réseaux a été soulignée dans le rapport sur la traite des 
êtres humains du Centre pour l’égalité des chances selon lequel « pour comprendre le 
fonctionnement complexe du trafic d’êtres humains par des organisations criminelles, 
l’analyse du réseau est indispensable »17. « Pour lutter efficacement contre l’enchevêtrement 
du monde du crime organisé, il est nécessaire de donner un éclairage financier à ces réseaux 
de traite des êtres humains et de lutter contre les pratiques de blanchiment. Alors seulement, 
le crime organisé et ses ramifications dans les trafics d’êtres humains pourront être affectés au 
niveau de leurs racines »18. 
 
 
1.3. L’intégration 
 
1.3.1. Les dossiers impliquant des opérations liées à des valeurs mobilières 
 
Une manière d’utiliser le secteur des valeurs mobilières à des fins de blanchiment consiste à 
acheter des titres à l’aide de fonds illicites qui ont préalablement été introduits dans le 
système financier aux stades de l’injection et de l’empilage. 
 

Dans un dossier transmis en relation avec la corruption privée, l’administrateur d’une 
société était titulaire d’un compte auprès d’une société de bourse en Belgique. Ce compte 
avait été alimenté par des versements en espèces et des encaissements de chèques. Il avait 
ensuite été mouvementé par des achats et des ventes de valeurs mobilières placées dans un 
dossier titres. L’intervenant faisait l’objet d’une enquête ouverte du chef de corruption 
privée. Les fonds utilisés pour l’achat des titres étaient vraisemblablement issus de cette 
infraction. Peu de temps avant son arrestation, l’intervenant avait donné mandat à une 
tierce personne afin de demander la mise à disposition de la contre-valeur des titres. En 
raison de l'urgence de cette affaire, la Cellule avait fait opposition à la mise à disposition 
des fonds, conformément à l’article 12, § 2, de la loi du 11 janvier 1993. Le retrait des fonds 
en espèces poursuivait vraisemblablement un objectif de dissimulation des liens entre la 
destination des capitaux et leur origine illicite afin de les soustraire à d’éventuelles 
poursuites. Une instruction judiciaire est ouverte.  

 
Un autre dossier illustre l’investissement de fonds d’origine illicite dans des actifs mobiliers 
en recourant à des services bancaires de gestion privée.  
 

Une personne, résidant en Belgique, avait ouvert un compte auprès de la banque A sur 
lequel elle avait immédiatement versé une importante somme en espèces, pour laquelle elle 
avait sollicité un service de gestion privée. Des documents remis par l’intéressé, il 
apparaissait que ces fonds provenaient en grande partie de la vente de titres auprès de la 
banque B. Ces mêmes documents laissaient également apparaître qu’une souscription avait 
notamment été réalisée auprès de cette banque quelque temps auparavant. Le compte ouvert 
auprès de la banque A avait ensuite été crédité par plusieurs virements importants en 

                                                 
17 Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme, Rapport annuel sur la traite des êtres 

humains:  Analyse du point de vue  des victimes, 2004, p. 6. 
18 Ibid., p. 43. 
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provenance du compte de l’intéressé auprès de la banque B. Peu de temps après, 
l’intervenant avait demandé à la banque A d’arrêter la gestion de sa fortune, de convertir 
ses placements en argent et de transférer les fonds en faveur de son compte auprès de la 
banque C. Le transfert avait été effectué et les fonds étaient gérés en ‘private banking’ 
auprès de la banque C. D’informations policières, il ressortait que l’intervenant était connu 
pour fraude fiscale grave et organisée et que ces malversations avaient été commises à la 
même époque que celle où l’intéressé avait réalisé la souscription initiale auprès de la 
banque B. Il est, dès lors, vraisemblable que les fonds utilisés pour réaliser cette 
souscription provenaient d’activités illicites. Ce dossier a été transmis par la Cellule en 
relation avec la fraude fiscale grave et organisée. Une instruction judiciaire est ouverte. 

 
Enfin, outre le versement en espèces des fonds destinés à l’achat de titres - opération visant à 
dissimuler l’origine illicite des fonds - il ressort de dossiers transmis par la Cellule qu’afin de 
dissimuler la trace des fonds, les blanchisseurs en demandent la livraison physique. 
 

Une personne résidant en Belgique avait versé une somme importante en espèces sur un 
compte ouvert à son nom peu de temps auparavant. Le jour même, les fonds avaient été 
utilisés pour l’achat de titres. L’intervenant en avait demandé la livraison physique, malgré 
la retenue de frais, puis clôturé le compte. Il est apparu que le conjoint de l’intervenant 
faisait l’objet d’une instruction judiciaire relative à l’abus de biens sociaux et que le compte 
n’avait fait l’objet d’aucune autre opération de sorte qu’on pouvait en déduire que ce 
compte n’avait été ouvert qu’en vue de réaliser l’opération mobilière. L’intervenant avait 
visiblement agi pour le compte de son conjoint, les fonds ayant servi à l’achat des titres 
provenant vraisemblablement de l’infraction pour laquelle son conjoint était connu. La 
livraison physique des titres avait pour objectif de rendre plus compliquées les éventuelles 
recherches ultérieures sur la destination des fonds. Une information judiciaire a été ouverte.  

 
1.3.2. Les dossiers impliquant des opérations liées au secteur des assurances 
 
A l’instar des années précédentes, les dossiers transmis par la Cellule dans lesquels le secteur 
de l’assurance a été utilisé à des fins de blanchiment concernent princ ipalement des polices 
d’assurance-vie à prime unique. Dans plusieurs dossiers, le paiement en espèces d’une prime 
unique pour un montant important ou manifestement sans rapport avec les revenus du 
souscripteur a été de nature à éveiller les soupçons des déclarants. 
 

Peu de temps après avoir ouvert un compte auprès d’une institution bancaire, une personne 
résidant en Belgique avait versé des sommes importantes utilisées ensuite pour souscrire un 
contrat d’assurance-vie à prime unique pour un montant élevé. L’intéressé était un étudiant 
et l’investissement effectué ne correspondait pas au profil financier de l’intéressé. De source 
policière, il ressortait que l’intéressé était connu pour trafic de stupéfiants. Une information 
judiciaire a été ouverte.  

 
Le rachat anticipé de polices d’assurance-vie est une technique de blanchiment rencontrée à 
plusieurs reprises dans les dossiers transmis aux autorités judiciaires. 
 

Un couple de ressortissants belges âgés d’une vingtaine d’années avait conclu plusieurs 
contrats d’assurance-vie à prime unique auprès d’une même compagnie d’assurances en 
Belgique. Quelque temps plus tard, ils avaient demandé le paiement anticipé de l’ensemble 
des assurances en espèces. Cet élément ainsi que le jeune âge des preneurs d’assurances 
avaient éveillé les soupçons de la compagnie d’assurances. Ces intervenants avaient de 
nombreux antécédents judiciaires et faisaient notamment l’objet d’une instruction judiciaire 
concernant un trafic de stupéfiants. Le retrait des fonds en espèces est un procédé 
fréquemment utilisé en matière de blanchiment de capitaux afin de faire disparaître la trace 



 72

des fonds délictueux et de les soustraire à des poursuites éventuelles. Une information 
judiciaire a été ouverte.  

 
1.3.3. Les dossiers impliquant des opérations liées à des investissements dans des sociétés 
 
Des fonds d’origine illicite peuvent être investis dans la création et l’exploitation de structures 
commerciales, permettant aux criminels d’investir leurs capitaux dans les circuits 
économiques légaux. 
 

Un ressortissant asiatique, entré en Belgique au moyen d’un visa touristique, était par la 
suite devenu propriétaire d’un restaurant qu’il avait financé au moyen d’un crédit 
hypothécaire obtenu auprès de la banque A. Ce crédit hypothécaire était remboursé par des 
transferts effectués à partir d’un compte ouvert auprès de la banque B au nom de son 
épouse. En l’espace d’un an, le compte de son épouse avait été crédité par des versements en 
espèces et débité par des retraits en espèces, ainsi que par des transferts en faveur de la 
banque A. On retrouve également, au débit du compte, plusieurs transferts vers la Chine en 
faveur d’une personne physique. L’intervenant principal était connu pour infractions à la 
législation en matière de séjour des étrangers et à la législation sur les travailleurs 
étrangers. Il était également connu pour travail clandestin. Il avait lui-même travaillé 
illégalement dans un restaurant en Belgique. Des contrôles de police effectués dans son 
restaurant avaient révélé de nombreuses infractions en matière d’occupation de main -
d’œuvre clandestine. De l’ensemble de ces éléments, il ressortait que l’intéressé pouvait 
appartenir à une filière faisant venir des travailleurs étrangers clandestinement en Belgique. 
Une information judiciaire est ouverte.  

 
Une autre méthode de blanchiment dans le cadre de sociétés consiste à intégrer les fonds 
d’origine illicite dans le capital d’une société. 
 

En l’espace de quelques mois, les comptes, auprès de deux banques en Belgique, de 
plusieurs ressortissants africains et européens, résidant en Belgique, avaient été crédités par 
d’importants versements en espèces. L’ensemble des fonds versés en espèces avaient été 
regroupés, par virements, sur le compte de l’un de ces intervenants, d’où ils avaient été 
transférés en faveur d’une société en constitution, dont le capital était entièrement souscrit 
par l’intéressé. Les fonds étaient donc destinés à constituer le capital de cette société. Ces 
opérations, fractionnées et inhabituelles pour l’ensemble des intervenants, ne 
correspondaient pas au profil financier du fondateur de la société, dont les seuls revenus 
officiels étaient constitués d’allocations sociales. De renseignements policiers obtenus par la 
Cellule, il est apparu que l’ensemble des intervenants étaient connus pour être liés à des 
activités terroristes. Une information judiciaire est ouverte. 

 
La Cellule a reçu une demande de renseignements d’un homologue au Moyen-Orient 
concernant un ressortissant étranger A sans adresse en Belgique, et administrateur d’une 
société X, sise en Belgique et active dans le secteur électroménager. A était titulaire de 
plusieurs comptes auprès d’une banque au Moyen-Orient. Outre d’importants versements en 
espèces en diverses devises étrangères, l’un de ces comptes avait été alimenté par un 
transfert provenant d’un paradis fiscal d’ordre de B. A avait ensuite immédiatement 
demandé de transférer les fonds en faveur du compte de la société Y, auprès de la même 
banque. Ces fonds avaient finalement été transférés en Belgique, en faveur du compte belge 
de la société X. Il est apparu que les fonds crédités sur le compte de la société X étaient 
destinés à la constitution de son capital. Ce capital avait ainsi été constitué à partir de fonds 
provenant d’un paradis fiscal et ayant transité par le Moyen-Orient. Ce compte n’avait plus 
fait par la suite l’objet d’opérations en relation avec l’objet social de la société X. A faisait 
l’objet d’une enquête relative à la criminalité organisée dans le cadre de laquelle il était 
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soupçonné d’organiser un trafic international de cigarettes. Au vu de l’ensemble de ces 
éléments, il semble que la société X ait été constituée afin d’être utilisée pour blanchir les 
fonds issus de ce trafic international. Une information judiciaire est ouverte. 

 
1.3.4. Les dossiers impliquant des opérations liées à des investissements immobiliers 
 
L’achat de biens immobiliers permet également d’intégrer un volume important de fonds 
d’origine criminelle dans le circuit économique légal au moyen de techniques très simples ou 
souvent très sophistiquées.  
 

La Cellule a reçu une déclaration de soupçon d’un notaire concernant un intervenant 
originaire d’Europe orientale, résidant en Belgique, qui avait acquis un bien immobilier en 
Belgique. L’acquisition avait été réalisée en versant la totalité du prix d’achat en espèces 
aux vendeurs avant la signature de l’acte authentique. L’intervenant avait prétendu ne pas 
pouvoir ouvrir de compte bancaire pour payer le prix d’achat de manière scripturale. Suite 
à la déclaration du notaire sur la base de l’article 10bis de la loi du 11 janvier 1993, la 
Cellule avait recueilli des renseignements indiquant que l’intervenant était titulaire d’un 
compte auprès d’une banque en Belgique, que le volume de la transaction n’était pas en 
relation avec sa situation financière (celui-ci bénéficiant d’allocations sociales) et qu’il était 
connu dans le cadre d’un trafic illicite de biens et de marchandises. Une information 
judiciaire a été ouverte. 

 
Le montage entourant un investissement immobilier peut être rendu plus complexe par le 
recours à des sociétés écrans, notamment établies dans des centres offshore, permettant de 
dissimuler les liens entre l’origine et la destination des fonds d’origine illicite et de rendre 
plus compliquées les recherches ultérieures. Les blanchisseurs tentent également de réduire 
autant que possible les soupçons entourant leurs activités en utilisant le canal des professions 
non financières.  
 

La Cellule a reçu une demande de renseignements d’un homologue du pays A concernant  X, 
ressortissant européen résidant en Belgique, qui était le bénéficiaire économique de deux 
sociétés offshore au nom desquelles deux comptes avaient été ouverts à la demande de Y 
auprès d’une banque dans le pays A. Y, avocat de profession, était directeur de ces deux 
sociétés. Les opérations suspectes avaient consisté en d’importants versements en espèces 
effectués sur le compte de l’une de ces sociétés. Ces fonds avaient, dans un premier temps, 
été transférés en faveur de l’autre société. Cette dernière avait, dans un second temps, 
transféré ces fonds en faveur d’un notaire dans le pays A pour la réalisation d’un achat 
immobilier. X faisait l’objet d’une enquête en Belgique relative à un appel public irrégulier 
à l’épargne. Les opérations réalisées successivement par X illustraient clairement le passage 
des fonds au travers des trois phases du blanchiment de capitaux: l’injection (les versements 
en espèces), l’empilage (les transferts de fonds) et l’intégration (l’investissement 
immobilier). Une information judiciaire est ouverte.  

 
 
2. ANALYSE TYPOLOGIQUE DES ARRÊTS ET JUGEMENTS PRONONCÉS 

JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE 2004 
 
A la lecture de ces arrêts et jugements, il ressort que de nombreux indices typologiques 
retenus par la Cellule dans ses dossiers ont été pris en compte par les cours et tribunaux dans 
leur motivation.  
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2.1. Typologie relative aux opérations de change manuel liées au trafic de stupéfiants 
 
Une grande partie des dossiers dans lesquels des intervenants ont fait l’objet d’une 
condamnation sont des dossiers liés au trafic de stupéfiants, impliquant des opérations de 
change manuel réalisées par des courriers. De nombreux éléments correspondant aux 
caractéristiques typologiques mises en évidence par la Cellule dans ses rapports d’enquête ont 
également été retenus par les cours et tribunaux, comme en témoigne le jugement ci-après. 
 
Le tribunal correctionnel de Bruxelles a condamné un prévenu au motif que « les quantités 
changées, leur fractionnement pour procéder aux opérations de change, la monnaie vendue et 
surtout celle achetée, les voyages du prévenu aux Pays-Bas, les relations de ce dernier avec 
notamment une personne connue pour trafic de produits stupéfiants, et l’absence de toute 
activité professionnelle pouvant justifier les montants litigieux constituent un ensemble de 
présomptions suffisantes pour affirmer que les montants, objets de la prévention, ont une 
origine illicite liée au trafic de substances stupéfiantes »19. 
 
2.2. Typologie relative aux dossiers liés au trafic illicite de biens et de marchandises  
 
Une série de dossiers dans lesquels les intervenants ont été condamnés concernent du 
blanchiment lié au trafic illicite de biens et de marchandises. Les jugements prononcés 
confirment les indices typologiques identifiés par la Cellule, notamment en ce qui concerne le 
trafic illicite de véhicules. 
 
Le tribunal correctionnel de Termonde a reconnu le prévenu coupable d’avoir réalisé un trafic 
illicite de véhicules et d’avoir blanchi les fonds issus de ce trafic au moyen d’opérations de 
change manuel. Le tribunal s’est notamment référé au rapport d’enquête transmis par la 
Cellule pour retenir comme éléments à charge le fait qu’il n’existait aucune justification 
économique à l’ampleur et la fréquence des opérations et le fait qu’elles étaient visiblement 
liées à l’exercice d’une activité commerciale en dehors de toute structure légale et déclarée 
dans la mesure où le prévenu n’exerçait aucune activité économique officielle, qu’il n’était 
pas administrateur de société ni assujetti à la TVA en Belgique 20. 
 
2.3. Typologie relative aux dossiers liés à la fraude fiscale grave et organisée de type 
carrousel TVA  
 
La Cellule a relevé que les dossiers liés à la fraude fiscale grave et organisée de type carrousel 
TVA sont fréquemment caractérisés par le recours à des sociétés écrans et l’utilisation de 
comptes de passage. Comme le confirme le jugement suivant, ces indices typologiques ont 
également retenu l’attention des cours et tribunaux. 
 
Dans un jugement de condamnation relatif à une fraude fiscale grave et organisée de type 
carrousel TVA, le tribunal correctionnel de Termonde a retenu que les prévenus avaient mis 
sur pied une construction particulièrement complexe impliquant plusieurs sociétés écrans, 
dont les comptes avaient été utilisés comme comptes de passage pour permettre la réalisation 
d’opérations de blanchiment pour des montants particulièrement importants. Se basant sur le 

                                                 
19 Corr. Bruxelles, 13 mars 2003, rendu par défaut, inédit. 
20 Corr. Termonde, 2 juin 2003, rendu contradictoirement, inédit. 
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rapport d’enquête de la Cellule, le tribunal a, en outre, indiqué que l’utilisation de comptes de 
passage était un mécanisme fréquemment observé dans les typologies du blanchiment 21. 
 
2.4. Typologie relative aux dossiers liés à l’escroquerie  
 
L’analyse typologique des dossiers liés à l’escroquerie indique l’utilisation fréquente de 
comptes de passage ainsi que le recours à des comptes personnels dans le but de dissimuler 
les liens entre l’origine illicite et la destination des fonds.  
 
Dans un dossier transmis par la Cellule en relation avec l’escroquerie, le tribunal 
correctionnel de Bruxelles a condamné les prévenus à des peines d’emprisonnement. En 
l’espèce, une société étrangère proposait d’accorder des crédits à court et à moyen terme alors 
qu’elle ne disposait pas de l’agrément requis pour offrir un tel service en Belgique. Les 
personnes répondant positivement à l’offre de cette société étaient invitées à payer des 
honoraires d’un montant de 2 % du prêt, préalablement au versement de celui-ci. Le compte 
de cette société avait ainsi été crédité par l’encaissement de dizaines de chèques tirés sur des 
banquiers d’Europe de l’Ouest. Par la suite, le compte avait, en partie, été débité par un 
transfert international en faveur du compte personnel du directeur de cette société, dans un 
pays d’Europe de l’Est. On peut souligner incidemment que, dans sa motivation, le juge a 
mentionné que d’autres virements vers le compte de l’intéressé à l’étranger purent être 
empêchés « grâce à l’intervention efficace de la Commission bancaire et financière, de la 
CTIF et des autorités judiciaires (…) »22. 
 
2.5. Typologie relative aux dossiers en relation avec une infraction liée à l’état de faillite 
 
Les dossiers transmis par la Cellule en relation avec une infraction liée à l’état de faillite 
indiquent fréquemment que les personnes physiques intervenantes ont auparavant été actives 
dans d’autres sociétés tombées en faillite alors qu’elles en étaient administrateurs et qu’après 
les faillites de ces sociétés, les intervenants préparent à nouveau la faillite des sociétés dont ils 
sont nouvellement administrateurs. Afin de dissimuler leurs liens avec les nouvelles sociétés 
constituées, les intervenants désignent fréquemment des hommes de paille à la tête de ces 
dernières. 
 
Le recours à cette technique est confirmé dans un jugement du tribunal correctionnel de 
Termonde. En l’espèce, les intervenants, qui avaient des antécédents policiers en matière 
d’infractions liées à l’état de faillite, avaient nommé un membre de leur famille en tant 
qu’administrateur de la société afin de jouer le rôle d’homme de paille. Les opérations de 
blanchiment effectuées par cette personne avaient consisté en d’importants retraits en espèces 
du compte de la société23.  

                                                 
21 Corr. Termonde, 14 janvier 2003, rendu contradictoirement, inédit. 
22 Corr. Bruxelles, 14 novembre 2002, rendu par défaut, inédit. 
23 Corr. Termonde, 23 avril 2003, rendu contradictoirement, inédit. 
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3. PRÉSENTATION DE CAS BANALISÉS 
 
3.1. Utilisation d’un homme de paille afin de dissimuler des opérations de blanchiment en 

relation avec une infraction liée à l’état de faillite  
 
La déclaration de la banque  
 
Une banque a adressé une déclaration de soupçon à la Cellule concernant les sociétés X et Y, 
actives dans le secteur de la construction et titulaires de comptes en ses livres. Ces sociétés 
étaient représentées par l’intervenant A, mandataire sur les comptes. 
 
Le compte de la société X avait été crédité par des remises à l’encaissement de chèques et des 
transferts d’ordre de plusieurs autres sociétés belges, actives dans le même secteur. Les fonds 
avaient été rapidement retirés en espèces par l’intervenant A. La société X avait ensuite été 
déclarée en faillite. Quelque temps après la réalisation de ces opérations sur le compte de la 
société X, le compte de la société Y avait fait l’objet d’opérations similaires. 
 
L’intervention de la Cellule 
 
Suite à l’analyse de la Cellule, plusieurs éléments indiquaient que les transactions financières 
enregistrées sur ces comptes concernaient des activités illicites.  
 
Les retraits en espèces sur le compte de la société X étaient effectués par l’intervenant A alors 
qu’il n’apparaissait pas officiellement dans cette société, celle-ci étant gérée par une autre 
personne, l’intervenant B. A semblait donc être le gérant « de fait » de la société X. Cette 
hypothèse était renforcée par le fait que B n’était même pas mandataire sur le compte de la 
société X.  
 
De source policière, A était connu pour avoir été actif dans plusieurs sociétés tombées en 
faillite alors qu’il en était administrateur. Dans ce contexte, B pouvait vraisemblablement 
n’avoir été nommé que dans le but de constituer la société X afin de rendre plus difficile 
l’établissement d’un lien entre l’intervenant A et les activités de cette société.  
 
Par ailleurs, peu de temps après la déclaration de faillite de la société X, A avait été nommé 
au poste de gérant de la société Y dont le compte enregistrait des opérations similaires à celles 
observées sur le compte de la société X.  
 
La banque avait en vain demandé à plusieurs reprises que des factures soient présentées afin 
de justifier les retraits des fonds. 
 
D’après les renseignements recueillis auprès de l’Administration de l’Inspection Spéciale des 
Impôts, la société Y ne disposait pas de numéro de TVA. Les transactions financières 
enregistrées sur son compte semblaient dès lors concerner des activités réalisées en dehors de 
tout cadre légal ou officiel. 
 
Au vu de ces éléments, il semblait que A avait créé des sociétés destinées à tomber en faillite. 
Il était donc probable que la société Y allait également tomber en faillite à plus ou moins 
court terme et que A recommencerait de nouveau ses activités avec une nouvelle société. 
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La Cellule a décidé de transmettre ce dossier en relation avec une infraction liée à l’état de 
faillite. Une information judiciaire a été ouverte. 
 
Commentaires 
 
Les dossiers transmis par la Cellule en relation avec une infraction liée à l’état de faillite 
présentent fréquemment la caractéristique que les personnes physiques intervenantes ont 
administré auparavant d’autres sociétés qui ont été déclarées en faillite. 
 
Dans ce contexte, le fait de nommer un homme de paille à la tête de ces sociétés poursuit de 
toute évidence un objectif de dissimulation des véritables opérateurs économiques. 
 
3.2. Utilisation de sociétés écrans et offshore afin de blanchir des fonds liés à 

l’escroquerie  
 
Déclaration de la banque  
 
Une banque en Belgique, spécialisée dans les transferts de fonds vers l’Afrique, avait été 
contactée par des ressortissants belges et du Moyen-Orient ainsi que par la société X, établie 
en Belgique, pour l’ouverture de comptes. Ces comptes étaient destinés à recevoir des fonds 
pour le financement d’un projet relatif à une carte de crédit. L’absence de logique économique 
avait éveillé l’attention de la banque déclarante. 
 
Intervention de la Cellule 
 
Selon la Cellule, il n’existait aucune justification économique à l’ouverture de comptes en 
Belgique, auprès d’une banque spécialisée dans les transferts vers l’Afrique, par plusieurs 
intervenants dans le cadre d’un projet relatif à une carte de crédit.  
 
En outre, il paraissait peu crédible que ces différents intervenants mettent en place un projet 
de carte de crédit dans la mesure où, d’après les renseignements recueillis, ils ne semblaient 
pas avoir les qualifications requises pour réaliser ce genre de projet. 
 
Cependant, outre quelques transferts provenant du Moyen-Orient, ces comptes n’avaient 
pratiquement pas été mouvementés. Les fonds avaient été retirés en espèces. Le retrait des 
fonds en espèces poursuit un objectif de dissimulation dans la mesure où il permet de 
dissimuler la trace des fonds d’origine illicite et de rendre plus difficile toute éventuelle 
recherche ultérieure. 
 
Le caractère illicite des transactions financières enregistrées sur ces comptes était renforcé par 
le fait que la société X, présentée à la banque comme partie prenante au projet, avait comme 
associés deux sociétés établies dans un centre offshore. Dans ce contexte, il était 
vraisemblable que ces deux sociétés étaient des sociétés écrans constituées dans le but de 
dissimuler l’actionnaire réel de la société X. 
 
Plusieurs intéressés avaient de multiples antécédents policiers pour des faits d’escroquerie. 
 
Enfin, de renseignements supplémentaires obtenus de la banque déclarante, il ressortait 
qu’après que les comptes soient restés longtemps inactifs, les intéressés avaient subitement 
annoncé l’arrivée sur ces comptes de sommes d’argent très importantes en provenance de 
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l’étranger. Vu l’urgence, la Cellule avait décidé de transmettre ce dossier au parquet avant 
l’arrivée des sommes annoncées. 
 
Commentaires 
 
La réalisation d’opérations pour lesquelles aucune justification plausible ne semble exister est 
de nature à éveiller les soupçons. Ceux-ci doivent être renforcés lorsque interviennent des 
structures sociétaires écrans, notamment établies dans des centres offshore, dont la finalité est 
de faire obstacle à l’identification des réels ayants droit économiques des opérations 
effectuées auprès d’institutions financières belges.  
 
3.3. Investissement dans des valeurs mobilières au moyen de fonds issus d’un abus de 

confiance  
 
Déclaration de la banque  
 
Une banque a adressé une déclaration à la Cellule concernant un important virement d’ordre 
d’une fondation africaine en compte à l’étranger sur le compte d’un ressortissant africain. 
L’absence de justification économique avait éveillé l’attention de la banque déclarante. 
 
Intervention de la Cellule 
 
Si l’intervenant était le président de la fondation donneuse d’ordre, il n’avait aucun lien avec 
la Belgique et il n’existait aucune justification économique à la réalisation de l’opération en 
Belgique.  
 
En outre, l’historique du compte de l’intervenant indiquait que cette opération n’était pas en 
rapport avec les opérations habituelles sur ce compte. 
 
Suite à une analyse plus approfondie, il était apparu que les fonds crédités avaient ensuite été 
investis dans des titres. L’intervenant avait placé ces titres dans un dossier titres qu’il avait 
ouvert à son nom, peu de temps auparavant, auprès de cette même banque.  
 
L’investissement de fonds dans des actifs mobiliers est une technique caractéristique de la 
phase d’intégration du blanchiment. 
 
En transférant des fonds provenant de cette fondation sur son compte personnel, il semble que 
l’intéressé ait détourné à son profit personnel des capitaux ne lui appartenant pas, en usant 
vraisemblablement de ses pouvoirs de dirigeant de la fondation détentrice des fonds à 
l’étranger. Cet élément et les diverses autres indications concordent pour indiquer que 
l’opération effectuée correspond de toutes évidences à un abus de confiance. L’investissement 
ultérieur des fonds dans des titres placés dans un dossier titres ouvert peu de temps auparavant 
à son nom personnel correspondait au blanchiment.  
 
Une information judiciaire a été ouverte. 
 
Commentaires 
 
En vertu de l’article 491 du Code pénal, l’abus de confiance consiste dans le fait de détourner 
ou de dissiper au préjudice d’autrui des biens mobiliers de toute nature qui ont été remis 
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volontairement en vue d’en faire un usage déterminé. L’abus de confiance suppose que 
l’auteur ait agi comme propriétaire de la chose confiée24 et, contrairement à l’escroquerie, ne 
suppose pas le recours à des manœuvres frauduleuses.  
 
L’analyse typologique des dossiers concernés indique qu’ils sont fréquemment caractérisés 
par des opérations bancaires, effectuées par le titulaire ou le mandataire sur un compte, dont la 
fréquence et/ou l’importance ne correspondent pas aux opérations habituellement réalisées sur 
le compte ou dont la nature ne répond à aucune logique économique. Le passage par des 
comptes personnels, sans justification économique apparente, est également caractéristique. 
 
3.4. Recours à un compte personnel pour blanchir des fonds issus d’un abus de biens 

sociaux  
 
Déclaration de la banque  
 
La Cellule a reçu une déclaration d’une banque concernant le compte d’un de ses clients. 
Celui-ci, résidant en Belgique, avait ouvert un compte à son nom qui avait immédiatement été 
crédité par l’encaissement d’un chèque d’un montant important tiré sur une banque étrangère. 
 
L’intervention de la Cellule 
 
Il est apparu que le chèque correspondait au paiement d’un acompte dans le cadre de la vente 
d’un bien immobilier entre deux sociétés étrangères A et B. 
 
De renseignements complémentaires recueillis auprès du notaire, il apparaissait que 
l’intéressé était intervenu lors de la vente du bien immobilier pour représenter la société B 
dont il était l’administrateur. 
 
Il semblait néanmoins injustifié que les fonds issus du paiement de l’acompte d’une vente 
immobilière aient été encaissés sur le compte personnel de l’administrateur plutôt que sur le 
compte de la société B. 
 
Par ailleurs, les fonds encaissés avaient ensuite fait l’objet de plusieurs transferts fractionnés 
en faveur d’un compte détenu personnellement par l’administrateur auprès d’une autre banque 
en Belgique.  
 
Les fonds avaient encore fait l’objet de nouveaux transferts en faveur de plusieurs autres 
comptes dont l’intéressé était titulaire auprès d’autres banques en Belgique.  
 
L’analyse du compte ouvert auprès de la banque X révélait, de surcroît, que hormis 
l’encaissement du chèque et le transfert fractionné des fonds, aucune autre opération n’avait 
eu lieu sur ce compte de sorte qu’il peut être déduit qu’il n’avait été ouvert que pour réaliser 
ces opérations. 
 
Au vu de ces éléments, la Cellule a transmis ce dossier en relation avec l’abus de biens 
sociaux. Une information judiciaire a été ouverte. 
 
                                                 
24 E. ROGER FRANCE, «  Les nouvelles infractions sous-jacentes visées par le projet de loi modifiant la loi 

du 11 janvier 1993 », Séance d’information organisée par l’Association Belge des Banques le 15 décembre 
2003.  
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Commentaires 
 
L’article 492bis du Code pénal définit l’abus de biens sociaux comme étant le fait pour les 
dirigeants de droit ou de fait de sociétés commerciales ou civiles ou d’associations sans but 
lucratif d’user, avec une intention frauduleuse et à des fins personnelles, directement ou 
indirectement, des biens ou du crédit de la personne morale, d’une façon qu’ils savent 
significativement préjudiciable aux intérêts patrimoniaux de celle-ci et à ceux de ses 
créanciers ou associés.  
 
A la lumière des dossiers transmis, il apparaît fréquemment que les fonds issus de cette 
infraction transitent par des comptes personnels utilisés en tant que comptes de passage afin 
de rendre plus compliquées les éventuelles recherches ultérieures quant à l’origine des fonds. 
 
3.5. Blanchiment de capitaux issus de l’exploitation de main-d’œuvre clandestine dans le 

secteur de la construction  
 
Déclaration de la banque  
 
A, résidant en Belgique, était mandataire sur le compte de la société X, active dans le secteur 
de la construction, dont il était gérant, ainsi que sur le compte de B, sans profession et résidant 
également en Belgique.  
 
En l’espace de quelques mois, le compte de la société X a été crédité par des transferts d’ordre 
de diverses sociétés actives dans le secteur de la construction pour un montant total très 
important. Une partie importante de ces fonds a été retirée en espèces par l’intervenant A et de 
nombreux virements ont également été effectués en faveur de différents comptes en Belgique, 
dont le compte de B.  
 
Intervention de la Cellule 
 
Selon la Cellule, si certaines des opérations réalisées étaient probablement à mettre en relation 
avec le paiement du salaire des employés de la société X, d’autres transactions financières 
enregistrées sur ce compte étaient en relation avec des activités illicites.  
 
Il n’existait aucune justification économique au fait que le compte de la société X ait été 
débité par des virements en faveur du compte de l’intervenant B. En effet, le compte de B 
enregistrait visiblement des transactions en relation avec les activités de la société X alors que 
B n’avait aucun lien avec cette société.  
 
De plus, plusieurs retraits en espèces de montants relativement importants avaient été réalisés 
tant sur le compte de la société X que sur celui de B, permettant ainsi de faire disparaître la 
trace des fonds délictueux. 
 
Enfin, B était connu dans le cadre d’une fraude fiscale grave et organisée en tant 
qu’intervenant dans une importante structure de type négrier dans le secteur de la 
construction. Dans ce contexte, la société X pouvait être utilisée dans le but de fournir de la 
main-d’œuvre bon marché à de grosses sociétés actives dans le secteur de la construction.  
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L’analyse du compte de la société X indiquait que son fonctionnement semblait confirmer ce 
schéma puisqu’il était crédité par des fonds provenant d’importantes sociétés actives dans ce 
secteur.  
 
A la lumière des informations policières et des éléments repris ci-dessus, les opérations 
réalisées étaient visiblement en rapport avec l’exploitation de main-d’œuvre clandestine. Une 
information judiciaire a été ouverte. 
 
Commentaires 
 
Outre le recours à un compte de passage, cet exemple illustre également le recours à un 
compte de particulier. L’utilisation d’un compte de particulier, de surcroît sans lien connu 
avec la société, pour effectuer des opérations vraisemblablement pour compte de celle-ci, est 
une technique qui permet de rendre plus difficile la détection des bénéfices générés par les 
activités illicites ainsi que du blanchiment du produit de celles-ci.  
 
3.6. Financement du terrorisme sous couvert d’une association sans but lucratif  
 
La déclaration de la banque 
 
La Cellule a reçu une déclaration d’une banque relative à des opérations suspectes réalisées 
par un ressortissant belge, A, mandataire sur le compte d’une ASBL sise en Belgique. Il 
s’était présenté auprès d’une agence de la banque déclarante afin de verser une somme 
importante en espèces sur le compte de l’ASBL. Les fonds étaient destinés à être transférés 
sur le compte d’un notaire à titre d’acompte pour l’achat d’un bien immobilier. A n’avait 
donné que de vagues justifications quant à l’origine des fonds, se référant à des dons. A ne 
s’étant pas adressé à l’agence où le compte était domicilié, l’agence bancaire avait refusé le 
versement et conseillé à l’intervenant A de s’adresser à l’agence de l’ASBL.  
 
L’intervention de la Cellule 
 
La Cellule a demandé à la banque concernée l’historique du compte de l’ASBL afin 
d’analyser les mouvements financiers ayant eu lieu. Cet examen laissait apparaître, au crédit, 
de nombreux versements en espèces, correspondant vraisemblablement à des donations. 
Parmi les opérations au débit du compte figurait l’émission d’un chèque, quelque mois 
auparavant, à l’ordre d’un notaire pour l’achat d’un bien immobilier. La provision de ce 
chèque était formée, d’une part, par les donations et, d’autre part, par un virement d’ordre de 
A.  
 
L’analyse du compte personnel de A indiquait la réalisation de plusieurs versements en 
espèces correspondant à des dons effectués par des particuliers. Les opérations débitrices 
consistaient, d’une part, en des virements en faveur de l’ASBL et, d’autre part, en des 
transferts internationaux en faveur de B. 
 
Il ressortait aussi que A était en relation avec des personnes connues pour leurs activités 
terroristes, dont B.  
 
Enfin, suite au refus de l’agence bancaire d’effectuer l’opération, A ne s’est jamais rendu 
auprès de l’agence où le compte de l’ASBL était domicilié. 
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Au vu de ces éléments, A a paru se servir de l’ASBL pour récolter des fonds sous ce couvert 
sur son compte personnel, dont une partie n’est pas utilisée à des fins caritatives mais 
transférée à l’étranger en faveur de B vraisemblablement à des fins de financement du 
terrorisme.  
 
Ce dossier a été transmis aux autorités judiciaires en relation avec le financement du 
terrorisme. Une information judiciaire a été ouverte. 
 
Commentaires 
 
L’analyse typologique des dossiers liés au financement du terrorisme indique qu’il est 
fréquemment fait recours à des associations sans but lucratif. Dans plusieurs de ces dossiers, il 
apparaît que des organisations sont infiltrées par des personnes liées à des groupes terroristes 
qui utilisent ces organisations afin de récolter des fonds dont une partie n’est pas destinée à 
des fins caritatives mais est utilisée pour le financement du terrorisme. 
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V. JURISPRUDENCE 
 
 

1. CASS. 14 JANVIER 20041 
 
L’arrêt de la Cour de cassation du 14 janvier 2004 a été rendu suite à un pourvoi du 
ministère public interjeté contre un arrêt de la cour d’appel de Bruxelles du 30 juin 
2003. Dans cette affaire, le juge avait prononcé à charge de trois personnes 
poursuivies pour blanchiment une peine de confiscation spéciale à titre de mesure et 
non de peine. En outre, il avait refusé de confisquer les sommes d’argent au motif 
qu’elles n’étaient pas retrouvées dans le patrimoine des condamnés. Dans ses 
conclusions sur le pourvoi, l’avocat général avait rappelé le caractère de peine de la 
confiscation prononcée à l’égard des biens constituant l’objet du blanchiment. Or la 
peine ayant un caractère personnel, elle devait être prononcée à l’égard de chaque 
condamné pour l’infraction de blanchiment. La Cour de cassation a rejeté le pourvoi 
du ministère public en considérant que l’article 505 du Code pénal ne prescrivait pas 
de confisquer l’objet du délit de blanchiment auprès de chacune des personnes qui ont 
successivement possédé, gardé ou géré cet objet.  
 
L’arrêt de la Cour de cassation du 14 janvier 2004 propose une thèse différente de 
celle adoptée par la Cour dans son arrêt du 21 octobre 2003, lequel avait été 
commenté dans le précédent rapport d’activités2. En effet, l’arrêt du 21 octobre 2003 
considérait que les choses constituant l’objet du délit de blanchiment devaient être 
confisquées même si elles ne se retrouvaient pas dans le patrimoine du condamné et 
pouvaient être confisquées à charge de tous les auteurs de l’infraction de blanchiment. 
Toutefois, afin de pallier d’éventuels effets inéquitables, l’arrêt précisait que 
l’application de ces peines ne saurait ni ne pourrait dépasser l’ampleur de l’avantage. 
 
 
2. CORR. BRUXELLES, 26 FÉVRIER 20043 
 
Si la Cour de cassation dans son arrêt du 22 octobre 2003 a confirmé que le fait 
d’éluder ou de ne pas payer une dette fiscale entraînait un avantage patrimonial au 
sens de l’article 42, alinéa 3, du Code pénal, susceptible de confiscation4, la question 
de savoir si l’avantage patrimonial résultant de l’impôt éludé pouvait faire l’objet 
d’une infraction de blanchiment restait ouverte. Certains auteurs ont considéré que cet 
avantage ne pourrait pas faire l’objet de l’infraction de blanchiment, cette infraction 
ne portant que sur des avantages patrimoniaux localisables ab initio, en raison du 
caractère matériel des comportements de blanchiment énumérés à l’article 505, al. 1er, 
2° et 3°, du Code pénal5 et de l’usage du terme « choses » dans cet article. Cet 
argument avait pourtant été réfuté par l’avocat général dans ses conclusions précédant 

                                                 
1 Cass. 14 janvier 2004, J.T. , 2004, p. 499.  
2 Cellule de traitement des informations financières, 10e Rapport d’activités 2002/2003, p. 123.  
3 Corr. Bruxelles, 26 février 2004, Fiscaal strafrecht, 15 octobre 2004, p. 873.  
4 Cellule de traitement des informations financières, 10e Rapport d’activités 2002/2003, p. 124. 
5 G. STESSENS, “Over de beperkte fiscale roeping van de witwaswetgeving”, A.F.T., 1999, p. 321, 

“Nogmaals over de verbeurdverklaring van vermogensvoordelen uit een misdrijf en aanverwante 
aspecten, zoals de strafbaarstelling van witwassen”, R.W., 1999-2000, p. 1073. 
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l’arrêt de la Cour de cassation du 22 octobre 20036. Selon ce dernier, le terme 
« choses » constitue une référence aux avantages patrimoniaux de l’article 42, 3°, du 
Code pénal. Lors des travaux préparatoires, le Conseil d’Etat avait même suggéré 
qu’il serait plus clair de reprendre dans le texte dudit article celui de l’article 42, 3°, 
plutôt que de s’y référer7.  
 
Le tribunal correctionnel de Bruxelles s’est encore prononcé en ce sens le 26 février 
2004 à propos de droits de succession éludés. Le tribunal a considéré que, s’agissant 
d’une partie de fortune dont l’auteur ne s’est pas dessaisi, on retrouve la dette dans 
chaque partie de ce patrimoine pour un montant égal à la dette fiscale impayée.  
 

                                                 
6 Conclusions de l’avocat général J. SPREUTELS, Cass. 22 octobre 2003, Journal des Procès, 26 

décembre 2003, p. 23.  Voir aussi les Commentaires de Fr. ROGGEN, obs. sous Cass. 22 octobre 
2003, J.L.M.B., 2004, p. 91. Contra E. BOIGELOT, obs. sous Cass. 22 octobre 2003, J.T. , 2004, 
p. 362. 

7 Avis du Conseil d’Etat, Doc. Parl., Chambre, 1989-1990, n° 987/1, p. 12. 
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VIII. DEVELOPPEMENTS LEGISLATIFS ET 
REGLEMENTAIRES 

 
 
1. LOI DU 12 JANVIER 2004 MODIFIANT LA LOI DU 11 JANVIER 19931 
 
Cette loi qui a profondément modifié la législation belge antiblanchiment en 
l’alignant à la réglementation européenne 2 et aux quarante recommandations révisées 
et huit recommandations spéciales du GAFI3, a été commentée en détail dans le 
dixième rapport annuel de la Cellule4. 
 
 
2. ARRETE ROYAL DU 30 AVRIL 2004 PORTANT DES MESURES 
RELATIVES À  LA SURVEILLANCE DU SECTEUR DU DIAMANT5 
 
L’article  2, 21° de la loi du 11 janvier 1993 étend les obligations antiblanchiment aux 
commerçants en diamants, enregistrés en application de l’article 169, § 3, de la loi 
programme du 2 août 2002. L’article 169, § 4, de la loi programme dispose que les 
procédures et conditions d’enregistrement pour les commerçants en diamants sont 
déterminées par arrêté royal.  
 
Cette extension ne pouvait sortir d’effets tant qu’un arrêté d’exécution n’était pas 
adopté. L’arrêté royal du 30 avril 2004 remédie à cette lacune en prévoyant 
notamment une procédure et des conditions d’enregistrement afférents. Depuis le 24 
mai 2004, date de l’entrée en vigueur de cet arrêté, toutes les dispositions de la loi du 
11 janvier 1993 s’appliquent aux commerçants en diamants enregistrés. 
 
 
3. ARRÊTÉ ROYAL DU 21 SEPTEMBRE 2004 PORTANT ADAPTATION DE 

LA LISTE DES ORGANISMES SOUMIS À LA LOI DU 11 JANVIER 1993 
ET MODIFIANT L’ARRÊTÉ ROYAL DU 11 JUIN 19936 

 
L’arrêté royal du 21 septembre 2004 vise à exécuter toutes les modifications 
apportées au dispositif préventif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

                                                 
1 Loi du 12 janvier 2004 modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation 

du système financier aux fins du blanchiment de capitaux, la loi du 22 mars 1993 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et la loi du 6 avril 1995 relative au statut des 
entreprises d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires financiers et conseillers en 
placement, M.B. du 23 janvier 2004, Ed. 2, p. 4352. Cette loi est entrée en vigueur le 2 février 
2004. 

2 Directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 modifiant la 
directive 91/308/CEE du Conseil relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux, JO., L 344, 28 décembre 2001, p. 76. 

3 www.fatf-gafi.org  
4 Cellule de traitement des informations financières, 10e Rapport d’activités 2002/2003, pp. 18-32. 
5 M.B. du 13 mai 2004, Ed. 2, p. 38382 
6 A.R. du 21 septembre 2004 portant adaptation de la liste des organismes soumis à la loi du 11 
janvier 1993  relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment 
de capitaux et du  financement du terrorisme et modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la 
composition, à  l’organisation, au fonctionnement et à l’indépendance de la Cellule de traitement des 
informations  financières, M.B. du 6 octobre 2004, p. 70389.  
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financement du terrorisme par la loi du 12 janvier 2004. Outre, l’extension de 
l’application de l’arrêté du 11 juin 19937 à la lutte contre le financement du 
terrorisme, l’arrêté tient compte, en ce qui concerne la composition de la Cellule, de 
l’extension prévue par la loi du 12 janvier 2004 à huit membres, parmi lesquels un 
officier supérieur de la police fédérale. L’arrêté établit également le montant des 
contributions dues par les commerçants en diamants et les intermédiaires en 
assurances ajoutés au dispositif par cette même loi.  
 
Enfin, l’arrêté complète la liste des organismes couverts à l’article 2 de la loi du 11 
janvier 1993 par l’adjonction des spécialistes en dérivés établis en Belgique dont le 
statut est désormais réglé par l’arrêté royal du 28 janvier 20048. Les spécialistes en 
dérivés sont des entreprises dont les services d’investissement consistent 
exclusivement à négocier uniquement pour compte propre sur un marché 
d’instruments financiers à terme ou d’options, ou qui négocient ou font un prix pour 
d’autres membres du même marché et qui est couverte par la garantie d’un membre 
compensateur de celui-ci. 
 
 

                                                 
7  A.R. du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au fonctionnement et à 
l’indépendance de la  cellule de traitement des informations financières, M.B. du 22 juin 1993, p. 
15136.  Une coordination  officieuse de cet arrêté est reprise en annexe à ce rapport. 
8  A.R. du 28 janvier 2004 relatif au statut des spécialistes en dérivés, M.B. du 2 mars 2004, p. 
11587. 
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IX. FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET RECETTES EN 2004 
 
 
En application de l’article 12, § 1er,  de l'arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la 
composition, à l'organisation, au fonctionnement et à l'indépendance de la Cellule, 
cette dernière a approuvé, au cours de sa réunion du 18 décembre 2003, son budget 
pour l'année 2004.  Le montant approuvé s'élevait à 2.624.350,00 EUR, le montant 
maximum indexé fixé par l’arrêté ministériel du 21 mars 2003 étant de 2.887.825 
EUR1. 
 
Conformément à l'article 13 de l’arrêté royal précité, la Cellule a approuvé, le 14 avril 
2005, un rapport sur ses frais de fonctionnement pour l'année 2004. Ce rapport a été 
transmis le même jour aux Ministres de la Justice et des Finances. 
 
Les données suivantes sont extraites de ce rapport. 
 
 
 

* * * 
 
 
RECETTES     2003    2004 
 
Contributions fixes     645.092,54      629.776,65 
 
Contributions variables 
 
* établissements de crédit          909.469,00  
 1.218.226,00 

* compagnies d'assurance-vie          665.192,00      
629.933,00 

* sociétés de bourse                34.089,00        
48.564,00 

* autres                 89.395,00        
82.164,00 
 
     1.698.145,00    1.978.887,00 
  
 
Recettes diverses          9.625,96           6.417,79         
 
Solde reporté exercice antérieur         8.789,28           9.160,23        
 
Total      2.361.652,78    2.624.241,67  
 
 

                                                 
1  2.400.000 EUR x 138,76/115,32 (index novembre 2003/juin 1993). 
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DEPENSES 
 
Indemnités des Membres de la Cellule      85.596,26       79.915,67       
 
Personnel et Officiers de liaison  1.486.692,55  1.529.481,52  
 
Matériel, mobilier et informatique      120.853,12     217.722,81     
 
Provisions        148.040,00     258.178,00 
 
Frais de fonctionnement 
* immeuble            233.256,74    235.106,65           
* comptabilité et secrétariat social           14.778,41      14.162,99             
* secrétariat            260.387,96    282.252,89           
* dépenses diverses               2.887,51        2.493,09      
          

   511.310,62     534.015,62     
 
Excédent de recettes à reporter         9.160,23         4.928,05         
 
Total      2.361.652,78  2.624.241,67  
 

 
 

* * * 
 



ANNEXE 1 
 

Textes légaux et réglementaires  
relatifs au blanchiment de capitaux 

 
 
17 juillet 1990 - Loi modifiant les articles 42, 43 et 505 du Code pénal en insérant un article 43bis dans ce même 
Code (M.B. du 15/08/1990, p. 15886). 
 
11 janvier 1993 - Loi relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux (M.B. du 09/02/1993, p. 2828). 
 
28 février 1993 - Arrêté royal fixant l'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi du 11 janvier 1993 
relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (M.B. du 
10/03/1993, p. 5080). 
 
11 juin 1993 - Arrêté royal relatif à la composition, à l'organisation, au fonctionnement et à l'indépendance de 
la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 22/06/1993, p. 15118). 
 
11 juin 1993 - Arrêté royal portant nomination des membres de la cellule de traitement des informations 
financières (M.B. du 22/06/1993, p. 15136). 
 
17 juin 1993 - Arrêté ministériel fixant les rémunérations des membres de la cellule de traitement des 
informations financières et le montant maximum de son budget (M.B. du 30/06/1993, p. 15679). 
 
22 juillet 1993 - Loi portant dispositions fiscales et financières (articles 89 et 90) (M.B. du 26/07/1993, p. 
17350). 
 
4 août 1993  - Arrêté ministériel portant approbation du règlement d'ordre intérieur de la cellule de traitement 
des informations financières (M.B. du 02/09/1993, p. 19292).  
 
6 août 1993  - Loi portant approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, et de l’Annexe, faites à Vienne le 20 décembre 1988 (M.B. 21/03/1996, p. 6461). 
 
29 novembre 1993 - Arrêté royal fixant l'entrée en vigueur de certaines dispositions de la loi du 11 janvier 1993 
relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (M.B. du 
01/12/1993, p. 25740). 
 
22 avril 1994 - Arrêté royal portant adaptation de la liste des organismes financiers soumis à la loi du 11 
janvie r 1993 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
(M.B. du  04/06/1994, p. 15428). 
 
30 mai 1994  - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 11 juin 1993 relatif  à la composition, à l'organisation, au 
fonctionnement et à l'indépendance de la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 
04/06/1994, p. 15430). 
 
14 juin 1994 - Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 17 juin 1993 fixant les rémunérations des 
membres de la cellule de traitement des informations financières et le montant maximum de son budget (M.B. 
du 29/06/1994, p. 17457). 
 
7 juillet 1994 - Instructions 00P19 du Ministre de l’Intérieur à la gendarmerie et à la police communale relatives 
à la coopération et à l’assistance aux fonctionnaires de différents ministères et services chargés de certaines 
missions de contrôle (art. 2)  (M.B. du 07/07/1994, p. 18092). 
 
11 juillet 1994 - Loi modifiant la loi du 15 juillet 1985 relative à l'utilisation de substances à effet hormonal ou à 
effet antihormonal chez les animaux (art. 16) (M.B. du 04/10/1994, p. 25080). 
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27 décembre 1994  - Arrêté royal relatif aux bureaux de change et au commerce de devises (M.B. du 18/01/1995, 
p. 1156). 
 
30 juin 1994 - Loi relative à la protection de la vie privée contre les écoutes, la prise de connaissance et 
l'enregistrement de communications privées (art. 3) (M.B. du 24/01/1995, p. 1542). 
 
7 février 1995 - Avis de l’Institut de Réescompte et de Garantie relatif au système de protection des dépôts 
auprès des établissements de crédit (art. 1.4, 8° et 1.5.10) (M.B. du 07/02/1995, p. 2732). 
 
7 février 1995 - Arrêté royal n° 8 déterminant les fins, les critères et les conditions des traitements autorisés de 
données visées à l'article 8 de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel (art. 1er) (M.B. du 28/02/1995, p. 4453). 
 
23 février 1995 - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, 
au fonctionnement et à l'indépendance de la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 
13/04/1995, p. 9392). 
 
24 mars 1995 - Arrêté royal portant adaptation de la liste des organismes financiers soumis à la loi du 11 
janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
(M.B. du 13/04/1995, p. 9393). 
 
4 avril 1995  - Loi portant des dispositions fiscales et financières (art. 35) (M.B. du 23/05/1995, p. 14149). 
 
6 avril 1995  - Loi relative au statut des entreprises d'investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et 
conseillers en placement (art. 156) (M.B. du 03/06/1995, p. 15876). 
 
7 avril 1995  - Loi modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l'utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux (M.B. du 10/05/1995, p. 12378). 
 
10 avril 1995 - Arrêté royal modifiant la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités 
publiques et les syndicats des agents  relevant de ces autorités et l'arrêté royal du 28 septembre 1984 portant 
exécution de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats 
des agents relevant de ces autorités (art. 11, 3°)  (M.B. du 13/06/1995, p. 16795). 
 
2 juin 1995  - Arrêté royal portant prolongation des délais prévus par l'arrêté royal du 27 décembre 1994 relatif 
aux bureaux de change et au commerce de devises (M.B. du 21/06/1995, p. 17749). 
 
3 juillet 1995 - Arrêté royal étendant la procédure en cessation organisée à l'article 22 de la loi du 4 décembre 
1990 relative aux opérations financières et aux marchés financiers (M.B. du 26/07/1995, p. 20199). 
 
3 avril 1996 - Règlement du marché de la Bourse de Bruxelles annexé à l’arrêté ministériel du 16 avril 1996 
portant approbation du règlement du marché de la Bourse de Bruxelles (art. 130) (M.B. du 30/04/1996, p. 10728). 
 
21 juin 1996 - Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 1993 fixant les rémunérations des 
membres de la cellule de traitement des informations financières et le montant maximum de son budget (M.B. 
du 29/06/1996, p. 17954). 
 
12 décembre 1996  - Loi modifiant la loi du 2 janvier 1991 relative au marché des titres de la dette publique et 
aux instruments de la politique monétaire en ce qui concerne l’Institut belgo-luxembourgeois du Change (art. 4 
- art. 12, § 4, de la loi du 2 janvier 1991) (M.B. du 25/01/1997, p. 1357). 
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20 mai 1997 - Loi sur la coopération internationale en ce qui concerne l’exécution de saisies et de 
confiscations (M.B. du 03/07/1997, p. 17727). 
 
8 août 1997 - Loi portant assentiment à la Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la 
confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg le 8 novembre 1990 (M.B. du 04/06/1998, p. 18173). 
 
8 août 1997 - Loi relative au Casier judiciaire central (art. 5 et 7) (M.B. du 24/08/2001, p. 28348). 
 
10 août 1998 - Loi modifiant l’article 327bis du Code judiciaire et la loi du 11 janvier 1993 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (M.B. du 15/10/1998, p. 
34266). 
 
10 août 1998 - Loi modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux et la loi du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, au statut 
des entreprises d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers en placements (M.B. du 
15/10/1998, p. 34267). 
 
10 août 1998 - Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au 
fonctionnement et à l’indépendance de la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 
27/10/1998, p. 35311). 
 
20 septembre 1998 - Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 27 décembre 1994 relatif aux bureaux de change et 
au commerce des devises (M.B. du 07/10/1998, p. 33003). 
 
28 septembre 1998 - Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 1993 fixant les rémunérations des 
membres de la cellule de traitement des informations financières et le montant maximum de son budget (M.B. 
du 27/10/1998, p. 35316).     
 
4 février 1999 - Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au 
fonctionnement et à l’indépendance de la cellule de traitement des informations financières et rapportant 
l’arrêté royal du 10 août 1998 modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au 
fonctionnement et à l’indépendance de la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 
02/03/1999, p. 6114). 
 
25 février 1999 - Avis du Fonds de protection des dépôts et des instruments financiers relatif au système de 
protection des dépôts et des instruments financiers (art. 6, 6°) (M.B. du 25/02/1999, p. 5728).  
 
10 mars 1999 - Loi modifiant la loi du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, au statut des entreprises 
d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers en placements, fixant le régime fiscal des 
opérations de prêt d’actions et portant diverses autres dispositions (art. 9 et 67) (M.B. du 14/04/1999, p. 12220).   
 
23 mars 1999 - Arrêté royal portant nomination de membres de la cellule de traitement des informations 
financières (M.B. du 13/05/1999, p. 16527).  
 
12 avril 1999 - Arrêté ministériel portant approbation des modifications au règlement d’ordre intérieur de la 
cellule de traitement des informations financières (M.B. du 03/06/1999, p. 20719). 
 
22 avril 1999 - Loi relative aux professions comptables et fiscales (art. 57) (M.B. du 11/05/1999, p. 16290). 
 
4 mai 1999 - Loi portant des dispositions fiscales diverses (art. 43 et 44) (M.B. du 12/06/1999, p. 22001). 
 
6 mai 1999 - Arrêté royal portant exécution de l’article 14bis, §2, alinéa 2, de la loi du 11 janvier 1993 relative à 
la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux (M.B. du 01/06/1999, p. 
19567).   
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7 mai 1999 - Loi sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et la protection des joueurs (art. 
20 et 75) (M.B. du 30/12/1999, p. 50040). 
 
28 décembre 1999  - Arrêté royal portant adaptation de la liste des organismes financiers soumis à la loi du 11 
janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et 
modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au fonctionnement et à 
l’indépendance de la cellule de traitement des informations financières (M.B. du 31/12/1999, p. 50501).   
 
9 janvier 2000 - Loi relative aux virements d’argent transfrontaliers (art. 10) (M.B. du 09/02/2000, p. 3911).  
 
15 février 2000 - Arrêté royal autorisant l’accès de la cellule de traitement des informations financières au 
Registre national des personnes physiques (M.B. du 04/04/2000, p. 10453).  
 
31 mai 2000  - Arrêté royal établissant la traduction officielle en langue allemande de la loi du 11 janvier 1993 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et de 
dispositions légales et réglementaires modifiant cette loi (M.B. du  5/07/2000, p. 23772). 
 
20 juillet 2000 – Arrêté royal portant introduction de l’euro dans les arrêtés royaux qui relèvent du Ministère 
des Finances et en exécution de la loi du 30 octobre 1998 relative à l’euro (M.B. du 30/08/2000, p. 29537). 
 
20 juillet 2000 – Arrêté royal portant exécution de la loi du 26 juin 2000 relative à l’introduction de l’euro dans 
la législation concernant les matières visées à l’article 78 de la Constitution et qui relèvent du Ministère des 
Finances (M.B. du 30/08/2000, p. 29597).  
    
8 novembre 2000 – Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 1993 fixant les rémunérations des 
membres de la Cellule de traitement des informations financières et le montant maximum de son budget (M.B. 
du 22/11/2000, p. 38801).   
 
20 février 2001 – Arrêté ministériel adaptant le montant des contributions visées à l’article 12 de l’arrêté royal 
du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au fonctionnement et à l’indépendance de la Cellule de 
traitement des informations financières (M.B. du 14/03/2001, p. 8065).  
 
30 août 2001 – Circulaire relative au Casier judiciaire central (M.B. du 14/09/2001, p. 30906).  
 
8 avril 2002 – Loi relative à l’anonymat des témoins (M.B. du 31 mai 2002, p. 23725).  
 
3 mai 2002 – Loi modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux et modifiant la loi du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, au 
statut des entreprises d’investissement et à leur contrôle, aux intermédiaires financiers et conseillers en 
placements (M.B. du 29 juin 2002, p. 29453).  
 
10 juin 2002 – Arrêté royal portant exécution de l’article 14ter de la loi du 11 janvier 1993 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et modifiant l’arrêté royal 
du 27 décembre 1994 relatif aux bureaux de change et au commerce des devises (M.B. du 29 juin 2002, p. 29458).  
 
21 juin 2002 – Arrêté royal portant nomination de membres de la Cellule de traitement des informations 
financières (M.B. du 5 juillet 2002, p. 30342).   
 
2 août 2002  – Loi relative à la surveillance du secteur financier et aux services financiers (art. 40) (M.B. du 4 
septembre 2002, p. 39121).  
 
19 décembre 2002  – Loi portant extension des possibilités de saisie et de confiscation en matière pénale (M.B. 
du 14 février 2003, p. 7547). 
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17 janvier 2003 - Loi modifiant la loi du 11 décembre 1998 à la classification et aux habilitations de sécurité 
(M.B. du 7 février 2003, p. 5350).   
 
21 mars 2003 – Arrêté ministériel du 21 mars 2003 modifiant l’arrêté ministériel du 17 juin 1993 fixant les 
rémunérations des membres de la Cellule de traitement des informations financières et le montant maximum de 
son budget (M.B. du 28 mars 2003, p. 15972).   
 
26 mars 2003 – Loi portant création d’un Organe central pour la Saisie et la Confiscation et portant des 
dispositions sur la gestion à valeur des biens saisis et sur l’exécution de certaines sanctions patrimoniales 
(M.B. du 2 mai 2003, p. 23681).  
 
15 décembre 2003  – Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 10 juin 2002 portant exécution de l’article 14ter de 
la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux et modifiant l’arrêté royal du 27 décembre 1994 relatif aux bureaux de change et au commerce de 
devises (M.B. du 30 décembre 2003, p. 62014).   
 
19 décembre 2003 – Loi relative aux infractions terroristes (M.B. du 29 décembre 2003, p. 61689).  
 
31 décembre 2003 – Loi instaurant une déclaration libératoire unique (M.B. du 6 janvier 2004, p. 276).  
 
9 janvier 2003 – Arrêté royal portant exécution des articles 2, § 1er, alinéa 7, 4, § 2, 6, § 3, alinéa 2, et 10 de la loi 
du 31 décembre 2003 instaurant une déclaration libératoire unique (M.B. du 14 janvier 2004, p. 1993).  
 
12 janvier 2004 – Loi modifiant la loi du 11 janvier 1993 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux, la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit, et la loi du 6 avril 1995 relative au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires financiers et conseillers en placements (M.B. du 23 janvier 2004, p. 4352).  
 
13 août 2004 – Arrêté royal portant nomination d’un membre de la Cellule de traitement des informations 
financières (M.B. du 26 août 2004, p. 63355).  
 
21 septembre 2004 – Arrêté royal portant adaptation de la liste des organismes soumis à la loi du 11 janvier 
1993 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et modifiant l’arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l’organisation, au 
fonctionnement et à l’in dépendance de la Cellule de traitement des informations financières (M.B. du 6 octobre 
2004, p. 70388).  
 
8 octobre 2004 – Arrêté royal portant approbation du règlement de la Commission bancaire, financière et des 
assurances relatif à la prévention du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme (M.B. du 22 
novembre 2004, p. 77023).  



ANNEXE 2 
 

Loi du 11 janvier 1993* relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux 
fins du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme  

 
 

______________________________ 
* Telle que modifiée par les arrêtés royaux du 22 avril 1994, 24 mars 1995, du 28 décembre 1999, du 20 juillet 2000 et 
du 21 septembre 2004 et par les lois du 11 juillet 1994, du 7 avril 1995, les deux lois du 10 août 1998, les lois du 22 
avril 1999, du 4 et du 7 mai 1999, la loi du 3 mai 2002 et la loi du 12 janvier 2004. 
 

 
CHAPITRE Ier - Dispositions générales 
 
Article 1er. La présente loi applique la directive du 
Conseil 91/308/CEE du 10 juin 1991, relative à 
l’utilisation du système financier aux fins du 
blanchiment de capitaux. 
 
Art. 2. Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux organismes et aux personnes 
mentionnés ci-après: 
 
1° la Banque nationale de Belgique; 
 
2° les établissements de crédit inscrits à la liste 
visée à l’article 13 de la loi du 22 mars 1993 
relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit, et les succursales en Belgique des 
établissements de crédit relevant du droit d’un autre 
Etat membre de la Communauté européenne, 
enregistrées conformément à l’article 65 de la loi 
précitée; 
 
3° les entreprises d’investissement de droit belge 
agréées conformément à l’article 47, §1er , de la loi 
du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, 
au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires et conseillers en 
placements en qualité de société de bourse;  
 
4° les entreprises d’assurances établies en Belgique 
et habilitées à exercer l’activité d’assurance-vie en 
application de la loi du 9 juillet 1975 relative au 
contrôle des entreprises d’assurances; 
 
5° la Poste; 
 
6° les entreprises d’investissement de droit belge 
agréées conformément à l’article 47, §1er , de la loi 
du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, 
au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires et conseillers en 
placements en qualité de société de courtage en 
instruments financiers; 
 
7° la Caisse des dépôts et consignations; 
 
8° les entreprises d’investissement de droit belge 
agréées conformément à l’article 47, §1er , de la loi 
du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, 
au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires et conseillers en 

placements en qualité de société de gestion de 
fortune; 
 
9° les sociétés de conseil en placements établies en 
Belgique, telles que visées par l’article 123  de la 
loi du 6 avril 1995 relative aux marchés 
secondaires, au statut des entreprises 
d’investissement et à leur contrôle, aux 
intermédiaires et conseillers en placements; 
 
10° les personnes établies en Belgique, telles que 
visées à l’article 139, alinéa 1er, 1°, de la loi du 6 
avril 1995 précitée, qui se livrent, à titre 
professionnel, aux opérations visées aux articles 
137, alinéa deux, et 139bis, alinéa deux, de la 
même loi; 
 
11° les entreprises hypothécaires inscrites en 
application de l’article 43 de la loi du 4 août 1992 
relative au crédit hypothécaire; 
 
12° les personnes physiques ou morales agréées en 
application de l’article 74 de la loi du 12 juin 1991 
relative au crédit à la consommation; 
 
13° les personnes physiques ou morales qui 
émettent ou gèrent des cartes de crédit; 
 
14° les entreprises de location-financement agréées 
en application de l’article 2 de l’arrêté royal n°55 
du 10 novembre 1967 organisant le statut juridique 
des entreprises pratiquant la location-financement; 
 
15° les succursales en Belgique d’entreprises 
d’investissement relevant du droit d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne, telles que 
visées par l’article 110 de la loi du 6 avril 1995 
précitée; 
 
16° les succursales en Belgique d’entreprises 
d’investissement relevant du droit d’Etats qui ne 
sont pas membres de la Communauté européenne, 
telles que visées par l’article 111 de la loi du 6 avril 
1995 précitée; 
 
17° les agents immobiliers visés à l’article 2 de 
l’arrêté royal du 6 septembre 1993 protégeant le 
titre professionnel et l’exercice de la profession 
d’agent immobilier et qui exercent les activités 
visées à l’article 3 du même arrêté; 
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18° les entreprises de gardiennage autorisées en 
application de l’article 1er, §1er, 3°, et de l’article 2 
de la loi du 10 avril 1990 sur les entreprises de 
gardiennage, sur les entreprises de sécurité et sur 
les services internes de gardiennage, à fournir des 
services de surveillance et de protection de 
transport de valeurs; 
 
19° les entreprises d’investissement de droit belge 
agréées conformément à l’article 47, §1er , de la loi 
du 6 avril 1995 relative aux marchés secondaires, 
au statut des entreprises d’investissement et à leur 
contrôle, aux intermédiaires et conseillers en 
placements, en qualité de société de placement 
d’ordres en instruments financiers; 
 
20° les entreprises de marché des marchés 
réglementés belges, sauf en ce qui concerne leurs 
missions de nature publique; 
 
21° les commerçants en diamants enregistrés en 
application de l’article 169, §3, de la loi-
programme du 2 août 2002; 
 
22° les intermédiaires d’assurances visés par la loi 
du 27 mars 1995 relative à l’intermédiation en 
assurances et à la distribution d’assurances qui 
exercent leurs activités professionnelles, en dehors 
de tout contrat d’agence exclusive, dans le groupe 
d’activités « vie » tel que visé par la loi du 9 juillet 
1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances. 
 
23° les spécialistes en dérivés établis en Belgique, 
tels que visés par l’article 45bis de la loi du 6 avril 
1995 précitée. 
 
Le Roi peut ajouter d’autres  organismes ou 
personnes à la liste prévue à l’alinéa 1er. 
 
Il peut en outre adapter la liste dans le cadre de 
l’exécution d’autres dispositions légales. 
 
Art. 2bis. Dans la mesure où elles le prévoient 
expressément, les dispositions de la présente loi 
sont également applicables aux personnes 
mentionnées ci-après: 
 
1° les notaires; 
 
2° les huissiers de justice; 
 
3° les personnes physiques ou morales membres de 
l’Institut des reviseurs d’entreprises, conformément 
aux articles 4 à 4ter de la loi du 22 juillet 1953 
créant un Institut des reviseurs d’entreprises, qui 
exercent des activités en Belgique; 
 

4° les personnes physiques ou morales inscrites sur 
la liste des experts-comptables externes et sur la 
liste des conseils fiscaux externes visées à l’article 
5, §1er, de la loi du 22 avril 1999 relative aux 
professions comptables et fiscales, ainsi que les 
personnes physiques ou morales inscrites au tableau 
des comptables agréés et au tableau des 
comptables-fiscalistes agréés visés à l’article 46 de 
la même loi; 
 
5° les personnes physiques ou morales qui 
exploitent un ou plusieurs jeux de hasard de classe I 
visés dans la loi du 7 mai 1999 sur les jeux de 
hasard, les établissements de jeux de hasard et la 
protection des joueurs. 
 
Art. 2ter. Dans la mesure où elles le prévoient 
expressément, les dispositions de la présente loi 
sont également applicables aux avocats :  
 
1° lorsqu’ils assistent leur client dans la préparation 
ou la réalisation de transactions concernant : 
 

a) l’achat ou la vente de biens immeubles ou 
d’entreprises commerciales; 

b) la gestion de fonds, de titres ou d’autres 
actifs appartenant au client; 

c) l’ouverture ou la gestion de comptes 
bancaires ou d’épargne ou de portefeuilles; 

d) l’organisation des apports nécessaires à la 
constitution, à la gestion ou à la direction 
de sociétés; 

e) la constitution, la gestion ou la direction de 
fiducies, de sociétés ou de structures 
similaires; 

 
2° ou lorsqu’ils agissent au nom de leur client et 
pour le compte de celui-ci dans toute transaction 
financière ou immobilière. 
 
Art. 3. § 1er. Aux fins de l’application de la 
présente loi, par blanchiment de capitaux il faut 
entendre: 

- la conversion ou le transfert de capitaux ou 
d’autres biens dans le but de dissimuler ou 
de déguiser leur origine illicite ou d’aider 
toute personne qui est impliquée dans la 
réalisation de l’infraction d’où proviennent 
ces capitaux ou ces biens, à échapper aux 
conséquences juridiques de ses actes; 

- la dissimulation ou le déguisement de la 
nature, de l’origine, de l’emplacement, de la 
disposition, du mouvement ou de la 
propriété des capitaux ou des biens dont on 
connaît l’origine illicite; 

- l’acquisition, la détention ou l’utilisation de 
capitaux ou de biens dont on connaît 
l’origine illicite; 
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- la participation à l’un des actes visés aux 
trois points précédents, l’association pour 
commettre ledit acte, les tentatives de le 
perpétrer, le fait d’aider, d’inciter ou de 
conseiller quelqu’un à le commettre ou le 
fait d’en faciliter l’exécution. 

 
§ 1erbis. Aux fins de l’application de la présente loi, 
le financement du terrorisme s’entend au sens de 
l’article 2, § 2, b), de la décision-cadre du Conseil 
de l’Union européenne du 13 juin 2002 relative à la 
lutte contre le terrorisme et de l’article 2 de la 
convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme, faite à New York le 9 
décembre 1999.  
 
§ 2. Pour l’application de la présente loi, l’origine 
de capitaux ou de biens est illicite lorsque ceux-ci 
proviennent de la réalisation: 
 
1° d’une infraction liée: 
- au terrorisme ou au financement du 

terrorisme; 
- à la criminalité organisée; 
- au trafic illicite de stupéfiants; 
- au trafic illicite d’armes, de biens et de 

marchandises; 
- au trafic de main-d’œuvre clandestine; 
- au trafic d’êtres humains; 
- à l’exploitation de la prostitution; 
- à l’utilisation illégale chez les animaux de 

substances à effet hormonal ou au commerce 
illégal de telles substances; 

- au trafic illicite d’organes ou de tissus 
humains; 

- à la fraude au préjudice des intérêts financiers 
des Communautés européennes; 

- à la fraude fiscale grave et organisée qui met 
en oeuvre des mécanismes complexes ou qui 
use de procédés à dimension internationale; 

- au détournement par des personnes exerçant 
une fonction publique et à la corruption; 

- à la criminalité environnementale grave; 
- à la contrefaçon de monnaie ou de billets de 

banque; 
- à la contrefaçon de biens; 
- à la piraterie. 
 

2° d’un délit boursier ou d’un appel public 
irrégulier à l’épargne ou de la fourniture de services 
d’investissement, de commerce de devises ou de 
transferts de fonds sans agrément; 
 
3° d’une escroquerie, d’un abus de confiance, d’un 
abus de biens sociaux, d’une prise d’otages, d’un 
vol ou d’une extorsion à l’aide de violences ou de 
menaces, d’une infraction liée à l’état de faillite. 
 

§ 3. Les organismes et personnes visés  aux articles 
2, 2bis et 2ter concourent pleinement à l’application 
de la présente loi par l’identification de tous les 
actes de blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme. 
 
CHAPITRE II - Identification des clients et 
organisation interne au niveau des organismes et 
des personnes visés aux articles 2, 2bis et 2ter. 
 
Art. 4. § 1. Les organismes et les personnes visés 
aux articles 2, 2bis, 1° à 4°, et 2ter, doivent 
identifier leurs clients et les mandataires de ceux-ci 
et vérifier leur identité, au moyen d'un document 
probant, dont il est pris copie, sur support papier ou 
électronique, lorsque: 
 
1° ils nouent des relations d'affaires qui feront d'eux 
des clients habituels;  
 
2° le client souhaite réaliser : 
 
a) une opération dont le montant atteint ou excède 
10.000 EUR, qu'elle soit effectuée en une seule ou 
en plusieurs opérations entre lesquelles semble 
exister un lien; ou 
 
b) une opération, même  si le montant est inférieur 
à 10.000 EUR, dès qu'il y a soupçon de 
blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme; ou 
 
c) un transfert de fonds visé à l'article 139bis, alinéa 
2, de la loi du 6 avril 1995 relative au statut des 
entreprises et à leur contrôle, aux intermédiaires et 
conseillers en placements; 
 
3° ils ont des doutes quant à la véracité ou à 
l’exactitude des données d'identification au sujet 
d'un client existant. 
 
L'identification et la vérification portent sur le nom, 
le prénom, et l'adresse pour les personnes 
physiques. Nonobstant l’article 5, §1er, pour les 
personnes morales et les trusts, elles portent sur la 
dénomination sociale, le siège social, les 
administrateurs et la connaissance des dispositions 
régissant le pouvoir d'engager la personne morale 
ou le trust. L'identification porte également sur 
l'objet et la nature envisagée de la relation 
d'affaires. 
 
§ 2. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2, 2bis, 1° à 4°, et 2ter, doivent exercer une 
vigilance constante à l'égard de la relation d'affaires 
et assurer un examen attentif des opérations 
effectuées afin de s'assurer que celles-ci sont 
cohérentes avec la connaissance qu'ils ont de leur 
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client, de ses activités commerciales, de son profil 
de risque et, lorsque cela est nécessaire, de l'origine 
des fonds.  
§ 3. Lorsque les organismes et les personnes visés 
aux articles 2, 2bis, 1° à 4°, et 2ter, ne peuvent 
accomplir leur devoir de vigilance visé aux § 1er et 
2 ci-dessus, ils ne peuvent  nouer ni maintenir une 
relation d'affaires. Ils déterminent s'il y a lieu d'en 
informer la Cellule de traitement des informations 
financières, conformément aux articles 12 à 14ter 
de la loi. 
 
§ 4. Les organismes et les personnes visés à l'article 
2, à l'exception des 17°, 18° et 21°, sont autorisés à 
faire exécuter les devoirs de vigilance visés aux § 
1er et 2 ci-dessus par un tiers introducteur 
d'affaires, pour autant que celui-ci soit également 
un établissement de crédit ou une institution 
financière visés à l'article 1er de la directive 
91/308/CEE ou un établissement de crédit ou une 
institution financière établi dans un état dont la 
législation impose des devoirs de vigilance 
équivalents à ceux prévus aux articles 4 et 5 de la 
présente loi. Sont présumés satisfaire à cette 
condition les pays membres du Groupe d'action 
financière sur le blanchiment de capitaux. Le Roi 
peut étendre cette présomption à d'autres états, sur 
avis de la Cellule de traitement des informations 
financières. 
 
§ 5. Les organismes visés à l’article 2 dont l’activité 
couvre le transfert de fonds au sens de l’article 
139bis de la loi du 6 avril 1995 relative au statut 
des entreprises d'investissement et à leur contrôle, 
aux intermédiaires et conseillers en placements, 
sont tenus d’incorporer aux virements et transferts 
de fonds ainsi qu’aux messages s’y rapportant, des 
renseignements exacts et utiles relatifs à leurs 
clients donneurs d’ordre de ces opérations. Ces 
mêmes organismes conservent tous ces 
renseignements et les transmettent lorsqu’ils 
interviennent en qualité d’intermédiaire dans une 
chaîne de paiement. 
 
§ 6. Les modalités d'application des obligations 
énumérées ci-dessus seront précisées par les 
autorités visées à l'article 21 de la présente loi et, le 
cas échéant, par voie de règlement conformément à 
l'article 21bis de la présente loi, en fonction du 
risque que représentent le client, la relation 
d'affaires ou l'opération. En ce qui concerne le § 5. 
ceci inclut les conditions dans lesquelles les 
informations doivent être conservées ou mises à 
disposition d'autorités ou d'autres institutions 
financières, le règlement pouvant prévoir des 
dispositions spécifiques pour les virements 
transfrontaliers transmis par lots. 
 

Art. 5. § 1. Les organismes et les personnes visés 
aux articles 2, 2bis, 1° à 4°, et 2ter, doivent 
identifier et prendre toutes les mesures raisonnables 
pour vérifier l’identité  de la ou des personnes pour 
laquelle ou lesquelles l'opération est effectuée: 
 
1° en cas de doute sur la question de savoir si les 
clients visés à l'article 4 agissent pour leur propre 
compte ou en cas de certitude qu'ils n'agissent pas 
pour leur propre compte; 
 
2° lorsque le client est une personne morale ou un 
trust. 
 
Lorsque le client est une personne morale ou un 
trust, les mesures incluent l’identification de la ou 
des personnes physiques qui en dernier ressort 
possèdent ou contrôlent le client. 
 
Lorsque le client ou le détenteur d'une participation 
de contrôle est une société cotée en bourse, il n'est 
pas nécessaire d'identifier ses actionnaires, ni de 
vérifier leur identité. 
 
§ 2. Les modalités d'application des obligations 
énumérées ci-dessus seront précisées, par les 
autorités visées à l'article 21 de la présente loi et, le 
cas échéant, par voie de règlement conformément à 
l'article 21bis de la présente loi, en fonction du 
risque que représentent le client, la relation 
d'affaires ou l'opération. 
 
Art. 5bis. Les personnes visées à l'article 2bis, 5°, 
doivent s'assurer à l'aide d'un document probant 
dont il est pris copie, sur support papier ou 
électronique, de l'identité de tous les clients qui 
souhaitent réaliser une opération financière en 
relation avec le jeu. En ce cas, l'article 5 est 
applicable.  
 
Art. 6. Les organismes et les personnes visés aux  
articles 2, 2bis, 1° à 4°, et 2ter ne sont pas soumis 
aux obligations d’identification visées aux articles 4 
et 5 lorsque le client est également un organisme ou 
une personne visés à l’article 2, à l’exception des 
17° et 18° et 21°, ou un établissement de crédit ou 
une institution financière visés à l’article 1er de la 
directive 91/308/CEE ou un établissement de crédit 
ou une institution financière établi dans un état dont 
la législation impose des obligations équivalentes à 
celles prévues par la directive 91/308/CEE. Sont 
présumés satisfaire à cette condition les Etats 
membres du Groupe d'action financière sur le 
blanchiment de capitaux. Le Roi peut étendre cette 
présomption à d’autres états, sur avis de la Cellule 
de traitement des informations financières. 
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Par dérogation à l’article 4, l’identification n’est pas 
requise des entreprises d’assurances visées à 
l’article 2, 4°, et des intermédiaires d’assurances 
visés à l’article 2, 22°, qui effectuent une activité 
d’assurance-vie, lorsque le montant de la ou des 
primes périodiques à verser au cours d’une année 
n’excède pas 1.000 EUR ou dans le cas d’un 
versement d’une prime unique dont le montant 
n’excède pas 2.500 EUR.  Si la ou les primes 
périodiques à verser au cours d’une année sont 
augmentées de telle sorte qu’elles dépassent le seuil 
de 1.000 EUR, l’identification est requise. 
 
Art. 6bis. Les organismes et personnes visés aux 
articles 2,  2bis et 2ter, prennent les dispositions 
spécifiques et adéquates nécessaires pour faire face 
au risque accru de blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme qui existe lorsqu’ils 
nouent des relations d’affaires ou effectuent une 
transaction avec un client qui n’est pas 
physiquement présent aux fins de l’identification.  
 
Les modalités d'application de cette  obligation 
seront précisées par les autorités visées à l'article 21 
de la présente loi et, le cas échéant, par voie de 
règlement conformément à l'article 21bis de la 
présente loi. 
 
Art. 7. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2, 2bis et 2ter, conservent sur quelque 
support d’archivage que ce soit, pendant cinq ans 
au moins après avoir mis fin aux relations avec 
leurs clients ou toute autre personne visée à l’article 
4, alinéas 1er et 2, une copie du document probant 
ayant servi à l’identification.  
 
Il en est de même des documents ayant permis 
l’identification visée aux articles 5 et 5bis. 
 
Sans préjudice de l’exigence formulée à l’article 6, 
alinéa 4, de la loi du 17 juillet 1975 relative à la 
comptabilité et aux comptes annuels des 
entreprises, les organismes et les personnes visés 
aux articles 2, 2bis, 1° et 5°, et 2ter, conservent 
pendant une période d’au moins cinq ans à partir de 
l’exécution des opérations, une copie sur quelque 
support d’archivage que ce soit, des 
enregistrements, bordereaux et documents des 
opérations effectuées de façon à pouvoir les 
reconstituer précisément. Ils enregistrent les 
opérations effectuées de manière à pouvoir 
répondre aux demandes de renseignements visées à 
l’article 15, dans le délai visé à cet article.   
 
Art. 8. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2, 2bis et 2ter examinent avec une attention 
particulière toute opération qu'ils considèrent 
particulièrement susceptible, de par sa nature ou de 

par son caractère inhabituel au regard des activités 
du client, de par les  circonstances qui l'entourent 
ou de par la qualité des personnes impliquées, d'être 
liée au blanchiment de capitaux ou au financement 
du terrorisme. 
 
Les organismes et les personnes visés aux articles 2 
et 2bis, 5°, établissent un rapport écrit des résultats 
de cet examen; ce rapport est transmis aux 
personnes visées à l'article 10 aux fins d'être 
conservé durant le délai prescrit à l'article 7. 
 
Sur avis de la Commission bancaire et financière et 
de la Cellule de traitement des informations 
financières, le Roi peut dresser une liste 
d’opérations sur devises qui sont particulièrement 
réputées liées au blanchiment de capitaux et au 
financement du terrorisme et sur lesquelles les 
organismes et les personnes visés à l’article 2 
doivent établir un rapport écrit à transmettre aux 
personnes visées à l’article 10. 
 
Art. 9. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2, 2bis et 2ter prennent les mesures 
appropriées pour sensibiliser leurs employés et 
leurs représentants aux dispositions de la présente 
loi. Ces mesures comprennent la participation de 
leurs employés et de leurs représentants concernés à 
des programmes spéciaux afin de les aider à 
reconnaître les opérations et les faits qui peuvent 
être liés au blanchiment de capitaux et au 
financement du terrorisme et de les instruire sur la 
manière de procéder en pareil cas. 
 
Art. 10. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2 et 2bis, 5°, désignent une ou plusieurs 
personnes responsables de l’application de la 
présente loi au sein de leur organisme. Ces 
personnes sont chargées principalement de 
l’établissement de procédures de contrôle interne, 
de communication et de centralisation des 
informations, afin de prévenir, repérer et emp êcher 
la réalisation d’opérations liées au blanchiment de 
capitaux et au financement du terrorisme.  Les 
procédures de contrôle interne prendront 
spécifiquement en compte le risque accru de 
blanchiment de capitaux et de financement du 
terrorisme en cas d’opérations à distance visées à 
l’article 6bis. 
 
Les modalités d'application de cette obligation 
seront précisées, par les autorités visées à l'article 
21 de la présente loi, et le cas échéant par voie de 
règlement conformément à l'article 21bis de la 
présente loi. 
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CHAPITRE IIbis - Limitation des paiements en 
espèces 
 
Art. 10bis. Le prix de la vente d'un bien immobilier 
ne peut être acquitté qu'au moyen d'un virement ou 
d'un chèque, excepté pour un montant n'excédant 
pas 10% du prix de la vente, et pour autant que ce 
montant ne soit pas supérieur à 15.000 EUR. La 
convention et l'acte de vente doivent préciser le 
numéro du compte financier par le débit duquel la 
somme a été ou sera transférée.  
 
Lorsque les personnes visées aux articles 2, 17°, et 
2bis, 1°, constatent le non-respect de la disposition 
précédente, elles en informent immédiatement la 
Cellule de traitement des informations financières. 
 
Art. 10ter. Le prix de la vente par un commerçant 
d'un article dont la valeur totale atteint ou excède 
15.000 EUR ne peut être acquitté en espèces. 
 
CHAPITRE III - Transmission d’informations entre 
les organismes ou les personnes visés aux articles 
2, 2bis et 2ter et les autorités responsables de la 
lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme 
 
Art. 11. § 1er. Il est institué, sous la dénomination 
de “Cellule de traitement des informations 
financières”, une autorité administrative dotée de la 
personnalité juridique chargée du traitement et de la 
transmission d’informations, en vue de la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme.  
 
§ 2. Sans préjudice des compétences des autorités 
judiciaires, cette autorité est chargée de recevoir et 
d’analyser les informations transmises par les 
organismes et les personnes visés aux articles 2, 
2bis et 2ter  en vertu des articles 12 à 15, par les 
autorités de contrôle visées à l’article 21 en vertu 
dudit article et par les organismes étrangers 
remplissant des fonctions similaires aux siennes, 
dans le cadre d’une collaboration mu tuelle. Elle 
prend toutes les mesures nécessaires, conformément 
aux articles 12 à 16. Les règles relatives à la 
transmission des informations visées aux articles 12 
à 15, par les personnes visées aux articles 2, 2bis et 
2ter, peuvent être établies par le Roi, sur avis de la 
Cellule de traitement des informations financières. 
 
§ 3. Cette autorité, composée d’experts en matière 
financière et d’un officier supérieur, détaché de la 
police fédérale, est placée sous le contrôle des 
Ministres de la Justice et des Finances et sous la 
direction d’un magistrat ou de son suppléant 
détachés du parquet. Ses membres sont désignés par 
le Roi.  

Ils ne peuvent soit exercer concomitamment, soit 
avoir exercé pendant l’année qui précède leur 
désignation, une fonction d’administrateur, de 
directeur, de gérant ou de préposé dans les 
organismes ou chez les personnes visés aux articles 
2 et 2bis, 5°.  
 
§ 4. Au moins une fois par an, cette autorité dresse 
un rapport de ses activités à l’intention des 
Ministres précités. 
 
§ 5. Au moment de leur nomination, les experts 
financiers doivent remplir les conditions suivantes: 
 
1° être Belge; 
2° jouir des droits civils et politiques; 
3° avoir l’âge de 35 ans accomplis; 
4° avoir leur domicile en Belgique; 
5° avoir une expérience d’au moins dix ans dans 
des fonctions judiciaires, administratives ou 
scientifiques en rapport avec le fonctionnement des 
personnes et organismes visés à l’article 2. 
 
Les experts financiers prêtent, entre les mains du 
Ministre de la Justice, le serment prescrit par le 
décret du 20 juillet 1831. 
 
Ils ne peuvent exercer aucun mandat public conféré 
par élection, ni aucun emploi ou activité publique 
ou privée qui pourrait compromettre 
l’indépendance ou la dignité de la fonction. 
 
§ 6. Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres les modalités relatives à la 
composition, à l’organisation, au fonctionnement et 
à l’indépendance de cette autorité.  
 
§ 7. Le Roi fixe par arrêté royal, délibéré en Conseil 
des Ministres, la contribution aux frais de 
fonctionnement de la Cellule due par les 
organismes et les personnes visés aux articles 2 et 
2bis, et les modalités de perception de celle-ci. 
 
§ 8. Cette autorité est assimilée à l’Etat pour 
l’application des lois et règlements relatifs aux 
impôts, taxes, droits et redevances de l’Etat, des 
provinces, des communes et des agglomérations de 
communes.  
 
Art. 12. § 1er. Lorsque les organismes ou les 
personnes visés à l’article 2 savent ou soupçonnent 
qu’une opération à exécuter est liée au blanchiment 
de capitaux ou au financement du terrorisme, ils en 
informent la Cellule de traitement des informations 
financières, avant d’exécuter l’opération, en 
indiquant, le cas échéant, le délai dans lequel celle -
ci doit être exécutée. Cette information peut être 
faite téléphoniquement, mais doit être 
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immédiatement confirmée par télécopie ou, à 
défaut, par tout autre moyen écrit. 
 
Dès réception de l’information, la Cellule en accuse 
réception. 
 
§ 2. Si, en raison de la gravité ou de l’urgence de 
l’affaire, la Cellule l’estime nécessaire, elle peut 
faire opposition à l’exécution de l’opération, avant 
l’expiration du délai d’exécution mentionné par les 
organismes ou les personnes visés à l’article 2. 
 
Cette opposition leur est notifiée immédiatement 
par télécopie ou, à défaut, par tout autre moyen 
écrit. 
 
Cette opposition fait obstacle à l’exécution de 
l’opération pendant une durée maximale de deux 
jours ouvrables à compter de la notification.  
 
§ 3. Si la Cellule estime que la mesure visée au § 2 
doit être prolongée, elle en réfère sans délai au 
procureur du Roi ou au procureur fédéral, qui prend 
les décisions nécessaires. A défaut de décision 
notifiée aux organismes ou aux personnes visés à 
l’article 2 dans le délai visé au § 2, les organismes 
ou les personnes sont libres d’exécuter l’opération. 
 
Art. 13. Dans l’hypothèse où les organismes ou les 
personnes visés à l’article 2, qui savent ou 
soupçonnent qu’une opération à exécuter est liée au 
blanchiment de capitaux ou au financement du 
terrorisme, ne peuvent en informer la Cellule de 
traitement des informations financières avant 
d’exécuter l’opération, soit parce que le report de 
l’exécution de l’opération n’est pas possible en 
raison de la nature de celle-ci, soit parce qu’il serait 
susceptible d’empêcher la poursuite des 
bénéficiaires du blanchiment présumé de capitaux 
et du financement présumé du terrorisme, les 
organismes ou les personnes procèdent à 
l’information de la Cellule immédiatement après 
avoir exécuté l’opération. Dans ce cas, la raison 
pour laquelle il n’a pu être procédé à l’information 
préalablement à l’exécution de l’opération doit être 
indiquée. 
 
Art. 14. Hors les cas visés aux articles 12 et 13, 
lorsque les organismes ou les personnes visés à 
l’article 2 ont connaissance d’un fait qui pourrait 
être l’indice d’un blanchiment de capitaux ou d’un 
financement du terrorisme, ils en informent 
immédiatement la Cellule de traitement des 
informations financières. Cette information peut 
être faite téléphoniquement mais doit être 
confirmée par télécopie ou, à défaut, par tout autre 
moyen écrit.  
 

Dès réception de l’information, la Cellule en accuse 
réception. 
 
Art. 14bis. §  1er. Les personnes visées à l’article 
2bis, 1° à 4°, qui, dans l’exercice de leur profession, 
constatent des faits qu’elles savent ou soupçonnent 
être liés au blanchiment de capitaux ou au 
financement du terrorisme sont tenues d’en 
informer immédiatement la Cellule de traitement 
des informations financières. 
 
§ 2. Lorsque les personnes visées à l’article 2bis, 
5°, savent ou soupçonnent qu’une opération est liée 
au blanchiment de capitaux ou au financement du 
terrorisme, elles en informent immédiatement la 
Cellule de traitement des informations financières. 
  
En outre, ces personnes doivent dans tous les cas et 
immédiatement informer la Cellule de traitement 
des informations financières des opérations dont la 
liste est établie par le Roi sur avis de la Cellule de 
traitement des informations financières. 
 
§3. Les personnes visées à l’article 2ter qui dans 
l’exercice des activités énumérées à cet article, 
constatent des faits qu’elles savent ou soupçonnent 
être liés au blanchiment de capitaux  ou au 
financement du terrorisme sont tenues d’en 
informer immédiatement le bâtonnier de l’Ordre 
dont elles relèvent. 
 
Toutefois, les personnes visées à l’article 2ter ne 
transmettent pas ces informations si celles-ci ont été 
reçues d’un de leurs clients ou obtenues sur un de 
leurs clients lors de l’évaluation de la situation 
juridique de ce client ou dans l’exercice de leur 
mission de défense ou de représentation de ce client 
dans une procédure judiciaire ou concernant une 
telle procédure, y compris dans le cadre de conseils 
relatifs à la manière d’engager  ou d’éviter une 
procédure, que ces informations soient reçues ou 
obtenues avant, pendant ou après cette procédure.  
 
Le bâtonnier vérifie le respect des conditions 
prévues à l’article 2ter et à l’alinéa précédent. Si 
ces conditions sont respectées, il transmet 
immédiatement les informations à la Cellule de 
traitement des informations financières. 
 
Art. 14ter. Sur avis de la Cellule de traitement des 
informations financières, le Roi peut étendre 
l’obligation d’information visée aux articles 12 à 
14bis aux opérations et aux faits concernant des 
personnes physiques ou morales domiciliées, 
enregistrées ou établies dans un Etat ou un territoire 
dont la législation est reconnue insuffisante ou dont 
les pratiques sont considérées comme faisant 
obstacle à la lutte contre le blanchiment des 
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capitaux par une instance internationale de 
concertation et de coordination compétente. Le Roi 
peut déterminer le type de faits et d’opérations visés 
ainsi que le montant minimal. 
 
Art. 14quater. Les personnes visées à l’article 2, 
alinéa 1er, 2°, 3°, 4°, 6°, 8°, 9°, 10°, 19° et 20° ne 
peuvent ouvrir une succursale ou un bureau de 
représentation domicilié, enregistré ou établi dans 
un Etat ou un territoire désigné par le Roi en 
application de l’article 14ter. Elles ne peuvent 
acquérir ou créer, directement ou par 
l’intermédiaire d’une compagnie financière ou 
d’une compagnie financière mixte, une filiale 
exerçant l’activité d’un établissement de crédit ou 
d’une entreprise d’investissement ou d’une 
entreprise d’assurances, domiciliée, enregistrée ou 
établie dans un Etat ou un territoire susvisé. 
 
Art. 15. § 1er. Lorsque la Cellule de traitement des 
informations financières reçoit une information 
visée à l’article 11, § 2, la Cellule ou l’un de ses 
membres ou l’un des membres de son personnel 
désigné à cette fin par le magistrat qui la dirige ou 
son suppléant peuvent se faire communiquer, dans 
le délai qu’ils déterminent, tous les renseignements 
complémentaires qu’ils jugent utiles à 
l’accomplissement de la mission de la Cellule, de la 
part: 
 
1° de tous les organismes et les personnes visés aux 
articles 2, 2bis et 2ter ainsi que de la part du 
bâtonnier visé à l’article  14bis, §3 ; 
 
2° des services de police, par dérogation à l’article 
44/1 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de 
police, modifiée par la loi du 26 avril 2002 relative 
aux éléments essentiels du statut des membres du 
personnel des services de police et portant diverses 
autres dispositions relatives aux services de police ;  
 
3° des services administratifs de l’Etat ; 
 
4° des curateurs de faillite ;  
 
5° des administrateurs provisoires, visés à l'article 8 
de la loi du 8 août 1997 sur les faillites ; 
 
6° des autorités judiciaires. Toutefois, des 
renseignements ne peuvent être communiqués à la 
Cellule par un juge d’instruction sans autorisation 
expresse du procureur général ou du procureur 
fédéral et les renseignements obtenus d’une autorité 
judiciaire ne peuvent être communiqués par la 
Cellule à un organisme  étranger, en application de 
l’article 17, § 2, sans l’autorisation expresse du 
procureur général ou du procureur fédéral. 
 

Les personnes visées à l’article 2ter et le bâtonnier 
visé à l’article 14bis, §3, ne transmettent pas ces 
informations si celles-ci ont été reçues, par les 
personnes visées à l’article 2ter, d’un de leurs 
clients ou obtenues sur un de leurs clients lors de 
l’évaluation de la situation juridique de ce client ou 
dans l’exercice de leur mission de défense ou de 
représentation de ce client dans une procédure 
judiciaire ou concernant une telle procédure, y 
compris dans le cadre de conseils relatifs à la 
manière d’engager  ou d’éviter une procédure, que 
ces informations soient reçues ou obtenues avant, 
pendant ou après cette procédure.  
 
Les autorités judiciaires, les services de police, les 
services administratifs de l’Etat, les curateurs de 
faillite et les administrateurs provisoires peuvent 
communiquer d’initiative à la Cellule de traitement 
des informations financières toute information 
qu’ils jugent utiles à l’exercice de sa mission. 
 
Le ministère public communique à la Cellule de 
traitement des informations financières toutes les 
décisions définitives prononcées dans les dossiers 
ayant fait l’objet d’une transmission d’information 
par la Cellule en application des articles 12, §3, et 
16 de la présente loi.  
 
§ 2. En outre, indépendamment des cas visés au § 
1er, la Cellule peut à tout moment se faire 
communiquer de la part des organismes et des 
personnes visés aux articles 2 et 2bis, 5°, qui ne 
sont soumis à aucun contrôle prudentiel tous les 
renseignements qu’elle juge utiles concernant la 
manière dont ces mêmes organismes et personnes 
mettent en oeuvre les articles 4 à 10, 12 à 14bis et  
le §1er. 
 
Art. 16. Sans préjudice du cas visé à l’article 12, 
§3, la Cellule de traitement des informations 
financières procède à l’examen des informations 
visées à l’article 11, § 2. Dès que cet examen fait 
apparaître un indice sérieux de blanchiment de 
capitaux ou de financement du terrorisme, ces 
informations sont transmises au procureur du Roi 
ou au procureur fédéral. Lorsque les informations 
sont transmises au procureur du Roi, une copie de 
celles-ci est adressée par la Cellule au procureur 
fédéral. 
 
Art. 17. § 1er. Sans préjudice de l’application des 
articles qui précèdent et hors le cas où ils sont 
appelés à rendre témoignage en justice, les 
membres de la Cellule de traitement des 
informations financières et les membres de son 
personnel, les membres des services de police et les 
autres fonctionnaires détachés auprès d’elle ainsi 
que les experts externes auxquels elle a recours ne 
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peuvent divulguer même dans le cas visé par 
l’article 29 du Code d’instruction criminelle, les 
informations recueillies dans l’exercice de leurs 
fonctions.  
 
Le membre de la Cellule, le membre de son 
personnel ou l’expert externe qui divulgue une 
information visée à l’alinéa 1er est puni des peines 
prévues à l’article 458 du Code pénal.  
 
§ 2. Le § 1er ne s’applique pas aux communications 
faites dans le cadre d’une collaboration mutuelle, en 
vertu de traités internationaux auxquels la Belgique 
est partie ou, moyennant réciprocité, à des 
organismes étrangers remplissant des fonctions 
similaires et soumis à des obligations de secret 
analogues à celles de la Cellule, en vue de 
l’accomplissement de leur mission.  
 
Le § 1er ne s’applique pas non plus aux demandes 
de renseignements adressées par la Cellule à l'office 
européen de lutte antifraude de la Commission 
européenne, dans le cadre de l’application des 
articles 209A du Traité du 25 mars 1957 instituant 
la Communauté européenne et 183A du Traité du 
25 mars 1957 instituant la Communauté européenne 
de l’énergie atomique, modifiés par le Traité du 7 
février 1992. 
 
Pour l’application de l’article 22, la Cellule peut 
néanmoins fournir les informations utiles aux 
autorités visées par cet article. 
 
De même, lorsqu’elle transmet au procureur du Roi 
ou au procureur fédéral, en application des articles 
12, § 3, et 16, des informations relatives au 
blanchiment de capitaux ou de biens provenant 
d’une infraction pour laquelle une autorité de 
contrôle ou de tutelle possède une compétence 
d’enquête, la Cellule informe celle-ci de cette 
transmission.  
 
Lorsque cette transmission concerne des 
informations relatives au blanchiment de capitaux 
provenant de la commission d’une infraction liée à 
la fraude au préjudice des intérêts financiers des 
Communautés européennes, la Cellule peut en 
informer l’office européen de lutte antifraude. 
 
Lorsque cette transmission concerne des 
informations relatives au blanchiment de capitaux 
provenant de la commission d’une infraction liée à 
la fraude fiscale grave et organisée, qui met en 
œuvre des mécanismes complexes ou qui use de 
procédés à dimension internationale, ou de la 
commission d’une infraction de la compétence de 
l'Administration des douanes et accises,  la Cellule 

informe le Ministre des Finances de cette 
transmission. 
 
Lorsque cette transmission concerne des 
informations pour lesquelles la Sûreté de l’Etat ou 
le Service général du renseignement et de la 
sécurité des Forces armées ont communiqué des 
renseignements à la Cellule, celle -ci les  informe de 
cette transmission.  
 
Art. 18. La transmission d'informations visée aux 
articles 12 à 14ter, est effectuée normalement par la 
personne désignée au sein des organismes visés aux 
articles 2 et 2bis, 5°, conformément à l'article 10 de 
la présente loi, ou par les personnes visées aux 
articles 2bis, 1° à 4° et 2ter.  
 
Tout employé et tout représentant des organismes 
ou des personnes visés aux articles 2 et 2bis et 2ter, 
procèdent toutefois personnellement à la 
transmission d’informations à la Cellule chaque fois 
que la procédure visée à l’alinéa 1er ne peut être 
suivie.  
 
Art. 19. Les organismes ou les personnes visés aux 
articles 2, 2bis et 2ter ainsi que le bâtonnier visé à 
l’article 14bis, § 3 ne peuvent en aucun cas porter à 
la connaissance du client concerné ou de personnes 
tierces que des informations ont été transmises à la 
Cellule de traitement des informations financières 
en application des articles 12 à 15, ou qu’une 
information du chef de blanchiment de capitaux est 
en cours.  
 
Art. 20. Aucune action civile, pénale ou 
disciplinaire ne peut être intentée ni aucune 
sanction professionnelle prononcée contre les 
organismes ou les personnes visés aux articles 2, 
2bis et 2ter, leurs employés ou leurs représentants 
et le bâtonnier visé à l’article 14bis, § 3, qui ont 
procédé de bonne foi à une information, 
conformément aux articles 12 à 15. 
 
CHAPITRE IV. - Autorités de contrôle ou de 
tutelle 
 
Art. 21. Les autorités de contrôle ou de tutelle ou 
les autorités disciplinaires des organismes et des 
personnes visés aux articles 2, alinéa 1er,  2bis et 
2ter qui constatent des faits susceptibles de 
constituer la preuve d’un blanchiment de capitaux 
ou d’un financement du terrorisme sont tenues d’en 
informer la Cellule de traitement des informations 
financières. 
 
Par dérogation aux dispositions légales et 
réglementaires régissant leur secret professionnel, 
les autorités chargées du contrôle des marchés 
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financiers, lorsqu’elles constatent des faits 
susceptibles de constituer la preuve d’un 
blanchiment de capitaux ou d’un financement du 
terrorisme, en informent la Cellule de traitement 
des informations financières. 
 
Art. 21bis. Les autorités de contrôle des 
organismes et personnes visés à l’article 2, alinéa 
1er, 2°, 3°, 4°, 6°, 8°, 9°, 10°, 11°, 15°, 16°, 19° et 
20° fixent, par voie de règlement soumis à 
l’approbation du Roi, les modalités des obligations 
prévues au chapitre II de la loi. 
 
Si ces autorités de contrôle restent en défaut 
d’établir le règlement visé à l’alinéa précèdent ou 
de le modifier dans l’avenir, le Roi est habilité à 
prendre Lui-même ce règlement ou à le modifier.  
 
Art. 22. Sans préjudice des mesures définies par 
d’autres lois ou d’autres règlements, l’autorité de 
contrôle ou de tutelle ou l’autorité disciplinaire 
compétente peut, en cas de non-respect, par les 
organismes ou par les personnes visés aux articles 
2, 2bis et 2ter qui y sont soumis, des dispositions 
des articles 4 à 19 ou des arrêtés pris pour leur 
exécution: 
 
1° procéder à la publication, suivant les modalités 
qu’elle détermine, des décisions et mesures qu’elle 
prend; 
 
2° infliger une amende administrative dont le 
montant ne peut être inférieur à 250 EUR et ne peut 
excéder 1.250.000 EUR, après avoir entendu les 
organismes ou les personnes dans leur défense ou 
du moins les avoir dûment convoqués; l’amende est 
perçue au profit du Trésor par l’administration de la 
T.V.A., enregistrement et domaines.  
 
La Cellule est informée par l'autorité compétente 
des sanctions définitives prononcées en application 
de l'alinéa 1er. 
 
Ces sanctions peuvent être prononcées par le 
Ministre des Finances à l’égard des organismes ou 
des personnes visés aux articles 2 et 2bis qui ne 
sont soumis à aucune autorité de contrôle ou de 
tutelle ni à aucune autorité disciplinaire. 
 
CHAPITRE V - Sanctions applicables en cas de 
non-respect de l’article 10ter 
 
Art. 23. Les infractions aux dispositions de l’article 
10ter sont constatées par les agents commissionnés 
par le Ministre qui a les affaires économiques dans 
ses attributions conformément à l’article 113 de la 
loi du 14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce 

et sur l’information et la protection du 
consommateur. 
 
En cas de non-respect, par un commerçant, des 
dispositions de l’article 10ter, le Ministre qui a les 
affaires économiques dans ses attributions peut lui 
infliger une amende administrative dont le montant 
ne peut excéder 10% des sommes indûment réglées 
en espèces, ni être supérieur à 1.250.000 EUR ;  
l’amende est perçue au profit du Trésor par 
l’administration de la T.V.A., enregistrement et 
domaines. 
Chapitre VI. -  Disposition transitoire 
 
Art. 24. L’identification ou la vérification de 
l’identité des personnes physiques et morales qui, 
au moment de l’entrée en vigueur de la loi du 12 
janvier 2004 modifiant la loi du 11 janvier 1993 
relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux, la loi 
du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et de la loi du 6 avril 1995 
relative au statuts des entreprises d’investissement 
et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers 
en placement, ont la qualité de client ordinaire d’un 
organisme ou d’une personne visés aux articles 2, 
2bis, 1° à 4° et 2ter , au sens de l’article 4 devra se 
faire dans l’année de l’entrée en vigueur de la loi du 
12 janvier 2004 modifiant la loi du 11 janvier 1993 
relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux, la loi 
du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et de la loi du 6 avril 1995 
relative au statuts des entreprises d’investissement 
et à leur contrôle, aux intermédiaires et conseillers 
en placement. 
 
CHAPITRE VII. - Disposition finale 
 
Art. 25. Le Roi fixe la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi. 
 



 
Arrêté royal du 11 juin 1993 relatif à la composition, à l'organisation, au 

fonctionnement et à l'indépendance de la cellule de traitement des informations 
financières* 

 
 

__________________________  

*Tel que modifié par les arrêtés royaux des 30 mai 1994, 23 février 1995, 10 août 1998, 4 février 1999, 
28 décembre 1999, 20 juillet 2000 et 21 septembre 2004. 

CHAPITRE Ier. -  
Cellule de traitement des informations 
financières 
 
 Article 1er.  Il est institué, auprès de Nos 
Ministres de la Justice et des Finances, une 
cellule de traitement des informations 
financières, ci-après dénommée "la cellule". 
 
CHAPITRE II. - Composition de la cellule 
 
 Art. 2. La cellule est composée de trois 
membres effectifs au moins et de huit membres 
effectifs au plus, dont le président, le ou les 
présidents suppléants et le vice-président. 
 
Ils sont nommés par Nous sur la proposition de 
Nos Ministres des Finances, de la Justice et 
Nos Ministres qui ont les Affaires 
économiques et les Classes Moyennes dans 
leurs attributions ainsi que pour le membre de 
la cellule, officier supérieur, détaché de la 
police fédérale, de Notre Ministre qui a 
l’Intérieur dans ses attributions. 
 
En application de l'article 11, § 3, alinéa 2, de 
la loi du 11 janvier 1993 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, ils ne peuvent soit 
exercer concomitamment, soit avoir exercé 
pendant l'année qui précède leur nomination, 
une fonction d'administrateur, de directeur, de 
gérant ou de préposé dans les organismes ou 
chez les personnes visés aux articles 2 et 2bis, 
5°, de la loi précitée. 
 
 Art. 3. Le mandat des membres de la cellule 
est de six ans. Il peut être exercé à temps 
partiel. 
 
La moitié des membres est renouvelée tous les 
trois ans. 
 
Un membre qui est nommé en remplacement 
d'un membre démissionnaire ou décédé achève 
le mandat de celui-ci. 
 
Le mandat de tous les membres est 
renouvelable. 
 
Le Roi peut accorder le port du titre 
honorifique de leurs fonctions aux membres de 
la cellule, à la fin de leur mandat. 
 
 

CHAPITRE III. - Organisation 
 
 Art. 4. Le bureau de la cellule est composé 
du président et du vice-président.  Le bureau 
organise les activités de la cellule. 
 
En cas d'empêchement, le président est 
remplacé par l'un des présidents suppléants et 
le vice-président par un autre membre. 
 
CHAPITRE IV. - Processus de décision 
 
 Art. 5. Pour l'application des articles 12, §3 
et 16 de la loi du 11 janvier 1993 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme, la cellule forme un 
collège.  Elle ne peut délibérer que si au moins 
les deux tiers de ses membres, dont le 
président ou un président suppléant, sont 
présents. 
 
Elle prend ses décisions à la majorité simple 
des voix des membres présents à la réunion.  
En cas de partage des voix, celle du président 
ou, en son absence, d'un président suppléant 
est prépondérante. 
 
En cas d'urgence, les décisions sont prises par 
deux membres au moins, dont le président ou 
un président suppléant. 
 
 Art. 6. La cellule peut déléguer à un de ses 
membres la compétence de s'opposer à 
l'exécution d'une opération avant l'expiration 
du délai d'exécution mentionné par les 
organismes ou les personnes visés à l'article 2 
de la loi du 11 janvier 1993 relative à la 
prévention de l'utilisation du système financier 
aux fins du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme sur base de l'article 
12, § 2 de la loi précitée.  
 
CHAPITRE V. - Secrétariat 
 
 Art. 7. La cellule est assistée par un 
secrétariat, composé du personnel administratif 
et du personnel chargé de l'assistance des 
experts en matière financière. 
 
Les membres du personnel ne peuvent exercer 
aucune fonction, ni occuper aucun emploi 
auprès des organismes  et des personnes visés 
aux articles 2, 2bis et  2ter de la loi du 11 
janvier 1993 relative à la prévention de 
l'utilisation du système financier aux fins du 



 2 

blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme. 
 
CHAPITRE VI. - Siège de la cellule 
 
 Art. 8. Le siège de la cellule est établi sur le 
territoire de la région bilingue de Bruxelles-
Capitale. 
 
CHAPITRE VII. - Collecte d'informations et 
consultation 
 
 Art. 9. Pour l'accomplissement de sa mission 
légale, la cellule peut se faire communiquer, en 
original ou en copie, tous les renseignements 
complémentaires qu'elle juge utiles.  En outre, 
elle peut prendre connaissance sur place, des 
documents utiles à l'accomplissement de sa 
mission légale, qui appartiennent aux 
organismes  ou aux personnes visés aux 
articles 2 et 2bis, 5°, de la loi du 11 janvier 
1993 relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme ou 
qui sont en possession de ceux-ci.   
 
La cellule est habilitée à recourir au concours 
d'experts externes de son choix.  Sauf s'ils y 
sont tenus par leur statut, ceux-ci doivent avant 
de commencer leur mission s'engager par écrit 
à garder le secret. 
 
CHAPITRE VIII. - Rémunérations 
 
 Art. 10. Nos Ministres de la Justice et des 
Finances déterminent les rémunérations des 
membres de la cellule.  
 
CHAPITRE IX. - Règlement d'ordre intérieur 
 
 Art. 11. La cellule établit son règlement 
d'ordre intérieur.  Ce règlement est approuvé 
par Nos Ministres de la Justice et des Finances 
et publié au Moniteur belge . 
 
Le règlement d'ordre intérieur détermine 
notamment les délégations de pouvoirs que la 
cellule peut consentir au président et au bureau 
et en fixe les conditions. 
 
CHAPITRE X. - Frais de fonctionnement 
 
 Art. 12. § 1er. Chaque année, dans le courant 
du mois de décembre, la cellule établit son 
budget pour l'année suivante.  Le montant 
maximum de ce budget est fixé par Nos 
Ministres de la Justice et des Finances. 
 
§ 2. Les organismes et les personnes visés aux 
articles 2 et 2bis de la loi du 11 janvier 1993 

relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins du blanchiment de 
capitaux et du financement du terrorisme, 
versent à la cellule chaque année, avant le 1er 
mars, une contribution de 570 EUR. 
 
Cette contribution s’élève à : 
 
1° 2.850 EUR pour la Banque Nationale de 
Belgique; 
 
2° 5.700 EUR pour LA POSTE; 
 
3° 285 EUR pour les organismes et les 
personnes visés à l’article 2, alinéa 1er, 11°, 12° 
et 14° de la même loi; 
 
4° 12 EUR pour les personnes visées aux 
articles 2, alinéa 1er, 17° 21°, 22° et 2bis, 1° à 
4°, de la même loi; 
 
5° pour les personnes visées à l’article 2bis, 5°, 
de la même loi, 2.500 EUR si le produit brut 
annuel des jeux de casino visés à l’article 45 de 
l’arrêté royal du 23 novembre 1965 portant 
codification des dispositions légales relatives 
aux taxes assimilées aux impôts sur les revenus 
est inférieur à 2.500.000 EUR, 5.000 EUR si le 
produit brut est de 2.500.000 à 5.000.000 EUR, 
7.500 EUR si le produit brut est supérieur à 
5.000.000 EUR et ne dépasse pas 7.500.000 
EUR, 10.000 EUR si le produit brut est 
supérieur à 7.500.000 EUR et ne dépasse pas 
10.000.000 EUR, 12.500 EUR si le produit 
brut est supérieur à 10.000.000 EUR. Ces 
personnes communiqueront chaque année à la 
cellule de traitement des informations 
financières, selon les modalités qu’elle fixe, les 
renseignements nécessaires pour 
l’établissement de leur contribution; 
 
Les contributions dues par les agents 
immobiliers, les huissiers de justice, les 
notaires, les reviseurs d’entreprises, les 
experts-comptables externes et les conseils 
fiscaux externes, les comptables et les 
comptables fiscalistes, les commerçants en 
diamants et les intermédiaires en assurance 
sont versées à la cellule respectivement par 
l’intermédiaire de l’Institut professionnel des 
agents immobiliers, la Chambre nationale des 
huissiers de justice, les chambres des notaires 
visées à l’arrêté du 2 nivôse an XII relatif à 
l’établissement et à l’organisation des 
chambres des notaires, l’Institut des reviseurs 
d’entreprises, l’Institut des experts-comptables 
et des conseils fiscaux, l’Institut professionnel 
des comptables et fiscalistes agrées, le Service 
Public Fédéral Economie, PME, Classes 
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Moyennes et Energie et la Commission 
bancaire, financière et des assurances. 
 
Nos Ministres de la Justice et des Finances 
peuvent adapter par arrêté ministériel le 
montant de cette contribution à l'évolution de 
l'indice des prix à la consommation du 
Royaume. 
 
§ 3. Les frais de fonctionnement de la cellule 
qui ne sont pas couverts par les contributions 
visées au § 2, sont répartis entre: 
 

1° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 2?, de la loi précitée;  
 
2° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 3?, de la loi précitée; 
 
3° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 4?, de la loi précitée; 
 
4° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 6?, de la loi précitée; 
 
5° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 8?, de la loi précitée; 
 
6° les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 9?, de la loi précitée; 
 
7°  les organismes financiers et personnes 
visés à l'article 2, alinéa 1er, 10°, de la loi 
précitée; 
 
8°  les organismes financiers visés à 
l'article 2, alinéa 1er, 11°, de la loi 
précitée; 
 
9° les organismes financiers visés à 
l’article 2, alinéa 1er , 15°, de la loi 
précitée; 
 
10° les organismes financiers visés à 
l’article 2, alinéa 1er , 16°, de la loi 
précitée; 
 
11° les organismes financiers visés à 
l’article 2, alinéa 1er, 19°, de la loi 
précitée ; 
 
12° les organismes financiers visés à 
l’article 2, alinéa 1er , 20°, de la loi 
précitée; 
 
13° les organismes financiers visés à 
l’article 2, alinéa 1er , 23°, de la loi 
précitée. 

 

Ces frais de fonctionnement sont supportés par 
les treize catégories précitées au prorata de la 
quote-part de chacune d'elles dans le montant 
total de la contribution aux frais de 
fonctionnement qu'elles ont versée l'année 
précédente à leurs autorités de contrôle 
respectives. 
 
Pour l'application des alinéas 2 et 3, le montant 
des contributions dues à la Commission 
bancaire, financière et des assurances par les 
succursales en Belgique d'établissements de 
crédit relevant du droit d'un autre Etat membre 
de la Communauté européenne et les 
organismes financiers visés à l’article 2, alinéa 
1er, 15°, de la loi précitée, est déterminé selon 
le même mode de calcul que le montant des 
contributions dues par les établissements de 
crédit, à l'exception des caisses d'épargne 
communales, qui sont inscrits à la liste visée à 
l'article 13 de la loi du 22 mars 1993 relative 
au statut et au contrôle des établissements de 
crédit.  
 
Ces frais de fonctionnement sont ensuite 
répartis au sein de chaque catégorie selon la clé 
de répartition appliquée pour déterminer le 
montant de la contribution à verser par les 
organismes concernés à leur autorité de 
contrôle. 
 
A cette fin, les autorités de contrôle 
communiquent à la cellule le montant total des 
contributions qui leur ont été payées, ainsi que 
la clé de répartition selon laquelle les 
organismes soumis à leur contrôle leur ont 
versé leur contribution. 
 
Pour calculer les contributions qui lui sont 
dues, la cellule applique ces clés de répartition 
à chaque catégorie. 
 
Les organismes financiers et personnes 
acquittent leurs contributions, après 
notification par la cellule, avant le 30 juin et 
avant le 31 décembre. 
 
§ 4. Les contributions prévues par le présent 
article sont versées au compte de la cellule. 
 
§ 5. La cellule peut charger l'administration de 
la T.V.A., de l'Enregistrement et des Domaines 
de la perception des contributions en 
souffrance. 
 
Art. 13. La cellule fournit chaque année à Nos 
Ministres de la Justice et des Finances un 
rapport sur ses frais de fonctionnement de 
l'année calendrier précédente. 
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CHAPITRE XI. - Dispositions transitoires 
 
 Art. 14. Le président excepté, le 
renouvellement des membres de la cellule visé 
à l'article 3, alinéa 2, est la première fois réglé 
par le sort. 
 
 Art. 15. Par dérogation à l'article 12, § 1er, la 
cellule établit son budget pour l'année 1993 au 
plus tard le 1er juin 1993. 
 
 Art. 16. La cellule peut modifier la date 
limite de paiement des contributions visées à 
l'article 12, §§ 2 et 3, en ce qui concerne la 
contribution aux frais de fonctionnement de 
l'année 1993. 
 
 Art. 17. En ce qui concerne le calcul de la 
contribution des établissements publics de 
crédit aux frais de fonctionnement de la cellule 
de l'année 1993, visée à l'article 12, § 3, tous 
les établissements publics de crédit sont 
présumés avoir contribué aux frais de 
fonctionnement de la Commission bancaire et 
financière pour toute l'année 1992. 
 
 Art. 17 bis. En ce qui concerne le calcul de la 
contribution des organismes financiers et 
personnes visés à l'article 12, §3, alinéa 1er, 7°, 
aux frais de fonctionnement de la cellule de 
l'année 1996, visée à l'article 12, § 2, les 
contributions aux frais de fonctionnement 
qu'ils payent en 1996 à leur autorité de 
contrôle, servent de base de calcul. 
 
CHAPITRE XII. - Entrée en vigueur 
 
 Art. 18. Le présent arrêté entre en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 
 
CHAPITRE XIII. - Exécutoire 
 
 Art. 19. Nos Ministres de la Justice et des 
Finances et Nos Ministres qui ont les Affaires 
économiques et les Classes Moyennes dans 
leurs attributions sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


